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2 •.JJarcianus lib. 2 Publicorum. 2. Ma.rcien au IÙ,. 2 des ./ugemens puUics. 

Si quis in insulam deportatus vel rcle Si quelqu'un a été déporté dans une île 
gatus l'm-rit, pœna eliam po>t mortem ma ou relégué, sa pE'ille sub.,iste m(\me après 
net: I1f:'C licE't eUI11 inde transferre aliubi, sa mort, et il n'est pas pertuis de le tralH
et seprlire inconsulto principe, ut sa'pis porter autre part et de l'y ensevelir sans le! 
simè SE'vE'rus el A'1!onillus rescripserullt, consentement du prince, comme l'ont ~O\l

et mllllis petelltilms hoc ipsulll indulse vent d,~claré par rescrit les emperenrs Sé
rUllt. vhe et Antonm, et comme ils t'unt souvcnt 

accordé Silr des (h'llla:J.c!f:'S à eux faites. 
5. Paullls lib. 1 Sententiarum. 3. Paul au ùv. 1 des Sentences. 

Corpora animadversorum ljuibu';libet Les corps d.es coupabies punis doivent 
peteutibus ad sepulLuram dallda sunt. être accordés à quiconque les demande pour 

la sépulture. 

DIGESTOR UJ\1 SEU PANDECTAP~U1\1 
L 1 TI E R QUA DRA G E S 1 ivI US NON U S. 

ou PANDECTES, 
LI V RE Q U AR A If TE-NE U VI Èlvf E. 

T 1 T U LUS P R 1 MUS. T 1 T R E PRE MIE R. 

DE APPELLATIONIBUS DES APPELS 

E T REL A T J 0 NIB U S. E T DES RÉF É ft, É S. 

1. U~JZ'anlls lib. 1 de Appellationibus. 1. Ulpien au liv. 1 des Appels. 

l\.PPELLA='<DI USllS quàm sit frequens, IL n'est personne qui ne sache combien 
quarnque nccessarÎus , nemo est qui l1es 1 usage de l'appel est fréquent, combien il 
ciat : quippe n'un iniquitatem jndican est nécessaire, puisqu'il rétorme l'iniquité ou 
tium Hl imperitiam Cüïl igat, \icèt lIOll l'impéritie des jugemel1s; quoique son vent il 
nllDCjuam bene latas senlE'n!ias in pe change en pis des j lI~emens rendus seloll la 
jus ref(llmet: neque enim utique meliùs j I1stice: car ce n'es! pas une rai ,on pour mieu.'t 
pronullciat, qui novisoimus selltentiam prononcer que de juger l~ dernier. 
lalurus est. 

S. 1. Qmesilulll est, an ad versus TPS I. 0,1 a demandé si l'on peut se pour
criptum principis pro\'ocari possi!, fortè voir contre le rescri t d li prinee, lorsque le
si p!\eieS plO', ill"ill', \TI quis ali\ls C()ll~U· gOllvernrur ou tout antre l'a consulté, et 
luel it , et ad c()!Jsultalio]w!1l fjlls fllerit qU'li il n\poodll par un rescrit; a·t-on daus 
l'ë';CI iFtum. E,t eni,n ljll<c.,iln!1l, an ap ce cas le droit d'appel? Car, qlle dire si, 
pE'i!ar,di jus sl'lvrsit? (l'li,l enim si in en le consllitant, on lui a, hlit !l1l faux 
cOllsulcndo ln:::;: l:lus P.'\ '( De qua re exla! exposé, t~Uï ce point, il y a Ull \'eicrÎt ,l'An
re,,:~: ri l.t t11 Hl djV"i Pil, '"tTf?> 7~ X,/):V;V 7;:''1 ef'1..%wV, tonin l~ pieux il la communauté des Thra
id c"t, (/(1 coml/lll/!itatem Tlzracwn, quo ces, qui déclare que l'on peut se pourvoir. 
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I.e rescrit est ainsi conç;u: « Si quc!qu'Ul1 
llOUS écrit et que nous lui ayons n'jl0wiu 
par un rescrit, il ~era permis à celui qui 
le voudra de se pourvoir devant nous cnntre 
llotre décision: car s'il nous démolltl'e que 
ce qu'on !1(,US a écrit f'st faux, ou lI'est 
pas comme on l'a exposé, ce que nous 
aurons décidé nous paraîtra comme 11on
avenu sur des faits contraires à ce qui nous 
aura été exposé. » 

2. Conséquemment à ce rescrit, un autre 
a déddé qu'i! n'étoit pas pC'rmis d'appder 
du magistrat qui consulte, si par hasard il 
a rendu un jugetllf'llt interlocutoire pour 
déclarer qll'il consu lteroit le prince, puis
que l'on peut aprc\~ le rescrit se pourvoir. 

3. Si quelqu'un en appelialJt s'est trompé, 
par exemple si devant appeler ü un juge 
il a appeié à un autre, il fim\ examiner 
si son erreur lui sera préjudiciable. Lors
que devant appel,-r à un juge supérieur, 
il a erré en appellant à un intërieuT', son 
erreur lui sera Iluisibl~. Mais lorsqu'il a 
élppdé à un jll~e 8upérieur, sou erreur ne 
lui parlera poinl de dommage; et c'c"t 
ainsi que le décident beaucoup de consti
tutions. En conséquence quelqu'un ayant, 
en vertu d'un n'serit du priuce, reçu un 
ju~e nommé par les consuls, et ayant 
ensuite appelé au préfet de la ville, sou 
erreul' a élé réparée par un rescri t des 
divins tières, conçu en ces termes: « Comme 
il nous a été exposé que par erreur vous 
avez appelé du juge qu'en vertu de llotre 
rescrit VOliS aviez rE'çn des illuslrE's consuls, 
à J nnius Rus\icus, notre amé préfet de la 
\'ille, lE's Illustres consuls connoîtront de 
celte aHaire comme si vous aviez porté 
de\'ant eux votre appel.» Si dOliC quel
{iU'UD a appelé;l un juge ou égal ou supé
lieur, mais à l'un pour l'autre, son e~reur 
Ile lui nuira pas; mais si c'e~t à uu infë
lieur, t'1If' lui nuira. 

4. L'acte drtppel doit êtr~ conçu de ma
l1iÈ'i-e à présenter par écrit celui par qui 
il est donné, c'est-à-dire qui appelle 1 celui 
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ostenditm provocari oporlere. Vel'ha res
cripti ita i'e haLent, r',jv ;'WI,':l\~ 71ç ;'i'-Îv d, 
d',Id. ;0 àYTI?,p;;'Ç~'!J"V ,; fl.!Îç (nlaVV Ur.rd.,F~" TG/'. 
{3jUÂC,IU~'IOIÇ '!7ir!Y.- ;.~ "':::r(/I 7TpOf 7~V ~,,?'Zr'<p~,,7IY, d 
)'~p J\IJI,;;'~cWV » -+!VJ1N., il aux' ouTO, ~X!/v 
7à f7Té:;âl,!...t~ 'c/." è:.;J'zv ~~' np.;'v 'iH'~~1 J'C~~I 7fFQ

d\~'):·;/{~:;!J.,iVQV, 7(;:V
j 

cJç i7,~Cù~ ~X.CVJ1!' 70/: ),qet~ 
cpf.-:'1"tV (J..v7r:,7f'a;(;/.,}..y.o'T~~tv" Id es! : St scr/pserlt 
quz'squam ad /lOS, et !iF a!{qwd rCé'cn/Jse
rtililis, 1Jolentiuus ml sClltcnÜIUI/ nos/l'lUI! 

prol'ocarepC/'ililsSW1Z cri" si eni," docuerillt 
veZ/il/sa, ,'e! /lem ltu sc /1(, bcre quœ scrrta 
Slin! , nzlul à /w!J/s vilfelx'tur jadicatulil , 
prrilsfllu/m con/ra scr)Jw//I,[UCi'it, quunad. 
llIor!ù'/i aiiL.:r l'es se habeat, (/IlWIl nabis 
lÎlStlWatlllll .lit. 

S. 2. Buic cnnscquentcr \'idrtur res
niptum à consullat(onr~ judicis non esse 
app2l1andum, si quis f(;dè interloculus 
l'lllt , principem se consul taturulll , cùm 
püssit post rescriptl!ill provocare. 

S. 5. Si quis in appellatione errrtverit , 
utputà cùm alium appellare drberet, 
alium appellaveril , videndum an "!ï'(ll' 

ei llihil officit? Et si quidem, cùm ma
jorem judicem appetlal'c deberet, ila l'l'
ravit ut ininorem appellet, error ei, noce
bi!. Si verô majorem judicem provoc:avit, 
error ei nihil oberit : et ila multis conslÏ
tnliunibus contine!ur. Deni'lue cùm ljui. 
dam judicem exrescripto principi:, à con
sulibus accepisset, et prrefectum urbi ap
pei lasse!, errori ejus subventmn est res
cripto divorum fratrum, cujus verba hœc 
sunt: Cùm lJer erroremfoc;um dicos, uli 
cl /Ildice qucm ex rescripto nostro ab am
pk'isimis COIISUÙ!JlIS occeperas, ad Ju
nÙltn Rustt'cwn al/IIGU/ll 1l0strwlI prCffèc
tl/m urln' pl'ovocares i Gonsu/cs al/lpl'ssimi 
pertiuLe cognoscGnt, algue ad lilSOS fileta 
esset proFucatio. Si quis ergo ,el parem , 
vel ma;orem judicem appfllavcrit, aliulU 
tamen pro alio, in ea causa est, ut error 
ei non naceat : sed si minorem 1 noccbit. 

S. 4· Libelli qui dantur appellatorii, 
ila Sllllt concipiendi, ut habfGut scriptum 
età quo düti ~int 1 hoc est qui appellet; 

5':; -

Dc ~onsulta" 
tiorl€ jthlicls. 

ne e<rorc ai'" 
peUanti•• 

De ("rraa li
Lei!i afl'clla:olll 



De e:!ecutiGne. 

De iuterpreta
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et adversus quem, et à qua sententia. 

2. Macer lib. 1 de Appellationibus. 
Sed si apud acta quis apeellaverit, satis 

erit si dicat, appetlo. 

5. [71pianus lih. 1 de Appellationil-us. 
Seio quresitulfl ,si qUIs non addlderit 

in libellis , contra qu~m ad versarium ap
pellet, an prrescriptioni subjicialur. l:!:t 
pulo nihil oportere prrescribi. 

S. l. Sed illue! cecidit in questionem , 
si plures habuerit adversarios , et quo
Tuodam nomina libellis sint plexa, ljuo
nmdam lion, an a'què pra:scribi ei passit 
ab his quorum nomina comprehensa non 
SUllt ,quasi ad versus ipsos adquieverit 
sententiœ! Et cùm una causa sit , arbi
tror non esse prrescribendum. 

S. 2. Cerlè si plures hi sunt ad versus 
quos pronuuciatur, et quorundam DO

mina in libellos sint comprehel1sa, quo
ruoldam non, hi soli appel lasse videbun
tur, quorum nomina ltbellis sunl COlll
prehensa. 

S. 5. Quid ergo si catlsam appellandi 
cerlam d;~erit? Au liceat ei discedere ab 
llac, et aliam causam allegare? An ver à 
quasi forma quadam obslriclus sil? Pula 
tall1en, Clllll semel provocaveril, esse ei 
facili!atelll in agenda etiam alialll caUSHm 
Pl'ù\'()c"tionis reddere , persequique pro
\'()l'ntionem suam quibust:ulique modis 
potu\C:rit. 

!~. .1lacer lib. 1 de Appellationibus. 
Ab executore sententire appellare non 

lie et. 
S. r. Sed ab eo qui sentenlÎam malè 

illlerpTetari dicilur, appellare licet : si la
men is interpretandi potestatplll hilbuit, 
velul prœses proviHcia:, aut procurator 
Ccesaris; ita tanleu ut iu camis appella
tionÎs reddendis hoc solum qureratur, aIl 

jure iillerpretatum sit. Idque etiam ùivus 
Antoninus rescripsit. 

S. 2. Alio condemnato, ÎS cujus interest, 

XLI X, T l ThE J. 
contre qui l'appel est interjeté, et de quel 
jugement. 

2. Macer au liv. 1 des Appels. 
Mais si qUdqu'Ull appelle à 11n~lant que 

le jugement est pronuucé, il suffit qu'il 
dise j'appelle. 

3. Ulpien au lz'v. des Appels. l 

Je sais que l'on a demandé, dU cas que 
quelqu'un dans son libelle n'ait pas ajouté 
contre quel adversaire il appelle, si l'on 
peut lui opposer une fin de non- recevoir. 
Et je pense que l'on ne peut lui ùpposer 
aucune excepllOn. 

!. Mais ceci a été mis en question, dans 
le cas où quelqu'uil ayant-plusieurs parlles 
adverses a compris dans son libelle les 
noms de quelques- unes et a omis les autl es, 
celles·ci dont les 1Ioms Ollt étt> passés peu
vent- elles opposer llTJe exceptioJl, COm!llC si 

à leur pgard ou avoit [!cqU!e~cé an iuge
Inpnt ? Et comme la cause est la l1lème pour 
tous, Je pense qu'on ne peut 0ppvser d ex
ception. 

2. Mais s'il y en a plusieurs qui aient 
été condal1ln~s, et que les noms des uns 
soient compris daos l'acte d'appel, et que 
ceux des autres soiellt omis, ceux là ~ellis 
paraissent ..voir appelé dont les noms sont 
com pris dans l'aue. 

3. Mais qu'arrivera- t-il s'il a expriulé un 
grief d'appel? Peut·il l'abandonnt'r et en 
alléguer un autre? ou bien t'st - il engagé 
comme pax une première fill'me dOll!l~e à 
sa cause? Je pellse cependant que lors
qu'une Cois il a appelé, 011 ne peut lui 
refuser, même dHllS !e cOI'rs de lïnstance, 
de présenter d';-ILI t, es mOlii:" i_L~ son appt'I, 
el dé le soutenir petr tous L. moytns qll'il 
pourra faire valoir. 

4. Macer au !t'v. 1 des Appels. 
Il n'est pas permis d'appeler de l'exé

cution d'un jugement. 
1. Mais il est permis d'appeler de celui 

que 1'011 prétendroit avoir mal interprété 
le jugement, si cependant il a le pouvoir 
de l'interpréter, tel que le gouverneur cie 
la province ou le procureur de César; de 
sorte cependar.t que dans ies moyens d'a ppel 
on discBte seulement s'il a été bien inter
prété. C'est ce qu'a aussi décidé par un 
rescrit l'empereur Antonin. 

2. Un autre étant condamné 1 cel~1Î qui 
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appellare pott'st : qualis est qui per pro inlere.t. De do

mino et pr.C&l
Clil alOlem ex pE'rtus victus est, nec pro
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a inlér~t peut ap?eler, tel que celui qui, 
a, an! l( ' IJ~:itué un pl Ol:UI fur en cause, a 
p'erdu bOIl prolès si le procureur n'a pas 
appelé en SOli nom. 

S. De IToPU1e si un acheteur a été évincé 
de la Pll'Pllété et qu'il n'en .appelle pas, 
SOli auteur pi"llt le fair e; ou si C't'st l'au t pur 
qui seul ait été en cause ..t ait soccen,bé, 
Oll DP (kit pas l'l'fuser à l'ôlchetellT la luclIlté 
d'app ... ler. Car t'niJlI qll'arriverûit,il si le vt'n
dHlr qui n'a pas voulu appeler lI'~toit pas sol
vable, ? Bien plus, si l'auteur a appelé, et que 
par la ~liile dalls la déten~e de la cause il pa, 
roisse sll~pect, on peut la cunfiel à l'acheteur 
COlllllle sil avoit lui-n,ème appelé. 

4. Et cela même a été établi par COiiS

titution eu fa\eur du créanCier, Ic,rsque le 
d,;bilt-ur ayau! succclIJbé en appflle et ne 
détélld pas ticlt'ilement sa caust'. Et cette 
COllstltul101l doit s'f'lltendre cie l't'spèce où 
le cretlw:ier étant illtt'rvenu daus lïllOtülJce, 
le débiteur ayaut perdu sa cause ~tJr le 
gage a illterjtté appel. Car si Je créancier 
n'est pas en cauot'. le dt"biteur ne lui fait 
aucun pré;udice; el cela l'st ainsi décidé. 

5. Si uu prUCUlf'Ur qui a occupé dans 
la l'aliSe, l'a perdue, pUlll/'a-t- il lui- même 
appeler pal' le mil,islèle d'ull autre procu
lfur eu ciluse? C'e~t ce qu'Ji t'aut examiner; 
palce quil est certain qu'un procurtur ne 
pt-ut CUii:'titlll'r un aulre procureur. Mais 
il taut se souvenir qu'ull procureur devient 
par la contestation ell cause mattre du 
procès, et lJu'aimi il peut appeler par le 
ministère d'un ;,utre procureur. 

5. Marcœn au Lil'. 1 des Appels. 
On ne peut pas appeler d'Ill! jllgem~nt 

lorsque l'on n'a pas été partie da ilS la cause, 
à moins que ce ne soit pour de justes rai~olls: 
par exemple, si quei<lu'un se laisse condam
ner au préjudice de ses héritiers, ou pour 
quelque came pareille; quoilp,e le cohéritier 
soit NI SÜfPlé mème quand il n'appeleroit 
pas. De même les tldéjusseurs pour celui 
(ju'ils ont cautionné. Ainsi mÈ'm~ la caution 
(lu velldellr, si l'acheteur succolllbe, ap
pellera, (luoique l'acheteur et le vendeur 
acquie~cent au jugemellt. 

l, Si uu héritier institué a perdu son 
procès contre celui qui iulr"lItoit la plainte 
oe testamellt inofficlt~ux, il ("st permis aux 
légatan es et à '-lUX qui out reçu la lü>elté 

cl.Irator suo nominp appellet. 

S. 3. Item si emptor de proprietate 
vic tus est, po ees~anle, auctor l'jus ap
pellare polerit. Aut si auctor e.gerit, et VIC

tus sit , non est delleganda emptori appel
landi faCilitas. QUid enim si venditor, 
ql.li appeliare llvluit, idoneus non est? 
Qum etiam si auctor appellaverit, deinde 
in causre clelenslOne SIlSpf'Ctus visus sit, 
perinde deftnsio-causœ emptori commit
tenda est, aÏi.jue si ipse appellasset. 

S. 4· Idque ita constitutum est in per
sona creditOl'is, cùm clebitor victus ap
pf'lIasset , I~ec ex {ide causam delenderet. 
Qure constitutio ita accipienda est, si ill
terveniente creditore debitor de pignore 
victus provocaverit. Nam absenti credi
tori nullum pi'a~judicium dehitol' facit: 
idque statutum est. 

S. 5. Si procurator qui judicio inter.. 
fuit, vietus sit : an ipse quoqus pel' pro
curatorem appellare possit, videamus: 
quia constat procuratorem alium procu
rawrem flcere non posse ? Sed merninisse 
oportet, quàd procurator lite cOllteslata 
dominus litis l''fficitur, et ideà et per pro
curatorem appellare potest. 

5. Mllrcianus !t'h, 1 de Appellatian/bus. 
A sententia iuter alios dicta appellari 

1l01l potest, nisi ex justa causa: "l'luti si 
quis in coheredurn praejudicium se con
demnari patitur, vel similf'll1 huic cau
sam! qualuvis et sine appellatlOne tutus 
est coheres. Itew fidejlls50res pro eo pro 
quo intervenerunt, Jgitur et vf'nditoris 
tldejussor emptore vido appf'lIabit: licèt 
emptor et veliditor adquiescant. 

S. 1. Si nerf'5 instilutus victus fUflrit ah 
eo qui de illotlicitl~o testamento agebat , 
lt'galariis et qui :ibertatem acel"perunt 1 

peuuittellduIIl est appeliare 1 si quuanlul' 

ratore. 

!Je @mplore cl 
venûilore. 

De de1iitore i 
creclitore t!t prO. 
curatorisuS!.. 

De .~nW',II. 
inter aho. dl~t1l. 
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per eollusionem pronunciatull1 : sieut di
VUS Pi.us rescripsit. 

S. 2. Idem rescripsit, Iegatarios cau
san appellationis agere passe. 

S. 3. Sed et si in fraudem Sllam tran
saclionem factam ab eo qui appellasset, 
dieerent, idem dicemlul1I est. 

S. !~. Sed et sine appellatione si fuerit 
transaclum, similiter re,criptum est. 

Qun",lo np S. 5. Si quis ipso clie inter acta voce 
pell.lndulI1 et1 appellavit, hoc ei sllfIici t. Sin au lem hoc 
qUOlnOÙo. 

non [ecerit, ad lihellos appellalorios dan
dos biuuUlll vel triduuIll compulandum 
est. 

6. Vlpianus HÙ. 2 de Appellat/onibus. 
Non tantllln ei qui ad supplicium duciDe 1'0 'lui ad 

":'pphCilltn du tur, proyocare permittitur, verùm alii 
cltur. quoque Domine ejus; non tantùm si ille 

mauda ,·erit , vel ùm quisquis alins provo· 
care voluerit : neque cllstinguitur utrum 
necessarius ejus ~it, neclIe. Credo enim 
humauitatis ratione omnem provocan!em 
~udiri debere. Ergo et si ipse adquiescit 
sententÎœ, nec quœrill111s cujus intersit. 
Quid ergo si resistat qui damnatus est , 
ad versus provocationem , nec l'elit ad
mifli eju,~ appellationem , perire festi
naus? Adhuc putem ditferendulU sup
piicium. 

7' M arciamls Nb. 1 de Appellationibus. 
De eo 'lui Ii C~1ll quidam propter violentiall'l j ll

hello. publIc" dicis, 110n ipsi à quo appellavit , dedit
prol'Q·U.it. 

libel!os, seù publicè proposuisset: dirus 
Severus veniam ci dedit, et permisit ei 
causas appeHatiololis agere. 

8. Ulpianus lib. 4 de Appellaliolll·bus. 
De couricio. jllud sciendum est eum qui provoca

vit, non debere conviciari ei à quo ap
pellat : cœlerùm opol'tebit eum plecti. Et 
ita divi fl'atres rescripJerunt. 

9. Macer Hb. 2 de Appellaliom'1Jlls. 
L'e liherlate. Illud scienJum est, neque pllpdlum, 

lle\lue reml;lubiicam, cùm pro libertate 
judicatnr, in integrum rest!tlli passe: sed 
appellatio,ncm esse llcces5ariam. IdLiue 
ita re~cnptum est. 

d'en apprler, s'ils se plaignent que le juge
ment ait été rendu par collusion, comme 
l'a décidé un rescrit d'Antonin. 

2. Le ll1ème a rescrit que ies légataires 
pouvoient interjeta appd. 

3. Mais s'ils prétendent que celui qui a 
appelé a tait Ulle transaction en rraude de 
leurs droits, il fiHldra dire la même chose. 

4.. El si " s~n; appele,r , on a transigé, un 
rescl'lt a deCide de meme. 

5. Si quelqu'un le mème jour, daus l'au
dience, a appelé de vive vùix, cela suffit. 
Mais s'il ne l'a pas rait, il f"ut compter deux 
ou trois jours pour donner son acte d'appel. 

6. Ulpicn au l,j,. 2 des Appels. 
L'appel est permis nOll-seulement à celui 

qui est conduit au supplice, mais aussi à tout 
autre en son nom, et s'il en a chargé quel
qu'un, et si qui que ce soit le fait de lui
même; et l'on ne distingue pas s'il est ou 
n'est pas hé avec lui: car je crois que par 
humanité, tout appellant doit être entendu. 
Donc même si le condamne; a acquiescé au 
jugement, l'on ne s'in(orme pas si quelqu'un 
a intérêt d'appeler. Quoi donc, si le COll

damné s'oppose à l'appel et ne veu l pas 
qu'il soit admis, se hàtant dt' périr? Je croi
rois encore qu'il faut différer le supplice. 

7. Marcien au liv. r des Appels. 
Quelqu'un dans la crainte de la violence 

d'un juge, ne lui ayant pas remis à lui
même. le libelle par lequel il en appeloit, 
mais J'ayant présenté publiquement, l'em
pereur Sé,'ère ra excusé, et lui a permis de 
poursuivre son appellation. 

8. ulpicn au lt·.,. 4 des Appels. 
Il faut savoir que celui qui apprl1e ne 

doit point injurier celui dont il appelle. 
En ce cas il devroit être puni. C'f'st ainsi 
que ['ont décidé par un rescrit les divins 
fn"l'es. 

9. Macer au liv. 2 des Appels. 
Il faut savoir que lors"ple l'on juge pour 

la liberté, ni un pupille, ni la répubiiq!le ne 
peuvent être restitués en entter, lllo1is que 
l'appel est nécessaire; ce que prononcent 
des rescrits. 

http:prol'Q�U.it
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t o. Vlpicn au lip. 8 des Discussions. 
Si plusieurs out été condamnés séparé

ment, quoique peur la mème cause, Il est 
besoin d mterieter plusieurs appels. 

1. Si, dans une instance où l'on formait 
une seule demande sur plusieurs chefs, 
qUf>!qll'tll1 a été condamné à payer plusieurs 
somm(',; d()llt le taux n'éloit pas assez élevé 
pour ètre soumis au jugement du prince, 
mai5 qui toutes réunies etoient de sa COIllpé
teflce, il p()urra en appeler an prince. 

2. Mais lorsque l'on a établi contre plu
sip\lIS parties des moyens qui les ont fait 
succumIJer, il suffit qu'uue seule appelle, 
pal te que toutes ensemble étoi6nt pour
suivies par les moyens qui ont triomphé. 

5. Lorsql~e plusieurs sont condamnés à 
paypr ellsemble une somme, n'y a-t-il dans 
le fond qu'un jugement? Sont - ils comme 
coobligés pour une mème somme, de sorte 
que chacun soit tenu solidairement; ou 
bien le ju~ement sera-t-il divisé eu autant 
de jugenH>l1S que. de personnes? Et Pa
pinien a rèpondl"l que le jugement est divisé 
entre les personnes, et qu'ainsi ceux qui 
ont élé condamnés doivent df's parts virile:;. 

4. Ce qui a été Jf'claré par rescrit, qlle 
'dans une cause commune toutes les fois 
que l'un appelle et que l'autre n'appelle 
pas, le gain Je cause de celui - là profite 
à celui qui n'a pas appelé, cela est vrai 
si lous ont eu le mème moyen de défense. 
lVlais s'ils sont différens, c'est autre chose: 
comUl" cela arrive à l'égard de deux tuteurs, 
si l'UB a geré la tutelle, et que l'autre ne 
s'en soit pas mêlé, et que ce dernier ait 
appelé: car il est injuste que celui qui 
avuit acquiescé au jugement parce qu'il sait 
qu'il a geré, gagne sa cause par rappel 
de œlui qui n'avoit pas geré. 
'l J. Le n,ê,,,e au fi". :1 de tous les Tr/hunau:r. 

Lorsqu'en exÉcu lion d'un jugement on a 
payé fon:émEnt le 'montant d'unE:' condam
naticJn, et que sur l"appd on a ub!enu un 
jugenJent plus favorl,ble, on aura droit de 
retirer ce 'lui a été payé. 

12. Le n:'ême au 1;',. 2 des Op!:'11ons. 
S'il est cunslant qu'un dUlH!tVil' ait été 

créé sans obiel'Vfr les 1<lImes pre~erit('s 
par la loi, mais seulement par une accia
malion pupulaire à laquelle le proconsul, 

.... 
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10. ulpiullus lz"b. 8 Disputattonum. 

Si qui separrtim fuerint condemnati, 
quamvis ex eadem causa, pluribus eis ap
pellationihus opus est. 

S. 1. SI quis cùm Hna actione agerelllr, 
qure plures species in se habeat , plllriblls 
slll1lmis· sit condemnatus, quarllll1 singul-c 
notionem principis non taciunt, omnes 
autem conjllnctœ faciunt, poterit ad prin
cipem appellare. 

S. 2. Sed cùm advrrsus plures prob:tl~ 
essetll rationes quœ cis nocerent, sulfi
cil eis una appellatio: quia uno titulo 
comprobatarum rationuill omnes conve
niebanlur. 

S. 3. Quoliens autem pl ures in unam 
Sllmmam condemnantur, ulrUlll uua sen
tentia est, et quasi plures in unam SUffi

mam rei siut prol1littendi, ut ul1u<quisque 
eorum insolidUl1l lenealur : an verô scill
ditur in personas ~pnteIJlia, quœritur? Et 
Papinialll1S responclit , sein di senteldiam 
in personas , alqlle idee'> eos qui cOlldem
nali sint, viriles partes debere. 

S,4. Qllod est rescriptum, in communi 
causa ql10tiens aller appellat, alter non, 
alterills vicloriam ei proficere, qui non 
provocavil : hoc ita clemùm probandul1l 
est, si una radrmquB cauq fuit defen
sionis. Cœlerùm si div'erséC, alia causa 
est: ut in duobus llltoribus procedit, si 
alter tutelalll gesseral, alter non attige
rat, el is qui non gesse rat , plovocavit. 
lniquurn est erim , qui idcircô agnoverat 
sentelltiam , quolliam gessisse se scit, 
propter arpellatiollcm l'jus qui nOll ges
serat, oblillere. 

Il. Idem lt'h. 3 de omnibus Trz"1JllnaZlollS, 
Cùm ex causa judicati SO!llta esset pe

cunia ex necC'"silate jndicis, ab eo qui ap
pellafionp. interposita mfruel it meliolel11 
sell!entiam, l'eClpere eum pecuniam quam 
solvit, oportebit. 

12. Idem lib. 2 Op'nioIHlIn. 
Si consfet wollo acta ex iege habita 

duumvin1 m Cll'atllll.l, ,~pd lal~tùlll voci
bus poplila, iùm jloè.ll,!alum , eis!ll1e tune 
procOl1~Ulelll 1 quod faceie non debuit < 

De plllrihlJ' 
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consensÎsse 1 appellatio in re aperta super
Vacua fuit. 

15. Idem lib. 2 Responsorllln. 
Appellanti nihil obesse, quùd in jibel

lis, à qua pal te sel'ltelltiœ appellaret, non 
significa vit. 

!). 1. Non solere improhari appellatio
nem eorum, qui vel unam causam ap
ptllandi probabliem habueruilt. 

J 4. Idem lib. 14 ad Ediclum. 
Si perluscrio judicio actu III sit ad versus 

testamentum 1 an jus facidt juclex, viden
dum? Et divus Pius, cùm inter conjunc· 
tas personas diceretllr per collusianem i11 
necem legatariorum et libertatmn actum, 
appellare eis permisit: et hadie hoc jure 
l1timur, ut possint appellare; sed et agere 
causam apud ipSUlll jlldic~m qui de tes
tamento cognoscit, si sospicanlur non e4 
tide heredem causam agere. 

S. 1. Quotiells herede non respondente , 
secundum adversarium sententia dalur, 
rescriptum est, nihil nocere neque lega
tis 1 neque libertatibus : et hoc divorum 
fratrum epistola continetur ad Domitium, 
in hoec verba: Quod absente possessore, 
nee quoquam nom/ne ejus respondente, 
pronuneiatw'll est, non habel reijudicatœ 
auetortfatem, nùi adverslts eum solam 
qui adesse n egle.re rit. Quare ht's qui tes. 
lamento liberlates fJelleguta "el fidelcom
missa aeceperunt, salpœ sun! aetiones, si 
quas habuerunl, peni~de ac si nihzl esset 
judicatum : et ideà ad~'ersus ewn qui 'l'leit, 
permittùnus eis agere. 

15. Marcellus lib. 1 Diges/orum. 
Servi appellare non possunt: sed do

mini t'orum ad opem servo ferendam pos
sunt uti au xi lia appellationis : et alius 
domini nomine id tacere potest. Sin vero 
neque dominus, neque alius pro domino 
appell~verit, ipsi servo qui sententiam 
tristem passus est, auxiliulll sibi implo
rare non denegamus. 

16. 

XLI X , T 1 T n E 1. 
ce qu'il ne devoit pas faire, a donne son 
approbll.lion, l'appel dalls uue nullité si 
éVidente est inuhle. 

13. Le même au li". 2 des Réponses. 
Un appellant ne court aucun nsqlle de' 

n'avoir point signifié dans son libelle de 
quelle partie du jugement il appeloit. 

1. On iÙ pa.~ coutume de rejeter rappel 
de ceux qui ont au moins un. moyen lé. 
gitime d'appel. 

T4. Le même au li/J. 14 sur l'Ed/!o 
Si l'on a rendu un jugement collusoire 

contre un te,talllent, la décision dl! juge 
peut-elle tenir? Comme on exposait à l'empe
reur Antonin q!Ie des personnes conjointes 
s'étoient prêtées à une collusion pour ,méan
tir le droit des légataires et des esclaves 
mis en libfrté, il permit à ceux-ci d'ap
peler; et aujourd'hui lei est le droit reçu, 
qu'ils le peuvent; et même intervenir dans 
l'instance dpvant le juge qui carmait du 
testau1fmt, s'ils soupçonnent que l'héritier ne 
défend pas fidellement la cause. 

I. Toutes les fois que l'héritier faisant 
défaut, on a alljugé à l'adversaire &es con
d usions, ce;a ne nuit point aux legs ni 
aux libertés; et cela est déclaré dans une 
épitre des divins frères à Domitius; elle 
est conçue en ces {('rllles: «( Ce qui a 
été prononcé, l'héritier élant détaillant, et 
personne ne s'étant présenté pour lui, n'a 
pas l'autorité de chose jugée, si ce n'est 
contre celui seul ljui a négligé de se pré
senter. C'est pourquoi ceux tJui ont reçu 
du testament la liberté, des legs on des 
fidéicommis, conserveront !'ntières lesactions 
qu'ils peuvent avoir, comme si l'on n'avoit 
rien jugé; et ainsi nous leur permettons 
de se pourvoir contre celui qui a obteuu 
un jugement en sa faveur. 

15. MarceLlus au liv. 1 du Digeste. 
Les esclave, ne peuvent appeler; mais 

leurs maîtres, pour venir à leur secours, 
peuvent reCOUlir à l'appel, et tout autre 
peut le taire au nom du maître. Mais si 
le maitre n'a pas appelé, ni personne pour 
lui. nOllS ne r~fusolls pas il l'f'sclave lui-même, 
qui a éprouvé un jugement funeste, d'implo
rer pour lui du secours. 

16. 
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16. ]1;Jodestm au lill. 6 des Différences. 
Les constitutions qui traitent des appels 

qqi doivent être reçus Oll non, et qui prescri
vent de ne rien innover il leur préjudice, n'ont 
pas lieu à l'égard des condamnés qu'il est de 
lîlltélt't public de punir à l'instant, COlllme 
sont les brigands illS:gnt'S, les moteurs des 
séditions, les chefs des faciiowt. 

17, Le même au !t'v. 8 des Règles. 
Lorsque dans une même cause, on a rendu 

deux jugemens srp<lrés, par exemple l'un 
sur le principal, l'autre sur les inlérèts ,il est 
nécessaire d interjeter deux appels; de peur 
de pamitre a\o\r acquiescé à un des ju
gemens, et n'avoir appelé que d'un seul. 

I. Si un tuteur donné au pupille en ap
pelle, on donnera en attendallt au pupille 
un curateur. ?riais si l'on a besoin de l'auto
risation d'un tuteur, par exemple pour accep
ter une succession, il sera nécessaire de 
créer un tuteur; parce que pour cet effet 
l'autorisatiou d'un curateur est insuffisante. 

1 b. Le même au kv. 17 des Réponses. 
Ltlcius- Titius a appelé pour son esclat'e 

condamné aux bètes féroces. Je demande 
s'il peut déduire par un procureur fondé 
ses causes et >moyens d'appel? Modestin a 
répondu qu'il le pouvoit. 

19' Le même au li". unique des Cas 
examinés. 

Si un jugement a été rendu expressément 
contre la rigueur du droit, il ne doit point 
valoir. C'est pourquoi la cause peut être 
traitée de Bouveau sans avoir recours à 
l'appel. Un jugement n'est pas légal s'il est 
spécialement parlé contre la décision des 
lois, d'un sénatus-consulte, d'une constitu
tion. D'où il suit que si quelqu'qn appelle 
de ce jugement, et ql,l'il soit écarté par 
une prescription, elle n'il pas l'effet de le 
confirmer. Ainsi la cause pourra être re
commencée en première instance. 

20. 	Le même au liv. unique des Pres
cnftiailS. 

Celui qui accuse un tuteur comme sus
pect. et celui qui discute l'excuse propo
liée pOUl' ne point accl"pter une tutelle, 
sont censés agir au nom d'autrui. 

1. Mais celui qui est constitué procureur 
Tome Vll. 
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16. Modestù211s lib. 6 Diffe rentt'arum. 
COl1stituliones qUID de recipiel'ldis, 

necnon appellationibus loquuntur , ut ni
hilnovi fiat, locum non hflbent in eorUIn 
persona, quos damnalos slatim puniri 
publicè Înlerest, ut sunl insignes lalrones, 
v(>l sedilionum concilatorcs, vel duces 
factionull1. 

l7' Idem lib. 8 Reglilarlim. 
Cllm in una causa separatim duplex 

sententia divisa dalur , veluti una sortis, 
alia usurarl1m, duplex ap[lellalio necessa
ria est, ne alleralll agrwvisse J de altera 
provocasse il1telligatur. 

S. I. Tutor pupillo daills si provocet, 
interim pu pilla Cllrator dabitur. Sed si 
tulorii aucloritas fllcrit nece:.saria, veluti 
ad ac!eundam herec1 italem, tutor ei ne
cessariô dabitur : quoniam curatoris auc
tOIilas aà hoc il1utilis est. 

J 8. Idem lt'b. 17 Responsorum. 
Lucius Titius pro servo suo, qui ad 

bestias datus est, provocationem inicrpo
suit. QUlero, an hujllsmodi appellationis 
causas per procuratorem reddere possit? 
J.\:1odestinus rc~pondit posse. 

19, Idem lt'b. singulari de enucleatl's 
Cas/bus. 

Si expressim sententia contra juris ri
gorem dala fuerit, valere non debet: et 
ideà et sine appel1atiolle causa denuà 
induci potest. Non jure profertur senten
tia, si specialiter contra leges, vel sena.
tusconsultum, vel cOllstitutionem fuerit 
prolata. Unde si quis ex hac sententia. 
appellaverit, et prlescriplione summotus 
sit, minimè confirmatur ex hac prlescrip
tione sententia : unde potest causa. ab ini· 
tio agita ri. 

20. 	Idem lib. singulari de Prcescrip
tt'OntOus. 

Qui StlSpectlllll tutorem facit, et qui 
de non recipienda tlltela excusationem 
agitat, alieno nomine agere intelligendus 
est. 

5. 	1. Is vero (lui in rem suam procura
56 
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tor da!us ('st, intra biduum appellare de
bet : 'J.uia wall: cail,am agit. 

S.2. Miliiibus appellillllli tempora non 
remittuniur: et viclÎ, si non provocave
ri:Jt, et 0ulenlnia feccrüü, posleà nOLl au
rliunlur. 

21. 	Papil'LUS Justus lib. 1 de ConstÎtu

tionibus. 


Imperatores Antoninus et Verus res
cripserunt, app~llatÎolles quœ rectù ad 
principem factœ surit, omissis his ~d Cjuos 
dsbu(:'!"unt fieri ex imo oldine , ad l'i~5i
des rell1itti. 

~. 1, Iidem r('3cripserunt, ab jndice 
':lUC'lll ii prœsicle rr(J~illciœ quis accepe
rat, non r(:'ctè iJlJI'lTil!orern appeiiatulll 
esse: idcùque reverti eum ad pnesidem 
debere. 

S. 2, Si magistra!us creatus apP'~llave
rit, cdlegalll l'jus iuterim utriusque oifi
cium su&Eaere. SI uterque appé"llaverit, 
"lit:m interim in locum COlum crealldml1 r 
ct eum qui non jUotè appellaverit, dam
mlln adgniturum, si quod respub:ica passa 
d. Si ,'el'ô justa Sil appellatio, el hoc pro· 
llU!1cÎt'lur, t'os œslilllaturo~ cui hoc ad
scribE'l1dum sit. ln locum autl'nJ curatoris 
qui <I11110nam adminislralurus est, diull1 
inlc!';m éltLulJ]elldull1, quoad usque a~)
pc i!(; t;c; i-;c!ldl~o. L 

$. 3, Iidem rcscripserunt, quamvi5' 
usitallll1l !lon sit posl appdlationem {i-uc
tus ag,i de quo disceplatio sil, deponi: ta
meli, cùm popUlnrelJ[ur ab- ad versario , 
a-qu li ,Il sibi vidc:ri , fructus apttd seques
tres deponi_ 

22. PapÙU:-lllUS lib. 2 Responsorum. 
Ad principl'm lemissa cogllitio, ab eo 

circumduci potest, qui remi'lt. 

2). Idem lib. 19 Respollsorum. 
Ex consenSll \itigalltium ci: ca compro


mÎ'SlIm il pl'a;,ide provillciœ judice data, 

Helu" potest provocare. 


!). r. Cùm procurator Cœsaris, qui
ob 'cl f' b '1'parh us pr<CSl 	 15 non unge "tur, ln !te 

XLIX, TiTRE I. 
en sa chose doit appeler daus les dEUX 
jours, parce qu'il poursuit S~ propre cause. 

2, Les militaires n'ont 1'15 pius de temps 
pour àp~)e!('l'; et condanlllrs Eils n'appei
Lill pas et ne remphs;;ent pas les [urmes 
lioiellllelld, ii.s ne sunt pas reçus. 

21. 	PapirÎus-JuS[US au liv. 1 des COIlSil~ 
tutt'ons. 

Les empereurs Antonin et Vérus ont 
déclaré par un rescrit, que les appels qui 
ont été portés droit au prince au mépris 
des juridictions inr~rieures qui devoient 
en connoître, sont renvoyés aux gouver
neurs. 

1. l,cs mêmes ont décla,é par un rescrit 
que du juge douné par le gou rèlï1 l'ur de 
la province, on avoit mal appelé sans 
moyen 11 l'empereur, el qu'ainsi l'on de voit 
revenir au gouverneur. 

2, Que si un magistrat appelle de sa no
mination, son collègue, en altenJaDI, reroit 
les fonctions Flllr Lous les delu; que si 
l'un et l'autre appeloiult, on en créeroit 
en attendant un autre en !l-Ul' place, et 
que celui qui auroit appelé injustement 
supporieroit le dommage qui (,Il serail ré
sulté à la république. Que si rappel étoit 
bien fondé ,~t que cela {lit jugé, on eslirne
roit qui doit \e supporter; qu'eu p:ace du 
Cllrateur chargé du soin des vivrés, (;!1 eu 
cLoisiroit en attendant un autre nOUi' le 
temps que l'appel serait pendant. " 

3. Les mêmes ont déclaré par un rescrit 
que, quoiql-l'il ne soit pas d'usage apre" lI;l 

nppel interjeté que les fruits d'un terrain 
e,l litige soient séquE'strp.s, cependanf, C03.1m',o 

j is étaient détruits par la partie 2.d verse, 
i! leur paraissait équitable qu'i:s fùsSCJ.1.t 

l'emis à un séquestre. 
22. Papùà'l! au l/v. 2 des Réponses. 

Une cause renvoyée au prince pour en 
connaître, peut èt.e rappelée par celui 
qui en a f:lit te rellvoi. 

23. Le f),éme au Iw. 19 des Réponses. 
Lorsque, par le consentement des par

ties avec l'apparp.llce d'un co:npromis, un 
juge a été dOlll!é par le gouverneur de la 
province, celui qui a perdu son procès 
peut en ar:celer. 

1. Le procureur de César, qui ne fai
suit pas fonction de gouverneur, n'a,iant 
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pas le droit de donner Ull juge dans les 
procè3 des particuliers, il est certain qU'IL 
est inutile d'appeler d'un jugement qui 
n'oblige personne. 

2. Comme on avoit jugtl contre un père 
de famille au sujet de biens qu'il pouvait 
acquérir par son fils, j'ai répondu que le 
fils ne pouvait appeler qu'au nom de son 
père. 

3. Celui qui a connu que l'édit de citation 
péremptoire était donné il son rang, n'a 
plus droit d'appeler, puisqu'il a été en sail 
pouvoir de répondre par lui·mpme ou par 
lm autre avant le jour tlxé, et ainsi d'é
viter la fatalité annoncée par l'édit. 

24. Scévola au liv. 5 des R/pon~es. 
Celui qu i a geré de lui- mpme les affaires 

d'autrui. ou un tuteur ou un curateur de 
bonne foi cOl'ldamnés ont appt-lé, et l'affaire 
a traîné long-temps. On a demandé après 
que leur appel a été jugé mal fi:mdé, si, 
parce qu'on a jugé plus tard, les ialér<'ts dlf 
principal pour le temps interméJiaire sont 
dus? II a répondu que, suivant J'exposé, il 
fallait accorder une action utile. 

1. Le curateur d'un adulte ayant plaidé 
contre les héritiers du tuteur a interjeté SOIl 

appel. L'adulte ayant passé l'ùge de vingt
cinq ans, et étant employé en qualité de 
militaire, a omis de poursuivre son appel. 
Je demande, une tois revenu de l'armée, doit
il lui-même procéder sur l'appel, ou s'adres
ser 11 son curateur pour qu'il le suive? J'ai 
répondu que le milttaire lui même devait, 
selon l'exposé, suivre ce procès qui le re
gardait. 

25. Paul au lit,. 20 des RéDol/ses. 
L'empereur Alexandre, à- la c'omlUunauté 

des Grecs qui sont en Bithynie. Je ne vois 
pas trop commf'nt on p~ut empêcher d'ap
peler des jugemens, puisqu'on a la possibi
lité en tenant une autre "oie de üùre la 
même chose ct de parvenir plus prompte
ment à moi. Nous interdisons aux curateurs 
et aux chefs des nations, d'employer les 
injures el la violence contre ceux qui ap
pl"llent, et pour p~irler plus simplement, de 
leur ft'rmer le chemiu qui mène jusqu'à nous, 
qu "ils obéissent il ma présente déclaration, 
sachant que j'ai autant à cœur la liberté de 
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privatortlm jus dandi jm1icis non habuis
set, frustra pravocatum ab ea scntentia 
const~til, quœ non tenebat. 

5.2. Filiumfamilias, cum adversus pa
trem ejlls de bonis quœ per ipsum pote
rant Gdquiri, prollunciatllm esset, res
pondi ,non uisi patris nornine patuisse 
provocare. 

S. 3. Emu qui cognovit edictum pe
remptorium secumlùm ordinis cUllsam 
datum placuit non l'eclè pl'ovocasse: cùm 
in ejus potestate fuerit, an le cliem p,,~sti
tutum pro tribunali respondeillem , aut 
defensull1 edlcli denuntiatiolltIU l'mnpere. 

24. S'cawola lib. 5 RCspOllsorllln. 
Negotiorum gestor, vel tutor, "el Ctl

rator bona fiJe condemnati appe!lave
runt, (·t clin l'Jegotium tradum est. Qllœ
situll1 est, appellatione cornil' illjusta pro
l1unciata, ail quia tindius jlldicatum sit , 
usura:: principalis pe~uniœ medii Ifmporis 
debeanlur? Respondit, secundùm ea 
q1.lre proponerelltur, dandam ulilem ac
tionem. 

S. 1. Curator juvenis ad versus tlltoris 
herecles judicio experllls appellationem 
interpasuil. eum Împlesset au lem vicesi
mumquintum annum œtatis juvenis, t't in 
militia ageret ,exequi appellationem de
siit. Qt1rero. regres'ills à mitilia utrùm 
ipse appellation"m explicare deberpt, an 
vero curatorem in eam l'pm convi'niri 
oparteret? Hespondit, ip,um n;ilitpm cau
sam ad se pertincnlcm exeqlli debere, 
secundùm ea quœ prcponerentur. 

25. Paulus lib. 20 Respollsorum. 
Imperator Alexander communÎ eorum, 

qui in Bithynia sunt, Gra'corum. Apppl
lare qtlllf'm qnaliler quis prohibealur à 
judicantiblls, non \'ic\eo, qllando licet 
aliam viam tenenlem, idem tarere et celè
riùs ad me pervenire. Injuria aulem el vi 
uti ad versus l'OS qui appellanf, ri (ut 
simpliciter dicalll) obstruere illis ('am ad 
nos viam interdicimus curatoriblls, et 
d'lcibus gentilllll, et obeJian! huic meœ 
pronllllciationi , scientes, (jfiod tanfùlll 
mihi Cllrm est eorom qui reguutur libru-
tas, quantum et illorum benenlkntia et 
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obedientia. 

26. IIermogenianus lib. 2 jW'i's
EpÎtol7larwn. 

Ad imperalorem Ciltlsam remissam par· 

tibus consenlicütiblls, prœ'ies, si ad ejus 

notiollcm perlinet, audire potest. 


27. Idem !t'h. 5 juns Epitomarum. 
Tulor si in llego:io pupilli provoca


v{'rit, vcl curator in adulti, heres ejus 

anleqU<1111 reddal faliones, appellationis 

causam persequi debe! : nam post reddi

tas ratioucs, nec ip~e tutor, 11ec curator 

appeltationis merita probare cogitur. 


28. Scœ1Jola bb. 25 Diges/arum. 
Creditor cum fidejussoribus egerat: 

sed post jndiciulll acceptulll ad agenelam 
causam ipse non aMuit: et cùm absoluti 
essent fidejussores, senus ejus appel!a
vit. Quœsitum est, an appel!alio quam 
servus interposuit nomine domini, nuI
lius momenti esset ? Respondit , ejllsmodi 
appellationem non esse observandam. 

S. 1. JUSSllS à judice exhibere, seCU11
(lùm prœceptllm P' œsidis provinciœ, ra
tiones quas apuel se esse caverilt, ins
trumentOlllill griltia data dilatione, llec 
posteà exhibl1it: ideo4ue secundùrn C0115
titutionem reci/cltam , quia per contlll11a
ciam instrumenta non exhibuerat , Gùm 
petitor quanti sua inleresset exhiberi , 
jura0set, facla rrat condemnatio. Quœsi
tUill est, an post jusjurandum appeHatio
nem illtcrponore possii ? llespondit, nihil 
propoui, cur denpganclum esset appe!la
tionis aux ilium. 

g. ~, Substitnti tn!ores in locum legi
Cllli tutoris, eJ!perti cum eo tutelœ judi
cio, cùm arbiter iniqllè conderrinaYit, 
quàm rei requitas èxigebat , à senteutia 
ejus provocaverunt. Pend en te causa ap
pl:llationis juvenes adoleverunt. Quœsi
tum est, cùm omnis execulio hujus ad 
adultos pe.rtineat, et camam ad se perti
nentem idaneè tueri possunt, an postula
tio eOlUm contra quos appel!atum erat, 
dicentium.illos debuisse causas appella
tionis reddere, qui primi sunt experti 
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CEUX qui vivent. sous mon empire, que 

leur attachemeut et leur obéissance. 

26. 	Hermogéllùm au Iti;. 2 des Abrégés du 

droit. 
Quand une cause 	est renvoyée à l'em

pereur, le gouverneur peut, si "afIaire est 
de sa compétence, la juger si les parties y 
consenlen t. 
27, Le même au litJ. 5 des Abrégés du droit. 

Si un tuteur appelle dans l'afIiüre cie son pu· 
pille, ou un curateur dans celle d'un adulte, 
avant que leur héritier rende ses comptes, 
il doit poursuivre l'appel; car une fois les 
comptes rendus, ni le bteur ni le curateur 
lie sont forcés de soutenir le mérite de 
l'appel. 

28. Scé!!ola au liv. 25 du Digeste. 
Un créaneier avoit formé sa demande 

contre sps cat1tions; mais l'instauce étant liée, 
il a fait début faute de plaider, et les cau
tions ayant eu congé de la demande, son 
esclave a appelé. On a demaudé si l'appel 
interjeté par l'esclave au nom du maître étoit 
de quelque valeur? Il a répondu qu'un tel 
appel n'étoit d'aucun eilet. 

J. Un juge ayant ordonné à quelqu'un de 
présenter, en exéc.utioll de l'ordonuance 
du gOl1 vernellr de la province, ses comptes, 
qu'il disoit avoir chez lui, et ayant eu un 
délai pour rassembler ses pièces, il ne les 
a pas produites; c'est pourquoi. d'<'près la 
constilu lion dont on lui fi t lecture, parce 
que, par contumace, il n'avoit pas produit 
les piècps de sou compte, le demandeur 
affirma par s~rmelolt le montant de ses dom
mages et intérèts; le défendeur t'ùt condamné. 
On a demandé si après ce serment il pou
voit appeler? 11 a répondu qu'il n'y avoit 
rien daus cet exposé qui düt lUI faire refuser 
le secours de l'appel. 

2. Des tuteurs substitués à un tuteur lé
gitime, avoient formé contre lui une de
mande en reddition de compte; le juge 
arbitre les a condamnés ilJjll~tement; ils ont 
appelé de ce jugement que l'équité pros
crivoit. Tandis llllE' la cause de l'appel étoit 
pendaule, les jeunes gens devinrent Ulajeurs. 
On a plOpo~é cette question, comme toute 
cette poursui le importoit aux adultes, et 
qU'lis ét()ient en état de la soutenir, la de
mande des Ïi,timés, disant que les cause5 
d'appel devaient être prcpo~ées par ceux 
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qui l'avoient relevé, doit-elle être admise? 
Il a répondu que ceux dont la tutelle avoit 
ét8 gerée, s'ils vouloient poursuivre l'ins
tance, ne devoient pas en être erupèr-hés. Il 
faut observer la mêllle chose à l'égard des 
curateurs, si dans l'intervalle l'adulte est par
venu à l'âge légitime. 

'T 1 T REl 1. 

DE QUELLES PERSONNES 

IL N'gSr PAS PERnlIS D'APPELER. 

1. U!pien au liv. 1 des Appels. 

IL faut examiner do qui il n'est pas per
mis d'appeler. 

(. [\ ~er(Jit wt d'avertir qu'il ra'est pas per
lllis d'appeler du prince, puisque c'est celui 
ù qui on appelle. 

~. Il faut I:woir qu'on ne peut appeler 
du sénat au p:inee; et cela a été établi sur 
la proposition d'Adri~u. 

5. Si q\:1t'lqa'un avant le jugement a dé
claré qu'il n'en api)f~leroit pas, ii a perdu in
dubitableme.lt le secours de l'appeL 

4. Quelquefois l'emrereur donne des ju
ges avec cette condition, qu'il ne sera pas 
permis cl'en appeler; comme te sais que très
souvellt l'a [üt l'empereur Marc·Aurèle. Tout 
autre peut-il ainsi donner. un juge? C'est 
ce qu'il faut voir. Et je pense que cela ne 
se peut pas. 

2. Paul au liv. un/que des Appels. 
o fi demande si l'Oll peut appeler des 

arbitres donnés pour recevoir des cautions? 
Cependant, plusieurs pensent que dans ce 
cas on pf'ut rnèLue sans appel faire réformer 
leur décision par celui qui les a nommés. 

T 1 T REl 1 1. 

A QUI ET DE QUI ON APPELLE. 

1. Ulpiell au liv. 1 des Appels. 

OUAND on dit fjl1e l'on appelle à celui 
qth a donné un juge, cela doit s'enlendre 
que l'on peut appe:er mème à son succ~s
seur. C'est pourquoi, si le préfet de la ville 
ou du prétnire a donné un juge, ce sera 
à lui qu'il faudra appeler. 

1. Si quelqu'nu a délégué sa juridiction. 
ce ne sera pas à lui que l'on appellera: car 

admiUenda non sit? Respondit, eos quo
rum tutela gesta esset, si vellent causam 
exequi, non prohibenJos. idem et in 
curatoribus observandum est, si interim 
adullus ad legitimalll retatem pervenit. 

TITULUS II. 

A QUIBUS APPELLARI 

NON LICET. 

1. Ulpianus lib. 1 de Appellationibus. 

T RA.CTAl'iDUlII est, à quibus appellare 
non liceat. 

S. 1. Et quidem stultum est iIlucl ad
monere, à principe appellare t'as nos esse, 
cùm ipse sit qui provoca!ur. 

S. 2. Sciendum est, appellari à senatu 
non passe principem ; idque oratione divi 
Hadriani eU'ec!um. 

S. 3. Si quis ante sententiam professus 
fuerit, se à jzuù'ce non provocatllrum, in
dubilale provucandi auxilium perdidit. 

S· 4·lnterdum imperator ita solet ju
dicem dare, ne lz'cerel ab eo provocare : 
ut scio s!.Cpissimè à divo Marco judices 
datas. Anel alius possit ita judicem dare, 
videbimus? Et pulo non posse. 

2. Paulus lib. singulari de Appellat/ollloliS. 
Quœsitum est, in arbitros qui ad fide

jussores probandos dalltur, an appt'Ilare 
liceat? Quawvis boc casu , et sine appel
l~tione qu.idam putent ab eo qui eum de
dit, selltentiam ejus corrigi posse. 

TITULUS Ill. 

QUIS, A QUO A P PEL LET U R. 

1. Ulpianus lib. l de Appûlatiombus. 

QU?o. dicitu~, e~n: appellari, qw' o. judice datq. 
dedit jWilCem, SIC acclplendull1 est, u l et 
successori ej us possit appeHari. Proinde 
et si prrefectus urbi judicem dederit, vel 
prœtorio, ipse erit pfovocanclus, qui eum 
dederit judicem. 

§. 1. Ab eo cui quis malldavit jurisdic-. .D. J?andala 
tionem 1 non ipse provocabitur : nam ge~ JI1mdlçtlollO•• 

Propositi9. 

fie p,incipe 

De senatu. 

Dt"' t"o ({Hi pre
felisu." e" t se lion 
provocaturum. 

Oe iuùice dato. 

De ar\itro ad 
fiù('ju~<.!','t""l pl'O

baudos: l.;ato. 

http:dubitableme.lt


De p~oconsllle 
et legato. 

De judice dalo. 

Quando ap
,,~liaDdum site 
n. en que.n <le
porlallduRl prie 
ses pr'l1cipi 
.cripsit. 

DIGESTE, LI"TllE 

neralitt'f is erit provocandus ab eo cui 
mandata est juriMl.ictio, qUi provocaretur 
ab eo qui mandavit jurisdictionem. 

a. 	Penulei'us Saiuminus lib. 2 de Offieio 
proeonsulzs. 

Appellari à lt>gatis proconsul potest ; et 
si Ulultam dixel it, putest de iniquitate 
l'jus p:oconsui cognoscere, et quud opti. 
mum putaverit, slatuere. 

3. 'Modesf;/1us lib. 8 Regularum. 
Dato iudice fi magiitratihus populi Ro· 

mani cujuscunque crdinis, t'tiamsi ex 
auctorilale principis, hcèt nominatim ju
dicem declarantis , dederillt, ipsi tamen 
magistratus appellabuntur. 

T 1 T U LUS 1 V. 

QUANDO APPELLANDUl\i SIT, 
ET UiTRA Ql:lE TE:\IPOIU. 

r. Ulpianus Zib. 1 de AppeZlatiollibus. 

SI c:nidem in insulam deportandum 
adno!averit prél'ses pro\"incia', et impe
ratori scripserit, ut deportelur : videa
mus quando sit pro\'ocanduru, utrùm 
eùm imper~tor scripserit, an cùrn pi scri
hilur? Et putem lune esse appellandum, 
cùm recipi eum pra:ses jubet, sen!entia. 
prolata imperatori scribendum, ut de
partetur. Ca:terùm verendum est, ne sera 
sit , ut tune provocetur, cùm imperator 
insulam ei adsign;;tverit : eomprobata 
enim senlentia prœsidis, tune /iolet insu. 
lam adsignare. Rurstls illud verendum 
est, si mendaciis apud principem onera
vit eum quem deportamlum laborabat, 
intercludi illi viam proyocandi. Quid ergo 
est? Reclè dice!ur hllmanitate sugge
rente, ut et hoc et illo tempore non frus
tra prm·ocaretu r : quia non aù versus 
principem, sed adversns jlldicis callidi
tatem provocavit. Simili modo et in de
eurione erit prob:mdnm : ql1cm puuire 
sibi prœscs permittrre non dcbet; sed 
recÎpr.'re eum in carcerem, et princii.1i 
5cribere de puma ejus. 

XLIX, TITBE IV. 
en général il faudra appeler à c@lui ~ qui 
l'on appelleroit de celui qui ra déltlgllé. 

la. 'P'énulcHus- Saturnin au bi'. 2 du Devoir du 
proconsul. 

On peut appeler du lieutenant au pro
cousul; et s'il a imposé une amende, le 
proconsul pellt connoitre de son injustit;e et 
slatuer ce qu'il croira le mieux. 

3. Modes/in ail llv. 8 des Règles. 
Quallll un juge t'st donné par I;>s ma

gistrats du peuple Romain de quelqu'ordre 
qu'ils soient, quoique ce soit de l'autorité 
du priuce, quoiqu'il l'aÎt li~signé nommé
ment, on appellera cependant à c~s ma
gistrats. 

T 1 T REl V. 

QUAND ON PEUT APPELER, 
I<:T JUSQU'A QUEL TE;';IPS. 

1. Ulpien au li/J. 1 des Appels, 

SI le gouverneur de la province a annoté 
quelqu'nn à l'effet qu'il soit déporté dans une 
île, et q~l'il (lit écrit au prince pour qu'il soit 
déporté, eX31lliBOIlS dans quel temps il faut 
appeler; si c'est quand l'empereur aura écrit 
ou quand on lui écrit? Et je penserois qu'il 
faut appeler alors que le gouverneur veut 
s'assurer de sa personne, après qu'il a or
donné par un jugement qu'il sera écrit à 
l'empereur pour le faire déporter. Au reste 
il est à craindre qu'il ne soit trop tard pour 
appel~r , lorsque l'empereur lui aura assigné 
une jle : car en approuvant le jugement du 
gouyerneur, il a coutume d'assigner le lieu 
de la déportahon. Et d'un autre côté il est à 
craindre, dans le cas où le gouverneur char
geoit de mensonges auprès du prince celui 
qu'il s'efI'orceroit de perdre, de fermer an 
prévenu la voie de l'appel. Que fant-il donc 
décider? On pourra dire avec raison, et par 
le conseil de l'humanité, que dans L'un et 
l'autre temps l'appel ne sera pas inutile; 
parce que cet arp:'l n·e.~t pas contre le princ~, 
~ais con!rc !a rar~ial,i,té dn. iuge., Il .faut 
dire (a meme chose a 1 t'gard d un decunon, 
que le gouverneor nc doit pélS se permettre 
de punir 1 mais qu'il doit garder en prison 
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tandis qu'il COl<H.dlera le prince s.ur sa peine. 
I. Si queLp\m a été nOlllmé tuteur par 

tpsl<lment ou var liuico!1l!ue Hyant ;.ln;it de 
le llommer, il' ne doit pas apP~'ler ( C'\:'èt ce 
qu'a élabli l'emp,~reur Marc-Alli èle) ; mais 
ii doit dans le temps p:c5crit ailéguer "on 
excuse; et si elle est rejetée, alors seule
ment il doit appeler; mais avant, son appel 
seroit inu lile. 

2. Il eu est autrement de ceux qui S011t 

appelés à quelque charge ou à quelqu'hon
neur, lorsqu'ils prétendent qu'ils out une 
excuse: car ils ne peuvent alléguer leurs 
causes d'immunités qu'en interjettaat ap
pel. 

3. La plupart du temps, les gouverneurs out 
coutume de renvoyer à l'ordre des décllrioLs 
celui qu'il indique, l'invitallt de nommer 
G,üus-Séius ou de iuiconf~rer quelCjtdlOlmeL,r, 
queiyue charge. Faut-il donc apl1eier 100sque 
J'ordl'e ami.: rendu son décret; ou est-ce 
(lu renl'oi fait par le gouverneur qu'il faudra 
émettre "on aunel? Et il est plus Hai qu'il 
faut appeler s~;llemellt lorsque 1'00'dre <lITa 

rendu son décret: car te gouverneur paroît 
plutôt avoir donné un cOllseil que lui-même 
a\'oir faii la ncmination. Et enfin, ce sera 
à lui et llon pas àe lui qu'il fauùra "ppeler. 

'1' Et mÜTle si ie gouverneur se treure 
s;t'ge:' d:lllS cet ordre (eomme cela a COl1

hm,le d'arriHT) d~l1s le temps que l'ordre 
fait sa l!Jmi:uiio[], Oll <Tpdl'cl<l au g(;ll

v( ,'fleur, CUlUne de l'0rdre, et nOll pas t~U 
go\'. ('cmeur. 

5. Pour le temps d'a?pelPr, il faudra 
ccmpter deux ou trcis JOUiS, depcis le juUI' 
<lu jUfPD1E'nt. Qu 'arrivera - t - il d,!!lc si le 
j!lgelUeul a élé rendu sous condition? Le 
tcou~ps de rappel doit-il se compUT du jour 
{In il1g~ment ,,ou bien du jour que la coa
dillon du jUfé'ment sera an!vée? Assuré
llJent un jugement ne doit V1S être rendu 
sous condition. Mais si enfin il est ainsi 
pronullc~, q,,'aïrlvera t· il? Il est utile 
qu'aussitôt le temps de l'appel commeuce 
à courir. 

6. Ce qlli est ordonné à l'égard des ju
gemens di!ppeler ou le second ou le troi
l.ièi~,P jour, doit Hreobs2rvé même dans les 
aulres cas, où il la vérité il n'y a pas de 
jugement de rendu, R1ais où nous avons 
rapporté P;liS haut que l'on doit et que l'on 
peut appeler • 

ET JUSQU'A ÇUEL n:lI?J. ~47 

S. (. Si quis \dor ddus Elerit vel tes
tamenlo, \(;;.1 à I.juo 01'0 (pi jus d:u:'Ji 
Jubet, non oporlel eam plovoca,e (huc 
enim divus Marcl15 eHec:i): sec\ intra. lem
para prœstitula excusétlionén1 allegandam 
habet ; et si fuerit l'epulsa , tune demùm 
appetlare d'3bebit : cœterum antè frustra 
él ppe!latur. 

:;. 2. Alia causa est eorllm qui ad ali
quod mllllUS vel honorem vocantur, 
cum diciinl se habere excusationem : nam 
non aliter allegare possunt causas immu
uitalis SUa', qUillll si appellationem in
tCl'posuerint. 

~. 3. Sokal plermnque prresidc5 re
mitlere ad ordinellllJomina!um, ut (;ù"um 
Sc!um creent mugi:strûÎl'fIl, H:! abus qll'$ 
liJl10r l'el nll/llUS ill cam cOll/crutur. 

Utlum igiturtunc appellandum e~t, et'I:n 
orclo decretum interposuerit: an verù à 
rcmissione quam prœses fC'ceri\, ap~wl
la lio sit interponellda? Et llugis est, ut 
tUlle sit appellandum, C;i~ll ordo decre
verit : magis eJüm cc-nsilium declisse prre· 
6es \'idl"lnr , quis sil creandus, qU11111 ipse 
constituisse. Denique ipse erit appeiluu
dus, non ab eo proyocamlum. 

!;, 4. Sed et si pfé'C'st's in ordine fuerit 
(ut Geri é\dsoiet), cùm ab ordine crea
ntlir quis, ips," Erit provoc3ndus, quasi 
ab o;dinc, lion ::b ipso lial appdlatio. 

!.). 5. Bidunm vd tr:Jl1um appellalio
nis ex die seI,lcuticc Lltce compulaulÎum 
erit. Quid ergo , si senkntia :ùerit SUD 
conditione dicta? UllUlH ex die sentell
tire tempus compulamus aJ appellandum, 
an vero ex die quo CDlIditio sententire 
extitit? Sanè (Plidem non est sub condi
hune senlentia d;cenda. Sed si fuerit 
dicta, quid fiel? Et est utile, statim 
tempara ad appellandum compumri de
bere. 

S.6. Quod in sedentiis pra:cep!ufll est p 

ut vel altera die vel lellia pruvocetur, 
Loc etjam in creteris observandum, ex 
quibus senlentia quidem non l'l'l'tertur, 
appdlari tamen opOitere, et po.se :mprà 
n:iatum est. 

De tu!~Ia. 

n. mun.rib., 
et honono..,. 

De lempnre, 
intra t{Uüd «il" 
pctlhodunl e,t. 
E. quo die coœ
l'u,aLur. 

.... 
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D. e3UOa ]lro' 
pria vel ah e"~' 

De procuralore. 

S. 7· Dies au lem istos quibus appel
landnm est, ad aliquid utiles esse, oralia 
divi Marci voillit : si fortè ejus il quo 
provocalur , copia non fuerit , ut ei libelli 
denlur : ait enilll, ls d/c!> MTFabùur, quo 
primo adCll11dlJ;œultas cri!. Quure si fart{\ 
post senlcntiam stalim diclam copi am sui 
non Jecerit is qui proIlul1ciavit, ut iieri 
adsolet, d,cendum e,t nihil lIocere ap
pdiatori : nam ubi primulll céipiam ejus 
hdbuerit, l'0lerit pro\"ocart'. Er8:o si sta
tim se suLduxit, simùittl" subvellienduru 
est. 

S.8. Quid igitm , si conditio horée ef
fecit ut se re, iperet, si forlè dicta sit 
s,.,nt,'nlia jalll Sllprf'ma hora? Vti'lue non 
yidebitur se suhtrdxisse. 

$. ~). A,leun,li allL-[l1 facultalem sem
per accipil1ll1s, si in pu!,rico sui COpléllU 

ft-cit. Cœtl":ùm si non t;'cit, an ill1[lutetur 
alicui. quàd aJ d:'JllUlll eojlls non veuerit, 
quodque in hortos non accesserit, et ui
teriùs,qllù.i ad vlilam suburbanam ?l\la
gis'ille est. ui non deheat impu tari. Quare 
si in pllbiico eju5 adeundi tacuita5 lion 
ftlÏ 1, melius dieetur facultatem non fuisse 
adCUl-ldi. 

S. 10, Si quis ipsius quidem à quo ap
pellavit, adeunJi facult'iteul non 11.dlllit; 
ejus autem quem appellavit, habpat co
piam , videndu rn est au ei prresc,'jbi pos
sit: quod eum nou adièrit. Et hoc jure 
utlmuf, ut si alté'[ulrius arJeundi ("uit co
pia, prœscriptio loc.:ull1 b.abeat.. 

S. 1[. In propria causa bi.lulllll accipi
tur. Propriam causarn ab aliena quemad
modum discerniflllls ? Et palam est, e .. tU 

esse propriam causam, cujus cmolumell
tum vel dümnulll ad aliquem suo nomine 
pertiul't. 

S. 12. Qnare procurator , nisi in suam 
l'l'm datll~ t'st, lcrtiulll diem habebit. In 
suam ,!IItem rem datns, magis est ul al
ter,,1U diem observet. At si in pariem pro
pria ncmine, in partem pro alieno litigat: 
ambigi p(Jt('~t, utalill bidllum, al'!. [riduutll 
obsent:lur. Et magis est, ut ~uo nomine 

biduUlll , 

7' Ces jours dans lesquels il faut appeler 
sont utiles sous un rapport, comme l'a voul!.! 
la constItution de l'cmpèrellr Marc"Aurèle, 
si pilr hasard on lÙ' pas pu aborder celui 
donl est appel, pour ini en n'l~:eltre le li
belle: CRr eLt' dit, le jour commencera à 
cOlllp:er de cel ni aUlluel on pOÙ1Ta se pré
senter il lui. Gesl pourquoi, si par hasard 
aHs~iiôt après la pl onoliciatioll .ln jugel.nent, 
celui ql:!Ï l'a rendu ue se I"i'se pas voir, comme 
cela a coutLlnW d'arriver, il liwt dire que 
cela ne nuit eu rien à rappelant: car dès 
le premier jour qu'il pourra l'aborder, il 
aura la tilculré d'appeler. Ainsi lorsqu'il 
s'est soustrait, il hmt doüuer le ulème se
cours, 

b. Que faut- il dire si 101 nature de l'heure 
a Elit quïl se soit retiré, si le jugement a été 
l'mdu à la dernière heure? 11 ne paraÎtla pas 
s't'-lre sOLlotraît. 

9' PeU' la faculté dG l'aborder, nous en
tendons toujours ~!l s'pst laissé voir en 
puulie. Mais s'il ne la Fas fn!t, impntera·t
ail à celui qui veui appPler de n'ètre pas 
al!é il sa maison, dan,., ses j1rdilJs; et plus 
qu.,' cela, à qurltjLle wuison dans 11's df'hors 
ùe la ,'ille? Et il f'st plus juste dt' dire que 
eda i,e doit pOiS lui ètre imputé, C'e~t [J0ur
q,!oi, silll'a pas pu aborder le ji:t<:e en pu
l',je, il sera miNlX de dil"e liu'il u'a p"s eu 
la possibiiité de j',;border. 

1 ü. Lors'iue ql1elqu'un à la vérité n'a pas 
eu la faculté d'uu:li'der celui dout t'st appel, 
mais qu'il l'ait elle ~l l'\~prd de cfilli qu'il veut 
illt'mer, voyons si l'un peut lui 0Ppc)SCl' une! 
prescril,:iou pour !l'Cil <l"oir pas usé. Et tel 
est le Q,"oit r.::-çll, 'lue s'il a eu la fiv:ilité de 
s'adresser à hm <.HI à LHltre, la preserip
tion a ('(,uru. 

1 1. D«ns sa propre c.::use on a de-ux jours. 
Comnlf'ut dislingller sa propre cause de celle 
d'autrui? El il e~t .. i .. ir que la proprf"cause est 
Cl:'lle dont \'éIllO~Ulllcllt ou la perte regarJa 
quelqu'un eu wn propre nom. 

J 2. C'est pourquoi un pro('ure~lr, 11 moins 
qu'il ne soit établi en sa propre cause, aura 
le tr<Hsièllle jour. M di~ celui Ljui est cons
tilué dans I~ cause (jui le regéirde, d0jt, 
suivant la loi, ne cOtr,pler que sur deux 
jours. Mais sïî plaiJe en partie pour lui
Jnt:ll1e, en partio pUU1' un aulre 1 il est plus 

ré~u;ier 
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régulier rrt,'en son nom il ait deux jours, et 
trois au nom d'un autre. 

13. Les tuteurs, de même les défenseurs 
des choses publiques, les curateurs des adul
tes ou d'un fmieu:;, doivent avoir trois jours, 
parce qu'ils appellent au nom d'un autre: 
d'où il parait que le troisième jour un dé
fenseur peut appeler, s'il poursj,]it l'instance 
comme détenseur , et non pas en son nom; 
puisqu'en poursuivant sa propre affaire sous 
le nom d'uo autre, il peut appeler le troi·· 
sième iour. 

14. 'Si quelqu'un voulant faire écarter un 
tuteur comme suspect, n'a pas pu l'obtenir, 
il doit apiJeler dans les trois jours, comme 
l'a écrit Julien au livre quarante du digeste, 
de même que le défenseur d'un pupille. 

15. Si l'on a prononcé contre un absent, 
il a pour appeler deux ou trois jours depuis 
l'instant qU'il cannait le jugement, et non 
depuis (1'1'11 est prononcé. Mais quand on 
dit que l'absent peut appeler depuis qu'il 
conno!t le jugement, cela est entendu s'il 
n'a pas été défendu par procureur: car si 
celui-ci n'a pas appeié, il est difficile que 
le constituant se tasse entendre. 

2. Macer au kv. 1 des Appels. 
Si vous U\'ez poursuivi comme procureur 

fondé, et qu'ayant succombé vous ayez ap
pelé, et qu'ensuite votre appel ait été jugé 
mal fondé, on peut douter si vous devez 
appeler le second jour: car, comme on 
a prononcé sur votre appel injuste, il sell'l
ble que c'est vous qui avez intérèt. l\ldis il 
est mieux de dire que VOllS pouvez appeier 
le troiSième jour; parce t[u'il n'est pas moins 
vrai que vous avez défeuùu la cause à'au
trui. 

r. Mais si un autre que celui qui a été 
partie da us la cause appelle, tel que celui 
qui il illtérèt , peut-il appeler même le troi
sième jOllr? C'est ce qu'il faut voir. Mais 
il taut dire qu'il doit appeler le second jour, 
parce qu'il est vrai quîl défend sa cause. 
II se réfutf'foit lui-mème, s'il disolt qu'il a 
le droit d'appdf'r dans les trois jours, parce 
qu'il pamÎt appeler comme dans l'affaire 
d'tlll autrè: car s'il ve.llt que ct"tte cause 
pan,isse celle d'autrui, il se donne à lui
IU.i'me lexc1usion. En e(fd dans l'affaire 
d'alltrui, celui 'jui n'a pas été partie dans 
l'i,"ot.wce ue peut appeler. 

Tome VII. 

... 

biduum, alieno triduum, obscrvctur. 

S. 13. Tlltores, item derensore.' renm1 
publiearum, et curutores adolesccnlium 
vel furiosi, terhum diem habere debent , 
idcircù quia alieno nomine appellant. Ex: 
hoc Bpparet, tertio die provocandum de
fensori, si modà quasi defensor causam 
egit, non sua llomiEe : cùm obten~u alieni 
nominis suam causam agcns, tertio di(~ 
appellare possit, 

g. 14. Si quis suspeclum lutore~:n fa
ciens, non obtinuerit, appellare emn in
tra tridlluDl debere Julianus libro qua
dragesimo digf'slorum seripsit, profecto 
quasi pupilli ddensorem. 

!;. r5. Si adversus absentem fuerit pro
nuncÏatull1 : biduum vel tridllum ex quo 
quis sci!, computandum est; non ex quo 
proIlulIciatum est. Quùd autem d:cilur, 
ahsentem passe pro\'ocare ex c;uo seit, 
sic accipit , si non in cau:::a pel' p~ocura
tore111 deftmsus est: 1l<1ll1 si Ji le llOll pro
vDcavit, difficile est, ut hic audialur. 

2, Macer lib. r AppelZafionibus. 
Si procuratoriû nomine eheris, et victus 

appellaveris, deiude illjus!a appetlatio tua 
fuerit pronunciata, polest duLitari, Iluru 
secundo die appellare debeas, quia cùm 
de tua appellatione in jusla pronuncial Ull 

sit , tua interfuisse videtur. Sed rectÎùs 
dieetur, tertia die appeltare te posse: quia 
nihilomillus alienam eausam détenderis. 

s. ,. Sec! si alius qllllm judtcio {'xpFr
tUi est, appellet, ljualis est cujus in!e· 
re8t: an etiam terlia die arp{~llare p')s,it, 
videamus? Seù dicelh.lullI e,l, secullda (lie 
appenare eum ddwre : quia Verllll! est 
eum suam causam d,f"wlere Contraril.1U 
ei est, si dieat, idcirrù ~Ibi licere IUtra 
triduum appellare, quia \'Ïd,·tur '1'la5i 
alieno nomine appella:e , Cjuhndll fi velit 
causam suam alielWIIl videri , M'lIwtipslllU 
excludit: quia in alielJa causa ei (lui judi
cio expertus non est, appellare HOU liceat. 

57, 

li. tulnr.. , de 
felbule, cu,ralore 

De su'pectum 
tutorem acc9,,
saure. 

De absenle. 

Si app.lI"tio
J1('r.U pro-'C,J.ato
ri.., 1llju~la!l: e~se 
pronulJclaluIDsit 

Si .'ius (jU~"" 
qui jurl'c:o e'1

pf't!rlS est, a11
p.lIet. 
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De libcrali 
ea'JSil. 

De c.u,a capitali 

Si c"m impe
r"tori scrihere
tur J elemplum 
litterarum lhi
s.tori e1hiLitlam 
iJI. 

u~ ~() C!ljlH 
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S. ~. Si is qui ex libertinitale in iuge
nuitatem se defemlebat, "ictus a f1Pcllare 
oEliserit, an pater ejus appeilar~ 'possit, 
maxiluè si diéat eurn in potestate sua esse, 
qu:eritur? Sed si pales!, quod magis pro
batur, secunda die, ut propria causa ap
pellare dcbet. 

S. 3. Si pro €o qui capite puniri jussus 
e,:,t, necessaria persona appellet, an ter
tia die audiri possit, Paulus dubilat. Sf,d 
dicendum est, hanc quoque personam, ut 
in propria causa, secunda die appallare 
debere: quia qui sua interesse dicit, pro
priaBl causam de!endil. 

3. Idem lib. 2 de Appellationibus. 
llIud videarnus, si cùm impcratori 

scriberetur, exemplum litterarum litiga
tari editliID sit, neqlle is appellaverit , et 
postt'à contra eUID rescriptllm sit : an ap
pellare à litteris pridem sibi editis possit: 
quia qui tune n0:1 appellavit , vera esse 
qure scripta sunt, cO!1sensisse videtur? 
Nec auàiendus est, si clicat eve.utmu l'es· 
cripti sacri se sustinuisse. 

T 1 T U LUS V. 

DE APPELLATIONIBUS 
RliCIPIFl\OIS, "EL NuN. 

1. VlplallUS l~o. 29 ad Edictum. 

NON soIent audiri app:>llantes, nisi hi 
q~lOrum interest, vel quibus mandatllID 
est, ve! qui negotiulll aliellum gerunt, 
quod mox raium babetur. 

S. l, Sed et cùm mater fi!ii rem sen
telitia eversam animad verteret ,prOVDca
verit , pietati dans , dicendum bt et 
hanc audiri debere : et si litem prrepa
randam curare maluet it, in!ercederc !:on 
videtur 1 lieêl abiuitio deftmdere non po
test. 

2. sCJ!!'ola lt'h. 4 Reglilarul'Jl. 
Anie seutentiam a:JpeHari potest, si 

qurestionem in civili negotio habendam 
jndex illterlocutus sit: vel in criwinali,si 
cOiltra leges hoc facial. 

XLI X, TI T 1\ li V. 
2. Si celui que l'on prétendait àffranchi 

soutenait son ingénuité, et qu'ayant succombé 
il ait omis d'appeler, son père pourra-t- il le 
bire, sur·tout s'il allègue que son fils est 
sous sa puissance? Mais s'i; le peut, ce qui 
est plus juste à soutenir, il doit appeler !e 
second jour comme agissant dans sa pro
pre cause. 

3. Si pour celui qui doit être. puni d'une 
peine capitale, une personne liée par le sang 
interjette appel, Paul doute si elle doit être 
écoutée le troisièuw jour. Mais il faut dire 
'lue cette personne comme agissant dans sa 
propre cause doit appelEr le second jour; 
parce que celui qui allègue qu'il a intérêt, 
défend sa propre cause. 

5. Le même au Ziv. 2 des Appels. 
Examinons ce cas, si lorsque l'on écrivoi-t 

à l'empereur 1 une copie de la lettre a été 
n,ontrée à un des plaideurs, et qu'il n'ait 
point appelé, et qu'ensuite le prince ait 
rescrit pour sa condamnation; peut-il ap
peler des lettres qui lui ont été mor:trée~ 
depuis long-temps, attendu que celUi qUI 
n'a point appelé paroît avoir recor.nn pour 
vrai COl qui a été écrit? Il ne doit pas 
être écouté, quancl il dirait qu'Il a attendu 
l'évènement du sacré rescrit. 

'1' 1 T R E V. 

DES APPELS QUI DOIVENT ÊTRE 
ou N'ÊTRE PAS lŒÇUS. 

1. vlpien au /iy. 29 sur l'Edit. 

ON n'a coutume de recevoir les appels 
que de ceux qui ont intérèt, ou qni ont 
lIne procuration, ou qui gèrent l'affaire 
d'autrui ensui te immédiatement ratifiée. 

]. Mi.tis aussi lors-lu'une mère voyant !a 
fortune de son fils, renvel:s~e par Ut; juge
ment, aura appele, excüee par 1amour 
maternel, il faut dire que l'on doit l'enten.. 
dre; et si rlle donne ses soins à préparer la 
cause, elle ne paraît pas se porter pour 
caution, quoique dès le priucipe elle n'aie 
pas pu défendre. 

2. Scévola au'i>}. 4 des Règles. 
On peut appeler avant le jugement dé

finitif, si le juge a ordonné 1 par un juge
ment interlocutoire dans une cause civile 1 

de dOI1I1t'r la question; ou dans une cause 
criminelle s'il le fait conhe les lois. 

http:recor.nn


DES APPELS QUI 1'101 VENT ÊTRE OU N'ÊTRE PAS lll':ÇUS. 45r 
5. Paul au liv. unique des Règles. 

On accorde trois jours pour appeler à 
cell1i qui a accusé un tuteur cornIlle sus
pect, et qui, ayant succombé, se pourvoit 
par appel. 

4. Maeerau 1/". 1 des Appels. 
On ne doit point écouter celui qui veut 

apporter di's délais dans une instance, en 
alléguant qu'il a présenté :me requête au 
prince dont il attend la réponse; et s'il ap
pelle pour cela, les sacrées aOllstitutiollS 
défendent de recevoir son appel. 

5. Ulpien au liv. !~ des Appels. 
Il suffit à ce1ui dont l'appel n'est pas reçu 

de pouvoir dire que son appel n'a pas été 
reçu; et de quelque manière qu'il le fasse 
voir son appel sera admis. 

1. Quand l'appel n'est pas reçu, si l'on 
a pu appeler au prince, il faut lui pré
senter uue supplique; et si l'cm appelait 
à un autre, c'est celui-là qu'il faut aller 
trouver. 

2. Et si même après que l'appel est reçu, 
on a suscité quelqu'empêchement, il faut 
aller trouver celui à qui on doit appeler. 

3. Certainement si l'appel n'ayant pas 
étJ reçu, l'appelant s'est adressé non pas 
à celui-là même à qui il le devait, mais 
au prince, ce sera la même chose que s'il 
s'étuit a..lressé à qui de droit: et cela est 
déclaré par des i-escrits de notre empereur 
Antonin. 

4. Et aussi certaiuement s'il a appelé à 
l'un pour l'a\ltre , et non au prince, cette 
erreur ne lui profitera en rien, quoiqu'il 
ne paroisse pas aV0ir négligé d'appeler. 

5. Pendant tout le temps accordé pOUl' 
J'appel, celui dont l'appel n'a pas été reçu 
a le droit d'en appeler au juge compétent 
ou au prince. 

6. Macer au liv. z des Appels. 
Il faut savuir que lorsqu'un appel n'est 

pas reçu, on doit, d'après les coustitu tions 
impériales, laisser toutes choses dans le 
m(~me état, et Be rien innover, même quand 
on auroit appelé contre le fisc; et que celui 
qui ne reçoit pas rappel doit aussitôt ma
nille'ster par un rapport son opinion, et la 
cause pour laquel!e il n'a pas reçu l'appel, 

3. Paulus lib. singulari Regulal'um. 
lntra triduum appellare licét ei qui 

de suspecto tutore egit, viclusque appeI
lat. 

4. Macer lib. 1 de Appellationibus. 
Ejus qui ideà causam a~ere frustratur, 

quod dicit se Iibellum principi dedisse, 
et SaCnJill rescriptum expectare , audiri 
desiderium prohibetur: et si ob eam cau
sam provocaverit, appellatio ejus recipi 
sacris constitutionibus vetatur. 

5. Vlpianus lib. (~ de Appellatronibus. 
Ei cujus appellatio nON recipitur, suf

ficit, si possit dicere, appellatiunem Sllam 
non esse recep!am. Quod quaqua ratione 
doc!'at, admittetur ejus appellatio. 

S. ). Non fPcepla autem appellat:one, 
si quidem principf'm appellari oportuit, 
prir.lcipi erit supplicandum. Sin vero alius 
appellabatur quàm princeps : ille erit 
adeundus. 

!). 3. Sed et si quid aliud post resep
tam appellationcm impedimento factum 
fuerit : eum adiri oportet, quem appel
lare quis debet. 

S. 3. Planè si appellatione non recepta, 
non ipsum adierit qupm debuit, sed 
principem, pro eo habebitur atque si is 
aditus est, qui adiri dpbuit : idque res
cri plis imperatoris nos tri Antollini dec!a .. 
ratur. 

S· 4· Pianè si alium pro alio adiit , non 
principem , nihil ei hic error plOderit. 
licèt non videatur cessasse. 

S. 5. Infra constituta alltem appf'lIato
ria lem pera debet is cu jus appt'Ilai io pan 
est recepta, vel competen!em judicem, 
vel principem adire. 

6. Macer lib. 2 de Appellatrom·bus. 
Sciendum est, cùm appellalio non re

cipitur, prœcipi saeris cOllstitutionibus, 
omnia in eodem statu esse, nec quic
quam novari, etiam si contra fiscum ap~ 
pellatuID sit : eurnque qui appellationem 
non recf'pf'rit ,opinionem SlIalll confestim 
per relationem maniteslare; et causôl.m 
pro qua non recipit appellatiollcm, ejus

57 ... 

D~ nnl'erti fil" 
toris ac~usaLione 

De ~" qui ;nu' 
tratur, 'luoflài
cit se :-acrulll. 
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De le,lamenlo 
aporienùo, De 
IIlInoaa militari. 

lle e~ 'luod ex 
eùiclo perpEtuo 
decerail1.lr. 

De pigllo7e. 

QuaniIo, à qTlO, 
et ad quem daa 
tllr. 

Forma de (10 

'lui peti i t) et .tln. 
.btinuit. 

D. appellation. 
lecEpta, vd non, 

DICESTE, LIVRE 

que exempll1ln litigatori edere debere, 
mandatis cavetur. 

'J. Paulus bo, singularide Appel!ationibus. 
Si res dilatiollem non recipiat, non 

permittitur appellare. ne vel testamentllm 
aperiatur, ut divus Hadrianus cons
tituit, ne frumentum in usum militulll ,in 
annonœ subsidia contrahatur, neve scrip
tus heres in possessionem inducalur. 

S. J,. Item si ex perpetuo edicto ali
quid decernatur: id quomillùs fiat, non 
permittitur appellllre, 

S. 2. Item yuominùs pignus vendere 
liceat 1 appellari non potest. 

T 1 T U LUS V 1. 

DE LIBELLIS Dl.MISSORIIS, 
QUI APOSTOL! DICUNTUR. 

1. Marclanus lib. 2 de Appe11ationibus. 

I ) . l'Il''OST appe atlOnem mterposltam It
terœ dandœ sunt ab eo, à quo appella
tum est, ad eUlll qui de appellatioue co
gniturus est, sive principem , sive quem 
alium : quas litteras dirnissol:ias, siva 
apostolos app€lIant. 

S. J. Sensus autem litterarum talis est, 
appellasse, putà , Lucium Titiuill à seu
tentia illius, quœ inter illos dicta est. 

s. ~, Suffkit autem petiisse intra tem
pus dimissorias iastanter et sœpius , ut ~t 
si non accipiat , id ipsutn contestelur: 
llam illslantiarn repetentis dimissorias 
constitutiones desiderant. JEquum est 
igitur, si per eum steterit, qui debebat 
dare litteras, quominùs det , ne hoc ac
cipiellli noceat. 

TITULUS VII. 

NIHIL INNOVARI APPELLATlONE 
I~TElI.POSITA. 

I. Vlpianus lt'b. 4 de Appellatzànibus. 

Apl"F.LLATIONE interposita, sive ea 
recepta sit, sine non, medio tempore 
nihil novari oportet, si quidem fuerit 

XLIX, TITRE VII. 
et donner au plaideur une copie de ce rap
port: les constitutions l'ont ainsi voulu. 

7. Paul au ftiJ. unique dftS Appel9. 
Si la chose ne souffre pas de délai, il 

n'est pas permis d'appeler pour s'opposer 
à l'ouverture d'un testament; ou, comme 
l'emperi'IH Adrien l'a é!abli, à ce que l'on 
rassenlble le blé à l'us:.tge des soldats, ou 
destiné à la nourriture publique, ou à ce 
qu'uD héritier institué SOI t mis en possession. 

!. De ll1('me si quplque chose est déci
dé d'après l'édit perpétuel; pour l'elIlpècher 
il n'est pas permis d'appeler. 

2. De même on [H' peut appeler pour 
s'opposer à la vente d\m gage. 

T l T R E V 1. 

DES LIBELLES DÉMISSOIRES 
APPfLgs LETTRES l<:!'iVOYIÜ:S. 

1. Marcien au l/IJ. 2 des Appels. 

A P Il t: s que l'appel est interjeté, celui 
de qui on appell-e doit dooner des lettres 
adressées à cé'iui qui doit connoitre de l'appt'I J 

que ce soit le prince ou un autre: on les 
nOIllIDe lettres démissoires ou envoyées. 

1. Ces lettres sont conçues dans ce sens, 
par exemple Lucius-Titius a appelé du juge
ment de tel juge rendu entre lui et tel 
autre. 

2. 11 suffit d'avoir demandé en temps utile 
ces démissoires souvent et avec instance ~ .si 
le juge ne les accorde pas, on noit proll~er 
par témoins gue les lettres ont été sollicitées: 
car les constitutions veulent que celui qui I€s 
deUlilnJe le fasse avec instance. Il est donc 
équitable que, si celui qui devoit les donner 
lt's a refusées, cela ne nuise pas à celui 
qui les a dCH'landées. 

TITRE VII. 

QUE RIEN NE SOIT INNOVÉ 
AU PRÉJUDICE DE L'APPEL. 

J. Ulpien au li'1-'. '* des Appels. 

L'APPEL étant interiet~, qu'il soitreçu ou 
non, on doit en atlendant ne rien inno
ver 1 si l'appel est reçu, parce qll'tl est re~u; 

http:decerail1.lr
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et s'il n'est pas rf'çu, de pf'ur de fien pré
juger, 1andis que l'un délibère si l'appel doit 
être reçu ou non. 

1. L'appel étant reçu, il ne faut nen 
innover jusqu'à ce qu'on ait prononcé sur 
l'appel. 

2. Si donc, par exemple, quelqo'un a été 
relégué et en a appelé, il ne sera écarté 
l1Ï de l'Italie ni de la province d'où il a 
été relpgué. 

5. Par la même raison, si quelqu'un a 
été déporté par celui qui a droit de le 
faire, ou annoté, il ne sera pas mis dans 
les chaînes, et il ne subira aucun des trai
temens auxquels on soumet celui qui n'obéit 
pas au jugcment : car l'appel lui conserve 
l'intégrité de son étaL 

4. Donc s'il a été condamné à s'abstenir 
de soa ordre, et qu'il en ait appelé, par 
la même raiwn il peut se trouvet' auX as
semblées; parce que cela est réglé par les 
constitutions, et que c'est une règle de droit 
de ue rien innover pendant l'appel. 

5. Si quelqlùln cundamné pour plusieurs 
crimes a appelé p:mr quelques- uns et non 
pour les aulres, on demande s'il taut dIffërer 
sa peine 'r Si ce sont les crimes les plus 
graves pour lesquels il a appelé, et qu'il 
ne rûit pas fait pour les plus légers, il 
faut r~l'evoir son appel sans réserve, et 
ditlërer la peine. Mais s'il a été condamné 
à une peine plus grande p,our ceux à raison 
desquels il n'a pas appelé, la peine doit 
lui être iufligée sans réserve. 

T 1 T R E VII I. 

QUELS JUGE~JENS PEUVENT ÊTRE 

Rk:FOIl.MÉS S.\NS APPEL. 

r. Macer au fil'. 2 des Appels. 

1L faut nous souvenir que, quand on 
examine si Ulle chose est jugpe ou non, et 
que le juge de celte Cjllestioll aura pro
noncé que c('1a n'est pas jugé, quoi'jtùl l'ait 
été, le jugelfle:lt eot réJormé, même sans 
avoir ,'l'cours à i'app(-'!. 

1. De même si 1'011 prétend que dans le 

recepta appellatio, quia recepta est: si 
verô non est recepta, lW prxjlldicium fiat, 
quoad deliberetur, utrulIl recjpienda sit 
appellatio, an non sit. 

S. l, Recep!a autelll appellatione, tan
diù nihil erit inno'andulll, quandiù de 
appellatione fuerit pronu nciatum. 

S. ':\. Si quis ergo fortè rekgatus fuit, 
et appeilaveril, non arcebitur nf'que in 
ltalia , ueque in provincia à qua reiega
tus est. 

S. 3. Propter eandem rationem , et si 
qnis deportatus fuit Hb co cui d..pûrtandi 
jus est, vel adnotatus; neque vincula 
patielur, neque Ullalll aliam injuriam , 
quam patitur, qui sententi;e non adquie
Vel"at : integer enitn status Coise videtnr 
provocahone interposita. 

S. If' Ergo et si ab~linere ordine jussus 
sit, et provocaverit : eadern ralione po
test cce[Ul11 participare: cùm hoc sil cons
titl~tLllll, et sit juris, ne quid pendente ap
pellatione novetur. 

S. 5, Si quis ex pluribus fàcinoribus con· 
demnatus, propter ql1œdam appellavit, 
propter qurellam nou : ullum diirerenda 
pcena ejus sit, an non, qüreritur? Et si 
quidem graviora sint crimina ob qure 
appellatio intelposita 'est, levius autem 
id, proptAr quod non appellavit, reei
pienda est omnimodo arpellatio, et diffe
renda pœna. Si vero graviorem sen tell
ham rneruit ex ea specie ex qua non est 
appellatum, olllniruodà pœna imponenda 
est. 

T I T U LUS VII I. 

QUAi: SENTENTI.i.E 

SIN E 

A~f1ellatiol'le r~scindantur. 

1. Maccr tlb. 2 de Appellationibus. 

ILLU D meminerimus , si qmeratl1r, ju
dicah,lm sit, lIeClle; et hujus qmeslionis 
judex non esse jlldlcatum profiuncial'erit, 
licèi tuerit jllclIcatum, rescinditur, si pro
vocatulll Flon t'uerit. 

S. 1. Item si CalCtlli error in sententia 

De relegalione> 

De deporlatÏone 

De ju",o ahsti. 
ncrc Qr,hne. 

Si ex p\urihu. 
facillnrihu ... ap
pelll11u'i pruptet'" 
q,,;r,lanl appella~ 
verit. 

Si ju,lie.tur 
n(lr~ eH;: judlca... 
tum. 

D. errore $1
tub. 
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De senlenli .. 
40ntra ju.s. 

He condemna
tione aLsen t is~ 

De convtntione 
etrecOIlventÏtlUe 

esse dicatur, appellare necesse non est; 
veluti si judex ita pronunciaverit : Cùm 
constet Tztium Seio ex ilta specie quin
quaginta, item e:t; ifla specie vigintiqzu"n
que debe.re : idcircà Luciulll Titiulll Seio 
centum condemno. Nam quoniam error 
computationis est, nec appellare necesse 
est, et citra provocatiollem corrigitur. 
Sed et si hujus quœstionis judex senten
tiam centum confirmaverit: si quiclem 
ideà, quod quinquaginta et vigintiquin
que fieri centum putaverit , acUlUc idem 
en-or computalionis t'st; nl'C appellare 
necesse est. Si vero idco, qnuniam et aliàs 
species vigintiquinquc fuisse dînrit : ap
pellationi locus est. 

S. 2. Item cùm contra sacras cODstitu
tiones judicat ur , appellationis necessitas 
remittitur. Contra constitutiones autem 
judicatur , cùm de jure constitutionis, 
non de jure litigatoris pronunciatur. Nam 
si judex volenti se ex cura munl'ris, 'iel 
tutelœ, beneficio liberorum, vel édalis, 
aut privilegii excusare, dixerit neque Ii
lias, ne que œlatem, aut utlum prz'vi!egiwn 
ad munens, vet tuteLœ excusatùmem pro
desse : de jure constituto pronunciasse 
intelligitur. Quàd si de jure sua proban
tem admiserit, sed idcirco contra eum 
sentelltiam dixerit, quod negaverit oum 
de œtate sua, aut de numero liberorul7I 
probasse, de jure litigatoris pronunciasse 
intellegitur : quo casu appellatio necessa
ria est. 

S.3. Item cùm ex edic.to peremptorio, 
quod neque propositum est, neque in no
litiam pervenit, absentis conclemnatio fit: 
nullius momenti esse scntentiam consti
tutiones demollSlrant. 

S.4. Si apud eundem judicpllt invicem 
petamus, si et mea et tua petitio sine u,u
ris fuit, et judex me priorem tibi condem
navit, quo magis tu prior mt> conJemna
tum habeas: non est mihi llE'c,'sse pro hac 
causa appellare : quandù secundùm sa
cras constltutiones jud icalum à me petere 
non possis, priùs quiu:n d~ mea quoque 

jugement il y a une errE'ur de calcul, il 
n'est pas nécessaire d'appeler; par exem
ple si le juge a ainsi prononcé: Etant certain 
que Titius doit à Séius pour telle chose 
cinquante et pour telle autre vingt-cinq, je 
condamne Lucius-Titius envers Séius à lui 
payer cent; parce que, comme c'est une erreur 
de supputation, il n'est pas nécessaire d'ap
peler; et sans se pourv()ir devant un jllge 
supérieur, le jugement peut être réforme. 
Et aussi, cu supposant que le juge de celte 
question ait confirmé le jugement qui con
damne à cent, si _c'est parce qu'il a pensé 
que cinquanle et vingt-cinq faisaient cent, 
il y a encore la même erreur de supputa
tion, et il n'est pas nécessaire d'appeler; 
mais si c'est qu'il a pensé qu'il y avait en
core un autre compte de vingt-cinq, il Y 
a lieu il l'appel. 

2. De même, lorsque le jugement est con
traire aux constitutiolis impériales, on est 
dispensé de l'appel. Or on juge conlre les 
constitutions, lorsque l'Oll prononce sur le 
droit déclaré dans la constitution, et non p~a 
sur le d l'oit des parties: car, dans l'espèce 
Gle quelqu'un qui youdroit s'excuser des soins 
d'une charge ou d'une tutelle, par le hé
l1eDCe des enfans ou de l'âge, ou d'un pri
vMge, si le juge a dit que ni les cnfims, 
ni 1âge ni aucun privilége ne profitent pour 
excuser d'une charge ou de la tutelle, on 
comprend qu'il a jugé contre le droit établi 
par les lois. Que s'il l'a admis à prouver 
qu'il avoit droit, et qu'il l'ait condamné pour 
n'avoir pas prouvé son àge, ou le nombre de 
ses enfans , on voit quil a prononc~ sur le 
droit de la partie; et dans ce cas l'appel 
est nécessaire_ 

S. De même, lorsqu'aprè~ un édit péremp
toire qui n'a pas été rendu public, et qui 
n'a pas été lloti5é à la partie, on a con
damné cette partie défaillante, les consti
tutions déclarent qu'uu tel jugement est de 
nul eflet. 

4. Si pardevant le même juge il y a ré
cOllventioR, et que ni l'un ni l'autre nous 
ne demandions des intérèts , et que le juge 
m'ait condamné d'abord, afin .que vous ayez 
le premier contre moi un jugement E'11 votre 
fa Vt' Uf , il ne m'est pas nécessaire d'appeler 
pour ce grief; puisque, selon lE's constitu
tions impériales, VOLIS ne pouvez mettrE! 
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conlre moi à exécution le jugement, que 
si. l'on il prononcé aussi sur ma demande; 
mais il est plus utile d'interjeter appel. 

2. Paul au li/!. 5 des Réponses. 
Paul a répondu que celui qui n'étoit pas 

au monde au temps qu'a été rendu contre lui 
un jugement, paraît inutilement condamné. 

1. Le même a répondu à l'ég3.l'd d'un 
homme qui n'était pas au monde lorsqu'on 
lui a donné un juge, que la nomination 
du juge n'étoit pas valable, et que le ju
gement porté contre lui étoit de nul eff'tt. 

3. Le même au hl'. 16 des Réponses. 
Paul a répondu qu'une ordonnance du juge 

d'impossible exécution n'est d'aucunc autorité. 
I. Le même a répondu que que quand 

la nature des choses répugne à l'exécution 
.l'un jugement, il n'y a aucune cause d'appel. 

T 1 T REl X. 
SI L'ON PEUT ÉTABLIR 

l'AR j)'AUTRI<:S 

Ses causes et moyens d'appel. 

1. Ulpùm au !t'v. 4 des Appels. 

o ~ deUlande souvent si paf d'autres 
on peut poursuivre un appel; et cette 
question a coutume de se traiter dans les 
causes pécuniaires et les criminelles. Quant 
aux causes pécuniai;:es, des rescrits prouon
cent que l'on peut les poursuivre. Ces rescrits 
:mut conçus en ces termes: Les divins frè
res à Longinus: (( Si celui qui a appelé vous 
a chargé de le défendre sur l'appel que 
Pollia a émis contre lui, et que l'affaire soit 
pécuniaire, rien n'empêche que vous ne 
répondiez pour lui. Si au coulraire la cause 
n'est pas pécuniaire, mais qu'elle soit ca
pitale, il n'est pas permis d'agir par pro
cureur; et mhne si la cause est telle qu'il 
puisse s'ensuivre une peine jusqu'à la relé
gation, on ne prut àgir par un autre, il faut 
8oi-mème se présenter en jugement. )) Mai&'si 
l'afiioire est péc).Iniaire, et leile qu'il puisse 
s'ellsuivre une peine infamante, il est permis 
d'agir par un fondé de procur.. tion. Et cela. 
doit avoir heu tant à l'ég"rd de la partie ap
pelante, 'lu'à l'égard de celle contre qui on 
appelle. Il faut dire en général que daus toutes 
les causes où on ne peut agir pour un autre, 
l'appel ne peut pas non plus ètre interjeté pal' 
un procureur t'ondé. 

pelilione judicctur ; sed mag;s est ut ap
pellatio interpüuatuJ·. 

2. Paulus lih. ') Responsorum. 
Paulus respondit, eum qui in reDus hu

manis non fuit senlentiaJ dictœ lem pore , 
inetficaciter condemnatum vicleri. 

S. J. Idem respondit, adversus eum qui 
in rebus humanis non esse!, clun judex 
datus est: neque judicis datiollem valuisse, 
neque sententiam adversus euro dictam 
vires habere. 

3. Idem lib. 16 Respollsorwn. 
Paulus respondit , impossibile proecep

tUill judicis nuliius esse Il'lomenti. 
S.j. Idem respondit , ab ea sententia 

cui pare:ri rerum natura non potuil, sine 
causa ooppellari. 

T 1 T U LUS 1 X. 
AN PER ALIUM 

CAUSJE 

Appellationum reùdi possuut. 

!. Ulpianus lib. 4 Appellaü'onum. 

OUlE 11. 1 solet, an per alium causm 
appt.:llationis reddi possunt: <Jure res iD 
rebus pecllniariis çt in criminibus ~.gibl1i 
constievit? Et in reb'lls pecuniariis sunt 
rescripfa, posse agi. Verba f.Pscripti ita. 
se habent : Divi ft'alres Longino : Si libi> 
qui appel/avit, mandavit ut eU/n de 01'
pel/aLione quam Polllu ad eum /ecà, de
fènderes , et res pecuniaria est: nihtl pro
hibet nomine ejcls te respondere. Sin au
iem non sil pecuniaria cal/sa, sed capita
lis : pel' procuratorem agi non licet. Sed et 
si ea causa sil, ex qua seqlli solet pœna 
usque ad relegationem, non oportet pel' 
a!t'um causas agi; sed ipsum adesse audl:' 
tonD debere sciendwn est. Planè si pecll
niaria causa est, ex qua ignomillia segur
tllr : potest et per procuratorem hoc agi. 
ldque erit probandr;m et in ipso accusu
tore, si appeI:.werit, vel si ad versus eum 
sil appellatum. Et g6lleraiiter, qure causa 
pel' alium agi non potes!, ejus nec appel
lationem pel' alium agi oporle!. 

D~ eo qui sen,
tenti::e, 

Vel ;uùic'" tloli 
t~mpore llCn fuit 
in rebus huma
nis. 

De p."'cept. 
i.m possibili. 



De mu.neribu$ 
l'u.hhci., 

D~ tutore et 
ooraloI'e. 
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". J1acer lth. 2 de Appellalion/bus. 
~i procurator absentis appella\'cri,t, 

delJ1de rationes reddiderit: IJihilominùs 
ipse respondere debet. S",d an eo cessante 
dominus lilis respllllclpce possi! exemplo 
adolescentis videamus? Magis tami'n ob
servatur, ut audiri deheat in cau sis ap
pellatioll is red dend Îs is cujus absenlis 
procurator appellavit. 

T 1 T U LUS X. 
~ TUTOR, VEL CURATOR, 

:&IAGII:iT IlATUS 

Creatus appellaverit. 

J. 	Ulpianlls lib. 3 de Officio pro
consul/s. 

SI qui ad Illunera publica nominati 
appellaverint, nec causas probaverint, 
scient ad periculum suum pertinere, si 
quid darnni per moram appellationis rei
publicœ acciderit. Quàd si apparuerit, 
eos llecessariù provocasse : cui adscri
bendum sil id damnum 1 prœses vel prin. 
ceps restimabit. 

~. Hermogenianus lib. 5 jun!> Epilo

marum. 


Tutor vel curalor relenlus si provo
caveril, et ante causam actam morialur : 
propter periculum medii telllporis, suc
cessores ejus causas appellatiollis necesse 
habent reddere. 

TITULUS XI. 

EUM QUi 	APPELLAVERIT, 
IN PIH1VINCIA 	 DEFENDI. 

1. Ulpianus lib. 4 de Appellationibus. 

EU~I qui appéllavit, oporterè in pro
vincia defendi in aliis suis causis, etiam 
si appellattonis causa peregriuetur, di vi 
fratres Decimo Philoni rescripserunt. 

2. Marcwllus lib. 7. da AppeliallOllibus. 
Hoc enim i}lis prre6tatur, n6 llecesse 

habeant se defendere, qui reipublicéC 
cajJ.sa absunt. 

TITUL{jS 

XLI X, T 1 T li. '! X T. 
2. Macar au lfv. :2 des Appel~. 

Si le procureur fondé d·un absent a ap
pelé, et ensuite a déduit ses moyens d'appel, 
il ne doit pas moins tournir ceux de défi-nses. 
Mais s'il ne le fait pas, le constituant peut-il 
se défendre lui ·même,à J'exemple de l'adulte? 
Cppentlant on observe davantage que les 
moyens d'appels soient fournis paf le pro
cureur fondé qui a interjeté rappel. 

T l T REX. 
SI UN TUTEUR, UN CURATEUR 1 

UN MAGISTRAT, 

A appelé de sa Domination; 

J. 	Ulpien au liv. 3 du Devoir du pro
consul. 

CETJX qui nommés aux charges publiques 
auront appelé et n'en auront pas établi les 
moyens, sauront que c'est à leurs risques, 
si, par le retard de rappel, la république 
a souffert quelque dommage. Et s'il vient 
à paroître que l'appel tltoit~lécessaire, le 
gouverneur ou le prince estimera à qui 
doit être attribué ce dommage. 

2. 	Hermogénien au liJl. 5 des Abrégés 
du droit. 

Si un tuteur ou un curaleur dont l'excuse 
n'a pas été reçue en appelle, et meurt avant 
le jugement, ses successeurs, à cause du 
péril du temps intermédiaire, doivent dé
duire leurs moyens d'appel. 

T 1 T REX I. 

CELUI 	QUI A APPELÉ 
oO.lr SE DEFENDRE 

Au lieu de son domicile. 

1. Ulpùm au liv. 4 des Appels. 

CELUI qui aura appelé doit, pour les au
tres causes. plaider en détendant dùias sa 
province, quoiqu'il en soit absent pour 
suivre son appel: c'est là décision d'un 
rescrit des di vins frères à Décimus·Philon. 

2. Marcien au liv. 2 des Appels. 
Car ceux-là qui sont absells pour les in

térêts de la république ont ce privilége, de 
n'être poiut obligés de se défendre dans leur 
province. 

T1T;R.E 
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TITRE XII. 

QUE L'ON EST FORCÉ DE PLAIDER 

EN ,UJT1\~ CAUSJi: 

Devant le juge dont est appel~ 

J. ulpien au IiI!. 4 des Appels. 

SI quelqu'un dans une cause a appelé d'ml 
juge, et que dans Nne autre c.mse il soit dans 
la nécessité d'avoir le même pour juge, que 
doit-il faire? Aujourd'hui tel est le droit 
reçu, que quoiqu'il ait appelé de ce juge, 
cependant il est obligé de plaider devant le 
même, si pour d'autres causes il est cité 
devant lui; et il ne peut pas s'y refuser socs 
le prétexte que ce juge doit être offensé, car 
il peut de nouveau en appeler. 

TITRE XIII. 

SI L'APPEL ÉTANT PENDANT, 

LA. MOl\T DE L'APPELANT EST SUI\. VI1.NUII:. 

1. Macer au IiI!. 2. des Appels. 

L'A PP J: LAN T étant décédé, s'il n'a- pas 
laissé d'héritier, rappel est anéanti. Si l'ap
pelant a un héritier, et que personne n'ait 
intérêt que l'appel soit instruit, il ne doit 
pas être forcé de suivre son appel. Mais 
si le fisc ou tout autre contre qui il auroit 
appelé a intérêt, l'héritier est obligé de 
rendre raison de son appel. Personne n'a 
intérêt, par exemple, lorsqu'il a été relé
gué sans qu'on lui ait ôté ses biens. Car 
si quelqu'un a été relégué ou déporté 
dans une île, ou condamné aux mines en 
même temps que ses biens lui sont con
fisqués, et qu'ayant appelé il roit décédé, 
notre empereur Alexandre a rescrit il Plé
torius , militaire: « Quoillue, par la mort de 
l'accusé pendant l'appel, l'accl1sation soit 
anéantie; cependant, attendu que l'on expose 
que le jugement a confisqué une partie de 
ses biens, celui qui a l'émolument de la 
succession ne peut le conserver que si en 
exposant les justes motifs de son appel, il 
démontre ['iniquité du jugement. II 

I. Un tu teur aussi ayant interjeté appel 
dans l'affaire de SaIl pupill/', s'il vient à dé
céder, son hérilier est obligé à déduire ses 

Tame VII. 
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T 1 T U LUS X 1 J. 

APUD RUM A QUO APPELLATUR, 

ALlAlII CAUSAlIl 

Agere compellendum. 

J. Ulpùmus lib. 4 de Appellationibus. 

Sl quis ex alia causa appellaverit 
à judice , an in alia causa eundem ju
dicem habere necesse habeat, videa
mus? Et hodie hoc jure utimur, ut ta
metsi appellatio interposita sit, tamen 
apud eundem judicem à quo quis pro
vocavit, compelletur alias causas, si quaI 
habet, agere: nec utetur hoc prœtextu, 
quasi ad ommsum judicem non debeat 
experiri, cùm possit denuo provocare. 

T 1 T U LUS XIII. 

SI PENDENTE APPELLATlONE 

MOl\.i INTER VENERI T. 

J. Macer Nb. 2 de Appellationibus. 

ApPELL lTOllE defundo, si quidem sine 
herede, cujuscunque generis appellatio 
fuit, evanescit. QuM si appellatori heres 
extiterit : si quidem Duilius alterius in
terest causas appeliatiollÎs reùdi, cogen
dus non est peragere appellationem. Si 
vero fisci, vel alterius contra quem ap
pellatum est, interest, heres causas ap
pellationis reddere neces,~e habet. Nullius 
autem interest, l'eluti cùm sine aclemp
tione bùllorum relegatus est. Nam si 
ademptis bonis relegatus , vel in insulam 
deportatlls, vel in metalbm datus, pro
vocatione iuterposita decesserit: impe
rator noster Alexander Pletorio militi ita. 
rescripsit: Quamf;Jis pendente appellatione 
".orle rei crùnen extinctllll1 sEi, data ta
men etiam de parte bOllorum eJlIs sen/enlia 
proponitur, adverSliS quam non abler is 
qUi' emo!umentum successiollls /zabet, ob
tillere potest-, qllàm si Ùt reddendts causis 
0l'peftatiullls iniqUltatem senlentùe dete
xertl. 

S. r. Tutor qlloque in negotio pupilIi 
appellalione interposita si decesserit, he
redem ejus causas appellatiollis reddere 
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necesse est, etiamsi rationes tu telœ hores 
reddiderit : quia sufficit martis tempore 
ad causas appeUationis reddendas obli
gatUln fuisse. Sed divi Severus et Anto
ninus rescripserunt, non cogendum tu
t€lr~m post rationes redditas , causas ap
pellaliollum reddere. 

T 1 T U LUS XIV. 

D E J URE FIS C 1. 

1. Callistratus lib. 1 de Jurefisci. 

Ou~Lu~ ex ('81.1. VARVE: causre sllnt, ex quibus nuntia
shfiiCO a.quiri tio ad fiscum fil'ri solet. Aut enirn se quis,tur. 

quàd tacilè reliclum est, profitetur ca
pere non posse: vel ab alio prœventus 
defertur : vel quod mo..s ab heredibus 
non vir:dicatur : vel quàd indignus quis 
heres nuntiatur : vel quod princeps heres 
Înstitutus , et testamentum sive codicilli 
subrepti esse nuntiantur : vel quàd dica
tur quis thesaurum invenisse: vel magni 
pretii rem minoris ex fisco camparasse: 
vel pr~varicatione Dscum victnID esse: 
vel eurn decessisse , qui in capitali cri
mine esset: vel eliam post mortem ali
quem reuro esse: vel domum restructam 
esse: vel ab accusatione recessum: l'el 
rem litigiosam venundari: vel pœnam 
fiseo ex con tractu privato deberi : vel ad
versus leges commissum factum esso. 

De h~ni. qme S. T. An bana quœ solvendo non sint, 
hon sunt t.ohen ipso jure ad fiscum pertineaut, quresitum 
do. est? Labeo scribit, etiarn· ea quœ 801

venda non sint, ipso jure ad fiSCUlll per
tinere. Sed contra senlentiam ejus edic
tum perpt'tuum seriptum est, quàd ita 
bOlla veneunt, si ex his fisco adquiri ni
hil passit. 

De !.onis va· s. 2_ Diyus Pius Cœlio Amaranto ita 
camtibBs. rE'scripsit, vacanlium bonm'mn nuntia

tionem quadrienno finiri : idque tempus 
ex die quo certum esse cœpit neque 
heredem , neque bOnOrllJll possessorem 
cxstare, computari oportere, 

De boni. Je $- 3. Prœscriplio autem viginti anno
q"'1renaOlumaû~ rum J quœ cham circa requireudorum
.(.ItaLorUIll. 
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moyens d'appel, quoiqu'il ait rendu son 
compte de tutelle; parce qu'il suffit d'avoir 
été obligé au temps de la mort à rendre 
raison de son appel. Mais les empereurs Sée 
vère et Antonin ont déclaré par un rescrit, 
qu'un tu leur après avoir rendu ses comp
tes n'étoit pas obligé de rendre raison de 
ses appels. 

T 1 T REX 1 V. 
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1. Callzstrate au live 1 du Droit du fisc. 

IL y a diverses causes pour lesquelles on 
a coutume de dénoncer au fisc: car on 
peut déclarer soi - mi'>me que l'on ne peut 
rece\'oir un fidéicommis tacite, ou l'on est 
dénoncé prévenu par un autre, ou on est dé
claré pOèlr n'avoir pas, étant héritier, vengé 
la mort du défunt; pour ptre héritier in
digne; ou parce que le prince étant ins
titué le testament ou les codicilles sont dits 
avoir été supprimés; ou pour avoir trouvé 
un trésor; ou pour avoir acheté à vil prix 
un effet précieux appartenant au fisc; ou 
pour avoir par prévarication fait condam
ner le fisc; OÛ pour être mort 'en état d'ac
cusation capitale; ou pour accusation qui 
s'intente après la lllort, ou pour avoir relevé 
une maison, ou avoir abandonné une ac
cnsation,ouavoir vendù une chose litigieuse; 
ou pour une peine ùue au fisc par suite 
d'un contrat privé; ou pour avoir encouru 
une amenùe à cause de la violation d'ulle 
loi_ 

l, Les biens insuffisans pour payer ap
partiennent-ils de plein droit au fisc? Sur 
cette question, Labéon écrit que même ceux 
qui sont insuffisans àppartiennent de plein droit 
au fisc; mais l'édit perpétuel est conçu dans 
un sens contraire; les biens sont vendus si 
le fisc ne peut rien en acquérir. 

2. L'empereur,.Antonin a rescrit à Cœlius
Amarantus, que la dénonciation au fisc des 
biens VOlcans se prEscrit par qllatre ans, 
et que ce temps doit se compter du mo
ment qu'il aura été certain qu'il n'existoit 
aucun héritier Ri civil ni prétorien. 

3. La prescription de vingt ans que l'on ob
liervc pour les biens annotés de ceux q:ui ne se 
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représentent pas, a coutume de commencer, 
d'après la constitution de l'empereur Titus, 
du moment que le fisc a pu s'en emparer. 

4. Et les instances qui ont été aussitôt 
commencées et suivies au· delà de la vingtième 
année peuvent encore être poursuivies. 

5. Et les causes qui ont été ahandonnées par 
le premier qui les a dénoncées, peuvent 
encore après le temps de la prescription 
dont nous avons parlé, être dénoncées au 
fisc. 

2. Le même au !t'v. 2 du Droi, du fisc. 
Il y a des causes pour lesquelles la ré

putation Je ceux qui dénoncent n'cst pas 
entachée; par exempie, lorsque ce n'est 
pas pour gagner la récompense, lorsque l'on 
veut se venger d'un adversaire, lorsque l'on 
poursuit lîntérèt de sa république; et c'est 
ainsi que l'ont décidé bien des fois les 
consli tn lions des pri nces. 

l. L'empereur Adrien a rescrit en ces 
termes à Flavius-Arrianus: « On ne doute 
point que celui-là ne nuise à sa cause, qui 
pouvant produire des pièces appartenantes à 
la cause du fisc les tient il l'écart, si l'àn 
ne pelft autrement découvrir la vérité, et 
si l'on croit que ces pièces nuiraient à ses 
intérêts. Mais il n'est pas douteux que la sous
1raction de ces pièces ne doit nuire que dans 
la cause pour laquelle eiles sont demandées. II 

z. De même les divins frères ont rescrit 
au mémoire de Cornélius· RufilS J que l'on 
doit produire les pièces toules les fois que 
l'on e'xamine le droit de prendre ou la pro
priété ou quelque chose semblable dans une 
affaire pécuniaire; mais non s'il s'agit d'une 
peine capitale. 

3. Le sénat a déclaré que si ni le dé
nonciateur ni le possesseur cités par les trois 
édits ne se sont pas présentés, les cautions du 
dénouciatellr sont tenues, et il perd le droit 
de dénoncer à l'avenir une cause publique; 
et le droit du possesseur reste au même état 
que s'il Il'eût été aucunement dénoncé. 

4. Toutes les fois cependant que le dé
nonciate~lr ayant r~çu Orthe de se présenter 
ne paraît pas, et ql!.e cela est arrivé sans la 
fraude du possesseur, l'empereur Adrien a 
rescrit qu'il taut prononcer en faveur du 
posses~ellr, de sorte cependant que le ju
gement lasse mentiOf\ qlle l'édit en l;l pré.,.. 
venu les dénonciateurs. 
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adnotatolUm hann observatur J ex cons li
tutione divi Titi solet ex eo numerari, ex 
quo quid acl 63cum pertinere potuit. 

S. 4· Causœ ilutem q IJŒ' sialim motre 
sunt , et traetœ nitra vicesim\lm anlltlm , 
difI'erri possunt etiam post vicesimum 
aunum. 

S. 5. IIIœqlle causee quœ 11 priüt'e 
nUlItiatore proditœ dieul,tpc, eti;am pu,t 
annos , quibu's prœsclibi diximus, tisco 
nunliari pOSsllnt. 

2. Idem lib. 2 de Jure fisci. 
Ex quibusdam cau sis delationes susci

pientium fama non lœditllr, veluii fO

rum qui non prœmii consequendi, item 
eoruUl qui ulcisceudi gratia advfrsa
rium suum deferunt, vel quùd lIomine 
reipublieœ SLHB quis exequitur causas : 
ét hœc ita observari, plurilàriam princi
palilJUs constitutionibLls pra'cipitur. 

S. 1. Divus Hadriallus Flavio Arriano 
in hœc verba rescripsit : Quin ei qui ins
trwnenta. ad causam jisci pel'lùzentia, 
cLim possit e.rhibere, non exlzzûel, nocere 
debeat, si verum aliter non ùwenzlur, ca 
sllblracta esse credantllr, quœ llocltura 
causa ejusfuerint, dubitatum non est. Scd 
nec atiàs dubdari opor/ef, gU/il lion in 
aham rem nocere debeant, quam in eam, 
qua desiderata sun!. 

S. 2. Item divi fratres ad libellum Cor
nelii Rufi rescripserunt, lotiens eclenda 
esse iustrumenta, quotiens de .jure ca
piendi, vel de jure dominii "vel de ali
qua causa simili, re nummaria qureratur, 
non si de capitali causa agalur. 

S. 3. Senatus cellsllit, ut si Ileque de
lator, neque pt'Jssessor tribus edictis evo
cati adfuerunt, dt'laloris qllidem fidejus
sûres teneanlur, et ei posteà publicam 
causam deferendi jus adimatur; posses
saris autem jus idem esset , quod si de
latus omflillo 110n esset. 

S· 4· Quoliells tamen delator ad esse 
jussus cessat , nec hoc fraude possessoris 
factum esse probabitur: divus Hadrianus 
rescripsit , secundurn possessorcm pro. 
nuuciari oportere ; ita ut sententia com
prt'hendatur, etiam delatores edicto id 
comprehendisse. 
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S. 5. Divus Pius Crecilio Maximo res
cripsit, constitutionem patris sui, qua 
compelleretur delator ederemandatorem; 
ac nisi edidisset, ut in vincula deducere
tu r: eo pertinere, non ut delator pœna 
suùducere!ur, si mandatorern haberet; 
l>ed ut mand,ltor quoque perinde, atque 
si ipse solus detulisset, puniretur. 

S' 6. Jrnperator noster Severus Angus
tus constituit, ne servi delatores domi
110rUllI audiantnr, sed ut pœna co(~rcean
tur : libertos (JUoque causre mandatores 
contra patron os , 11 prresidibus provincia
rum pœna plectendos. 

S. 7, Complura sunt rescripta princi
palia, quibus cavetur non obesse erro
rem cuiquarn , quOd ignarus juris sui ipse 
se detulerit. Sed extat eorundem princi
pum rescriptmn, ex quo videtur posse 
defendi, ita demùm non nocere cuiquam 
se detulisse, si ea persona sit, qure igno
rare propter rusticitatem, vel propter 
sexum l'œmininum jus suum possit. 

3. Idem lib, 3 de Jurefisci. 
Non illtelligitur fraudem legî l'ecisse, 

qui l'aga tus est palàm l'estituere. Sed 
cùm quidam testamento suo ita scripsis. 
set, Vos rago , ut ln eo quod à vobis 
peltÏ, /idem prœstelis, perque deum ut 
focialts roga : et qurereretur an id palàrn 
datum intelligeretul', Julianus respon
dit, non quiLiem apparere quid ab he
redibus ex hujusmodi vel'bis petiturn esl : 
qmeri autem solere, quando inlelligatur 
quis in fraudem legis fidem suam accom
lllodare, Et fere eo _jam decursun1, ut 
fraus legi fieri videatur', quotiens quis 
l1eque testamenla , neque codicillis roga
retur, sed clüll.estica cautione et chiro
grapho obligaret se ad pl'a'standum ei 
qui capere non potest : ideoque dici passe, 
ex suprascriptis verbis non esse legi frau
dem factam. 

S. r, Si quis palàm rogatus , et tacitè 
esse!, agitabatur quid magis prlllvale
ret: utruill id ipsum noceret, quod ta-
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5. L'empereur Antonin le pieux a rescrit 

à Cécilius Maxi!llus la constitution de son 
père, par laljm'>lIe le dénonciateur l'st tenu 
de déclarer son mandant, sous peine, s'il s'y 
refuse, d'être mis dans les fers, non pas à. 
l'end d'être soushait à la peine, s'il a ün 
ma;ldant, lllais pliitr ql1e le mandant ltli
même soit puni (;Olllme si lui seul eùt dé
noncé. 

h. Notre empereur Sévère-Auguste a dé
clal'é que l'on ne devait pas entendre les 
esclaves dénonçant leurs maîtres, mais qu'il 
falloit les punir; et gu'aussi les affranchis 
qui chargeraient d'autres personnes de dé
noncer leurs patrons, devoient être punis 
par les gouverneurs de prOVi}lCes. 

7. Beaucoup de rescrits des princes ont 
déclaré que l'erreur ne nuit point à celui 
qui ne connoissant pas son droit s'est dé
nancé lui-même. Mais aussi il y a un rescrit 
des mêmes princes, d'où il paraît que l'on 
peut soutenir que l'erreur de celui qUt se 
dénonce lui-méme ne lui est pas nuisible 
seulement dans le cas où soit par rusticité, 
soit par faiblesse du sexe, il a pu ignorer 
son droit. 

5. Le même au Zif). S du Droit dufisc. 
On ne regarde pas comme ayant fraudé 

la loi, celui qui a été prié publiquement 
de restituer. Mais, CO;r1me quelqu'un avait 
écrit dans son testament, je vous prie d'exé
cuter fidellement ce que je vous ai demRnM 1 

au ~101ll de dieu faites - le, je vous eR 
prie; on demandait si ce fidéicommis 
étoit donné publiquement? Julien répondit 
qu'à la vérité l'on ne voyoit pas ce que 
par ces termes on demandait amI: héritiers , 
mais que l'on avoit coutume de demander 
dans quelle circonstance quelqu'un était 
censé avoir prêté sa foi en fraude de la 
loi, et que l'on en était à'pe"U-prè5 venu 
à convenir que l'on paroît avoir fraudé la. 
loi, lorsque le fiduciaire prié, non point 
par un testament ni par un codicille, mais 
par une promesse domestique, ou par un 
billet, s'oblige à remettre à celui qui ne 
peut recevoir; et qu'ainsi l'on pouvait dire 
que, par le fidéicommis rapporté ci-dessus, 
on n'avoit pas fraudé la loi. 

r. Dans le cas où quelqu'un était prié 
publiquement et en secret, on demandait 
lequel devait régler. la valeur du fidéi
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commis, si la prière secrète l'annulloit, ou 
si la prière publique le faisoit valoir. Et 
l'emperrur Adrien a rescrit que lorsqu'on a 
recommandé publiquement à la foi de quel
qu'un, il n'est pas à croire qtl'il ait prêté 
sa fui en fraude de la loi. 

2. Il faut examiner quand la fraude paroît 
in lerposée, doit· on regarder l'issue ou le 
projet : par exemple si, lorsque le fidéi
commis étoit conhé tacitement, celui qui 
devait recevoir n'en étoit pas capable, mais 
J'étoit devenu au temps de la mort, ou ré
ciproquement? Et Oll a décidé (ju'il fallait 
considérer j'issue. 

5. Les fidéicommis tacites sont ainsi dé· 
couverts, si l'on produit un billet par lequel 
celui dont la foi est choisie, prom.et qu'il 
restit~era ce qui lui parviendra des biens 
du défullt. On le démontre de même par 
d'autres prevves é\'identes, 

4. Lorsqu'à raison d'un fidéicommis ta
citf', les biens sont confisqués, tout ce qui, 
rlans le lestament , ~st donné utilement sub
siste, et l'empereur Antonin l'a décidé par 
un rescrit. 

5. Les divins frères ont rescrit que dans 
les ventes fiscales le procureur du fisc devoit 
apporter beaucoup de bonne foi et de dili. 
gence, et que le juste prix devait s'établir, 
non par les ventes passées, mais par l'esti
mation présente, Car de m~me qu'une dili
gente culture augmente le prix des terres, 
de même une culture négligée les diminue. 

6. Lorsque le temps de cinq ans pour 
lequel quelqu'un s'est engagé dans un bai! 
avec la république, s'est écoulé, il n'est 
pas engagé pour le temps suivant: ce qu'ont 
.déclaré les rescrits des princes. Car l'em
pereur Adrien a rescrit en ces termes: « C'est 
ulle coutume Irès- inhumaine de retenir les 
fermiers des impôts et des terres publiques, 
si l'on ne pwt les 10ller 11 un aussi grand 
prix; l'on Irouvera plus facilement des fer
miers s'ils savent qu'il arrivera que si le 
lustre étant achevé, ils veulent quitler, on 
ne les retipndra pas. )) 

7. Si le osc a succédé à tm créancier 
postérieur, il jouira du droit dont aDroit 
joui cplui auquel il a succédé. 

S. Beaucoup de rescrits de princes ont 
déclaré que le TISC ne peut agir contre les rlé
biteurs de ses d!.lbiteurs 1 si ce n'est que ses dé-
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cilè rogalus esset , an prodesset , quod 
palàm petitum eS5et. Et divus lladrianus 
rescripsit, in eo quod clljusque fidei pa
l~m commissum est, non esse existiman
dUIll fidem suam in fraudem legis accolU
modasse. 

S, 2, Quando autem frans illt6!rposita 
videalur, agendulll est; id est utrum exi
tus spectari deberet, an consiliuITl : forlè 
si lunc, cùm tacitè fideicommittebatur, 
110n capiebat is cui restitui jubehatur : 
morlis velO tempore ('pere poterat; \'el 
conlrà? Et placuit exitum esse spectan
dl1lll. 

S. 3. Tacita autem fi,leicommissa fre
quenter sic detegllntur , si proferOl.tur chi
rugraphllm, quo se ravisset, cujus fides 
f::ligitur, quod ad eum ex bonis defuncti 
pèrrenerit, restitulurllITl. Sed et ex aiiis 
probationibus manifestissimis idem fit. 

S. '•. Cùm ex causa taciti fideicornmissi 
bona ad 6SCUlll pertinent: OInnia qure in 
testameuto utiliter data sunt, valent. Et 
ila divus Pius rescripsit. 

S. 5. Diri fratres rescripsernnt, in 
Tenditionibus fiscalibus fidem et diligell
tiam à procuratore exigendam , et justa 
pretia non ex prreterita emplione, sed 
ex prresel1ti lCstimatione constitui, SiCllt 
enim diligenti cultura pretia prœdiorunl 
ampliantur : ita si negligentiui habita sint, 
minui ca neceSSB est. 

S, 6. Cùm quinqu!'nnium , in qu'o quis 
pro publieo conductore se obligavit, ex
cessit, sequentis tempo ris nomine non 
tenetur: idque principalibus rescriptis 
exprimitur, Divus etiam Hadriallus illluec 
verba rescripsit: Valde ùlhumon/ls mas 
est iste, quo retinentur conduc[ores vec __ 
tigalùlln publicorum et agrorum, si tanü: 
dem lacan'lIon passint. Nal/l et filâZiùs lil
vellùm[ur conductores , si sc/erintJore, ut 
si pemelo 2ustro (hscedere )loluer/nl, non 
telleantur. 

S' 7' Si posteriori creditori fiscus suc
ces5(Orit: eo jure utitur, quo îs usurus erat 
cui successit. 

S. S, Mulla principalia sunt rcscripta, 
qllibus cavetvr non aliter !iSCl1ffi debito
rUlll suorum dellilores convenire, ni$i 
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principales debitores dcfecerint, vd ex 
ratione fisci llomina facta liquida proben
tur, vel ex contractu fis cali debitores 
conveniantur. 

S. 9' Divus Hadrianus Flavio Proculu 
rescripsit, cùm in libertatem proclamat , 
qui ex bonis ad fiscnm pertillentibus esse 
dicitur, judiciull1. dari prœsentibus, et 
agentibus etiam !lis qui negotiis fisci so
Ieut intervenire: et hujuSIl10di liberales 
caUSal, si non int.. rveniente fisci advocato 
dtcisœ sint, in integrllill restituuntur. 

S. JO. Si in locis fiscaliblls, vd publi
ci", religiosisve, aut in monllmentis the
sauri reperti [uerint: d~vi fratres consti
tuelllnt ut dimidia pars ex his fisco vin
dicaretur. Item si in Cccsaris possessione 
reredus fnerit, dimidiam œquè partem 
fisco vindicari. 

S. II. Deferre autem se nemo cogitur, 
quùd thesaurum invenerit, nisi ex eo the
sauro pars tlsco debeaiur. Qui autE'm, cum 
in loco fisci thesaurum invenerit, par
tem ad fi,cum pE'rtinentem suppresseïit, 
fatum cum altero tanto cogitur solvere. 

4. lTlpianus lib. 6 ad Ediclum. 
ln fisci camis pacti cum delatoribus , 

pro conkssis hahcntur', si Ulodà pretium 
vel modicum dederunt. 

5. ldem lib. 16 ad Edictum. 
Si curator Ca'saris rem aliquam vendi

derit, qua!l1vis duplum vel triplulll pro 
eviclioue promiseri[, tamen iiscus Silll
plllm prœs1abit. 

S. 1. Si ab co cui jus di,trahencli ré'S 

fisci daillm est, fuerit dislfactum quid 
fisci; statim lit emptoris, pretia lamen 
soluto. 

6. Idem lib. 65 ad Edictwn. 
Fisclis, cùm ill p!>ivati ins s!lGcedit, 

p~'i\'all 1!Ji'C p:'o !luierioribns wœ succes
sionis temp()l'is nlitllr: c,,·t('rùm po;tea 
quilm SIHTf~;.sit, habl'bit privilegillill 
SUllni, Se.! ulrum s!atim atq\l(~ cœpll ad 
ellm [1ETlinere IlOlll('!l; an vprù posll'a 
quàm cotlvellil dcbitorcm;an postea quilln 
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biteursdirecfs viennent à lui manquer, ou 
qu'il soit démontré que les billets ont été 
faits pour le compte du fisc, ou que les dé· 
biteurs soient poursuivis en vertu d'un con
trat avec le fisc. 

9' L'empereur Adrien a rescrit à Flavius
Procu!us, lorsqu'un homme faisant partie 
des biens appartenans au fisc, demande d'être 
déclaré libre, la cause doit être discutée 
en présence de ceux qui ont coutume d'in
tervenir pour le fisc, et mêllle contradic
toirement avec eux; et ces sortes de ques
tions sur la liberté, si Elles ont été discutées 
hors de la présence de l'avocat du fisc, 
sont sujettes à rescision. 

10. Si dans des lieux appartenans au fisc, 
ou publics, ou religieux, ou dans des lom
bf'aux~ se trouvent des trésors, les divins 
frères ont décidé que le fi!'c en avoit la moi
tié, De même dans les biens appartenans à 
César, le fisc revendique également la moi
tié du trésor. 

Il. Personne n'est tenu de se dénoncer 
pour avoir trouvé un trésor, à moins qu'une 
part n'en soit due au fisc. Mais celui qui 
a trouvé un trésor dans un lieu apparte
nant au fisc, et a soustrait la part à laquelle 
le fisc a droit, est obligé de payer au fisc 
le tout avec encore autant. 

4. Ulpien ait fiv. 6 sur l'Edit. 
Dans IfS causes LI 11 fisc, ceux <lui se sont 

arrangés avec les dénonciateurs sont tenus 
comme ayant confessé, pour peu qu'ils 
leur aient donné de l'argent. 

S. Le même au liv. 16 sur l'Edz't. 
Si le curateu r de C(\,ar a vendu quelque 

cho<e, quoiqu'il ait promis pour l'éviction 
le double on le triple, le tisc ne paiera 
que le simple. 

r. Si celui qui a le droit de vendre des 
ohj (,ts appartenans au fisc. en a vendu quel
ques- uns, ils p;lssent aussitôt en la pïOpriété 
de l'acÎleteur, mais seulement quand il en 
a payé le prix. 

6. Le IJcême au li". 6:1 Sllr l'Er/it. 
Le fiH', lorsLju'il slIcchie au droit d'un 

particlilier, use de ce droit pOUL' les temps 
auU\rireurs il sa succession; et lIne luis qu'il 
a succ~dé, il ,~ le privilrge du file. MalS ÔU 
demande s'il l'a allssiiclt que la créance a 
conllncllcc'~ de lui 2p,larlcllir, ou qll'il KI fait 
des poursuites coutre le débiteur, ou que la 
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créance a été portée sur le registre de ses 
créances? Il est certain qu'il demande les 
intérêts ordinaires du fisc, quoiqu'il en fût 
dû de moindres, dès qu'il a assigné son 
débiteur, s'il confesse la dette. Mais quant 
au privilége, les rescrits ont varié. Cepen
dant je pense qu'il y a lieu au privilége aussi· 
tôt que la delle est portée sur les registres du 
fisc où ses creances sont inscrites. 

J. Tous les priviléges qui appartiennent 
au fisc appartiennent aussi au trésor de 
César et 11 celui de l'impératrice. 

7. Le même au IiI'. .54 sur l'Edù. 
Si le fisc dispute à quelqu'un son état, 

J'avocat du fisc doit être partie dans la came. 
C'est pourquoi si l'on a pro!loncé sans l'avo
cat du fisc, l'empereur Marc Aurèlea rescrit 
que l'on n'avoit rien fait, et que 1'011 pou
vait reCOR!menCel- j'instance. 

~. Modesthl au lz"v. 5 des Règles. 
Les agens des bieus reveudiLjués par le 

fisc ne peuvent être vendus p;lr les pro
cureurs, et s'ils sont vendus, des rescrits 
ont déclaré que celle ven,te étoit nulle. 

9' Le même au li11. T7 des Réponses. 
Lucius- Titius a fait héritier sa sœur pour 

les trois qunrts, sa femme Mocvia et son 
he3u-pèl-e pour le reste. Son testament a 
été rompu par l'agnation d'un posthume, 
lequel bienlôt après est décédé, et ainsi 
toute l'hérédité a été dévolue à la mère 
du posthume. La sœur du testal-eur a accusé 
Mrevia d'avoir empoisonné Lucius - Titius. 
Ayant succombé dans son accusation, eHe 
en a appelé, et ensuite elle est décédée; 
cependant le juge de première instance a 
donné des lettres de démissoire. Je demande 
si vous croy~z qne l'accusée étant morte, 
l'appel puisse être introduit il. cause de l'héré· 
dité qui est acquise? Modestin a répondu 
que, quoique par la mort de l'accusée, 
l'accusation soit anéantie, cependant le fisc 
peut pam~uivre 1,,5 biens q~'il prouverait 
avoir été acquis par un cnrne. 

JO. T-e même aul/v. unique des Prescriptions . 
•Je ne crois pas que celui-lit manqua à 

son devoir, qui, dans les questions dou
teuses; répond facilement contre le fisc. 

D U 1" 1 S C. 463 
relalum est inter nomina debiloFum, qure
ritur. Et quidem usuras exinde petit fisca
les, clsi breviores debeantur, ex quo 
com'enit certum debi torem, et confitell
lem. At in privilegia variè rescriptum est. 
Puto tamen exinde privilegio esse locum, 
ex quo inter Domina debitorum relatum 
nomen,est. 

De C..snri., vel S. 1. Quodcunque privilegii fisco corn· 
August......tillai·petit, hoc idem et Cresaris ratio et Au bus. 


gustœ habere solet. 


7. Idem lib. 54 ad Edictum. 
Si fiscus alicui status controversiam fa- De lweralicausa 

cial, fisci advocatus altesse debet. Quare 
si sine fisci advocata prollunciatum sit : 
divlls Mal'cus rescripsit nihil esse actum, 
et ideo ex integro cognosci oportere. 

8. Modestinlls lib. 5 Regularz/771. 
Bonoruffi 	 fi sco vindicatorum aclores De Ictoribu. 

J " t '1 b,--;rwnnn nonvenUlllian a procura on 111S non possunt; dlstr,heudis. 
et si distr;dlantur, irritam fieri venditio
nem rescriptum est. 

9. 	Idem bo. T7 Responsorum. 
De mort. rei.Lucius Titius reeit ]lered~s sororem 


suam ex dodrante, l1xorem ~1œvi~Ill et 

socermll ex reliquis portionibus. Ej us tes

tamentum poslhumo nato ruplum est, qui 

poslhumus brevi et ipse decessit : atque lIa 

omnis hereditas ad mall-em posthumi de

voluta est. Soror testatoris Mreviam vene· 

Dcii in Lucium Titium accusavit. Cùm 

non obtilluisset , provocavit: interea de

cessit rea: nihilominùs t2_men apostoli 

redditi sunl. Qurero , an putes extincta 

rea cognitionem appellationis illduc~ndam 


propter hererlitatem qnœsitam? Modes

tiUllS respondit ,morte rere cl'imine ex

tincto, persecu lionent eorum qUEl) sce

lere adquisita probari possunt, Jiseo com· 

petere passe. 


ro. ldem !t'h. sÙlgllltlri de Prœscl'iplt·onihus. 
Non puto delinquere eum qui in du De dnbiis quœs' 

tionilrlU!J.biis quœstionibus contra fiscum facilè res

ponderit. 
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Il. JavaleRus lib. 9 Epistalarum. 
Non possunt ulla balla ad fiscum per

tinere, nisi qu<e creditoribus superfutura 
sunt : id el1im bonorum cujl1sque intelli~ 
gitur, quod œri alieno superest. 

12. Callistratus lib. G de Cagnitionibus. 
In uletallum damnatis liber tas adimitur, 

cùm etiam verberibus servilibus coërcen
tur. Sanè per hujusmodi personas fisco 
nihil adquiri, divlls Piusrescripsit: et 
ideo quod legatum erat ci qui postea in 
metallum damna tus erat, ad fiscum non 
pertinere rescripsit : magisque ait pœnœ 
eos , quhm fisci servos esse. 

13. 	 Pauius Hb. 7 ad Legem Juliam et 
pal'iam. 

Edicto divi Trajani, quod proposui, 
significatur, ut si quis, antequam causa 
ejus ad œrariull1 deferatur, proCessus esset 
edm rem quam possideret, capere sibi 
non licere : ex ea partem fisco ÎlI.ferret, 
partem ipse retineret. 

s. 1. Idem postea edicta significavit, 
ut quœcùnque professa esse! vel palilffi, 
vel tacitè relic\um sibi, quod cupere non 
posset, et probasset jam id ad fiscllm per
tinare : etiamsi id non possideret, ex eo 
quod redactum esset à pnefectis œrano, 
partem dimidiam ferat. 

s. 2. Nihil autem inlerest J quœ causa 
impedia! jus capiendi. 

!), 3. Id autem deterri deh,,! , quod 101
tet, non id guod fisci est. 

S. 4· Ad heredes ejus qui se detulerat, 
nOll videbatur prœmium transire : sed di
vus Hadrianlls rescripsit, ut lieN antè de
cessisset is qui se detulcrat, autequàm id 
quod detulerat , fiseo addiceretur, heredi 
ejlls prœmium daretur. 

s. 5. Exstat ejusdem Haclrianus epis
tola, ut si is qui se deterre poterat, morte 
prœVel'ltlls fuerît, heres ejus, si detulerit, 
prœmium comequatur: si tamen, inquit, 
liqnebit defuncturn ejus ;;lnÎmi fuisse, ut se 
vellet deferre. Si verà idcirco dis~imu]a
vcrit, dum rem occultari sperat: heredem 

eJ:.Is 
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II. Javolénu!J au lt'v. 9 des Epîtres. 

Il l'le peut être dévolu au fisc de biens 
que_ ceux qui resteront après que les créan
ciers auront été payés; car on ne conçoit 
de biens que les dettes étant déduites. 

12. Callistrate au liv. 6 des Examens. 
Ceux qui sont condamnés aux mines per

dent la liberté, puisqu'ils sont soumis aux 
foueti des eSc\lI.ves. L'emp~reur Antonin a 
rescrit que par de telles personnes le fisc 
n'acquiert rien. C'est pourquoi il a rescrit 
que ce qui avoit été légué à ma homme 
condamllé dans la suite aux milles, n'ap
pc,rtenoit pas au fisè; et il a dit qu'ils étoied 
esclaves plutôt de la peine que du fisc. 

13. 	Paul au l/v. 7 sur la loi Jult"a et 
Papia. 

Par "édit de l'empereur Trajan, que j'ai 
rapporté, il est prononcé que si quelqu'un. 
avant que sa cause fût dénol1cée au trésor 
public. avait déclaré qu'il n'avoit pas le 
droit de retenir la chose llu'il possédoit, 
il en remettrait la moitié au fisc, et garde
l'oit l'antre pour lui. 

1. Le mème ensuÎle a décidé par UI1 édit. 
qu'une femme qltelcouque qui iluroit déclaré 
un legs à elle r.lit, ou publiquelllent, ou 
CIl particulier, qu'elle ne pourroit pas 
recevoir. et qui auroit prouvé qu'il appar~ 
tenoi t au fisc, quoiqu'elle ne possédât pas 
cet objet, aurait la moitié de ce que le préfet 
du fisc pourrait en recouvrer. 

2. Peu importe quelle est la cause qui 
empêc11e le droit de recevoir. 

3. On doit dénoncer ce qui est caché, 
et non pas ce qui est déjà occupé par le fisc. 

4. La récompense ne paroissoit pas devoir 
passer aux héritiers de celui qai s'étoit 
dénoncé lui-même. Mais l'emoereur Adrien 
a rescrit que, quoique celui (lUi s'étoit dé
noncé lût décédé avant que ce qu'il avait 
dénoncé fût saisi par le fisc, la récompense 
serait donnée à son héritier. 

5. Il existe une lettre du mr:me Adrien, 
qui veut que, si celui qui pou voit se dé
clarer a été pré\'ellU par la mort, sun 
héritier, s'il déclare, rf'çoi ve la récompense; 
pourvu cependant qu'il soit clair que le 
défunt étoit dans l'intention de se dénoncer; 
mais que s'il a dissimulé, parce qu'il eopé,

l'Olt 
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roit cacher la chose, l'héritier n'ait rien 
que la récompense ordinaire. 

6. De même les divins rI ères ont rescrit 
que les héritiers de ceux il qui on a laissé 
uu fidéicommis tacite pouvoient se dhlarer 
par le bhétice de Trajan, sr celui il qui 
l'on avoit donné s'étoit trouvé surplis par la 
mort, pt que le temps lui eût manqué pOUf 

se dénoncer. 
7. Avant qu'un testament fût ouvert, un 

fidéicommis secret a été dénoncé par ceux 
qui s'étoil:'nt chargé, secrétement du fidéi
commi'i. Ensuite le testrtment étant ouvert, 
le fidéicolllmissaire aussi a fait sa décla
ration. L'empereur Antonin a ordonné que 
celle·ci fût reçue: car, ajouta-t·il, la pré
cipitation des premiers n'est pas digne de 
récompense; et celui qui déclare qu'il n'a 
pas droit de recevoir, paroît plutôt s'ex
pliquer sur son clroit que dt.'noncer un autre. 

8. Le bénéfice cie Trajan regarde ceux 
qui ne peuvent recevoir c~ qui leur a été 
laissé par la volonté du détunt. Ainsi je 
ne pourrai pas déclarer ce qui a élé laissé 
à mon esclave. 

9. Ceux qui sont repoussés comme indi
gnes, ne peuvent prétendre il cette récom
pense, tels que ceux qui ont intenté la plainte 
de testaUlent Îuofficieux. ou ont arr,ué de 
faux le testament, qui, jusqu'à la fin de 
l'installce, ont attaqué le testament. 

J u. Cellli qui, par erreur, s'est dénoncé 
lorsqu'il pOli voit recueillir la totalité, ne se 
fait aucun préjudice, comme l'ont déclaré 
par des rescrits Adrien et Antonin le pieux. 

l !~. GUÛtS au liv. J J sur la Loi Juùa et 
Papia. 

On dit que lorsqu'en vertu du sénatus" 
consu!te Silanien le fisc revendique unit hé
rédité entière. il ne laisse subsister ni les 
libertés ni aucuns I..gs; ce qui est contre 
toute rais'm, puisque dans lous les autres cas, 
lorsque le fisc s'empare dune hérédité, les 
libertés et les If'gs subsistent. 
15. 	Junius· .}!uuriculIlus au !t'v. 3 sur la Loi 

Julia et Papia. 
Le sénat a déclaré que si un dénoncia

teur demande l'abolIliulI, disant qu'il s'est 
trompé, le juge doit pxaminer si la cause 
de l'anolition est juste; et dans le cas où le 
dénonciateur paroîtroit s'être trompé, il doit 

Tome 1711. 
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ejus ultra vulgare pnemium nihil COllse
cuturUIn. 

S· 6. Item divi fratres rescripserunt, 
heredes corum quibus t~citum (Ideicom
n;issulll rpliclum pst, ita demulll PX be
IJeficio Trajani defel're se posse, si is cui 
dalulll fuera t , morte prrevputus esse!, et 
ideo pel' angustias temporis deferrc se 
non potuerit. 

S· 7· Cùm anle apertl1m testamenlum, 
tacitulll fideicol1ll1lissul1l nunliatum esset 
ab his qui fi\lern tacitam susceperunt, 
deinde post apcrtas à fiJeieollil11lssario 
delalum esset; divus Antoninus reeipi 
professionflTI ejus jussit : neque enim di
gnam esse pra>mio tam prrecipitem fCsti
lIatiollem prioris : et cùm quis se nuntiet 
non capere, potins confiteri cie suo jure, 
quàm alillID del'erre viùetur. 

s· 8. Ad eos bcneue;um Trajani perti
net, lJ:ui ex df'fullcti volunlate reliclum 
sibi capere non possunt. Ergo nec illud 
quod servo meo reliciulll est, cleferre 
potero. 

S, 9' Ros qui quasi indigni rrpellun
tur, summovendos esse ab ej uSll10di prre
mio : id es! eos, qui de inofficioso ege
runt, ve\ falslIlll dixerunt testamelltum, 
qui lIsljue ad fillem litis oppllglliiverllnt 
testamentum. 

S. 10. Ei qui per errorem se detulit, 
cùm capere s(lliclum posset, non nocera 
}JQC divus Hidrianus, et divus Pius et 
t'ralres rescripserunt. 

14. 	 Gaius Nb. J J ad Legem JuZiam et 
Paptiwi. 

Dicitl-1r ex asse heredilates ex Silaniano 
cùm fiSCllS vindicasset , ut npc libertales , 
I11"C legata tueatur: lilloci appr!è nullam 
h"bet rationem ; t.ùrn ex Ql1ibus!ibet aliis 
causis fisco vindicatis hereditatibus, et 
libertates et legata maneant. 

15. 	 Junius '11uuricianus lib, 3 ad Legem 
Julri.Url et Papiam, 

Senatus censuit, si dela/or abolilionem 
petat, quod errasse se dicat, ut idem ju
dex cogllo,cat , an justa causa aholi!ionis 
sit: et si errasse vid('bitur, det impruden
tire veniam; si autem calullllliœ, hoc ipsùm 

59 

De lib.rtatibu. 
et t.g.lis, 

De .bc,litione. 
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pardonner à son imprudence; mais lorsque 
c'est par calomnie, il doit le déclarer dans 
son jugement, et l'état de l'accusateur est 
le même que s'il avait dénoncé, puis trahi sa 
cause. 

1. Si quelqu'un a suborné un dénoncia
teur, il doit payer au fisc autant que le 
dénonciateur recevrait en récompense s'il 
prouvoit ce qu'il avance. 

2. L'empere-l1r Adrien a rescrit que le 
dénonciateur doit suhir la même peine, lors
qu'étant cité il ne répond pas il l'édit, que 
s'il n'avoit pas prouvé l'objet de sa dénon
ciation. 

3. Le sénat, du temps d'Adrien, a décidé 
que lorsque quelqu'un s'est dénoncé au tré
sor, parce qu'il n'a pas droit de recevoir, 
la totalité de l'objet serait remis au trésor, et 
que la moitié de ce tout lui serait remis 
en vertu du bénéfice de Trajan. 

4. Que si le dénonciateur armt reçu 
ordre par trois édits du préfet du trésor t 

à l't'ffet de se présentel", ne veut pas le 
faire, on plOnoncera en faveur du posses
seur; mais celui qui ayant reçu ordre de 
se présenter ne l'a pas f"it, quand le pas
sesseur est venu pour répondre, paiera 
autant que le fisc eùt gagné dans l'affaire 
qu'i.l a, dén?ncée s'il rôt prouvé ce qu'il 
avait declare. 

5. Le sénat a voulu que celui qui est 
évincé de toute l'hérédité ou de l'uni ver
salité des legs au profit du fisc, lui présente 
tous ses registres et renseigtlemetlli , de même 
que celui qui est évincé d'une partie de l'hé
rédité ou des legs. 

6. Si quelqu'un est convaincu d'avoir 
donné de faux registres ou de faux ren
seignemens, le prétet du trésor en connaîtra, 
et il condamnera à payer au trésor la somme 
à la(Iuelle se montera l'obj et soustrait par la 
fraude. 
16. 	 ulpien au lill. [8 sur la Loi Jlllt'a el 

Pap/a. 
L'empereur Trajan dit, quiconque aura 

déclaré. Quiconque signifie tant un homme 
qu'une femme : car, quoique les femmes ne 
puissell t dénoncer, cependant Trajan leur 
a permis de se déclarer elles-mPllIes. Il est 
encore égal quel sera l't\ge du dénonciateur. 
qu'il soit plein ou pllpiilaire: car ou a ac
cordé aux pupilles de se dénoncer pour les 

lum non respon... 
èerit. 

De ~o qui le 
ietulit. 

De conluma
eia clelatûris. 

De rationibu«. 

D. hi. qui se 
d,ftrunt. 

judicet: eaque causa acclIsatorÎ perinde 
cedat 1 ae si causam egisset 1 et prodidis
set. 

De delalore S. 1. Si qu~s delatorem subjecerit, tan
,ul>jecto. tum in rerarium deferat, quantum prremii 

!lomine delator COllsecuturus fuisset 1 si 
vicisset. 

Si drla'". cÎ S.2. Divus Hadrianus rcscripsit, ean
ta1u'i, 	 ad edic dem pœnam delatorem ferre debere, si 

citatus ad edictum non responderit, qua 
teneretur , si causam non probasset. 

S. 3. Senatus Hadriani temporibus cen
suit, cùm yuis se ad rerarium detnlerit, 
quod capere non potuerit, ut totum in 
rerarium coUigatur. et ex eo pOlrs dimidia 
sibi secundum beneficium divi Trajani 
restituatur. 

S· 4· QuM si tribus edictis à prrefecto 
rerario adesse delator jussus, venire no
luerit, secundum possessorem sit pro
nunciandum: sed ab eo qui ita ades~e 
jussus, respondente possessore non ad
fuerit, tantum exigendum, quantum apud 
rerarium ex ea causa quam detulerit, re
maneret, si professiollem eam implesset. 

S. 5. Senatus censuit, ut perinde ratio
nes ad œrarium deferat is à quo tata he
reditas fisco evicta est, vel u niversa le
gata ; atque is defel're deber:::t, à quo pars 
hereditatis vellegati evicta sit. 

S. 6. Si quis arguetuf fais as rationes 
detulisse, de eo prœtectus éCrarii cognos
cat, quantam fraudem invenerit, ut tan
tam pecuuiam in rerarium jubeat inferri. 

16. 	 Ulpianuslih. 18 ad Legem Juliam cl 
. Papiam. 

Ait divus Trajanus , QUlcunquc prqfes
Sus [uerit. Qlllcunqlle accipere debernus 
tam masculmn quàm fœminam: Ilam 
fœminis quoque, quamvis deiationiIJu3 
prohibentur, tamen ex beneficio Trajani 
deferre se permissum est. Nec non illud 
requè non intererit, cujus œtatis sit is qui 
se defert, utrùm juslœ an pupiUaris: nam 



D U D ROI l' D U FIS C. 467 
objets qu'ils ne peuvent recevoir. 

17, Modestti~ au liv. 2 des Peines. 
En sommè, il faut savoir que l'on ne peut 

exiger aucune peine au profit du fisc qu'a. 
près le paiement des créanciers. 

18. Marcien au liv. unique des Dénonciateurs. 
Les temme~ ne peuvent dénoncer à cause 

de la foiblesse de leur sexe, et c'est ainsi 
que les constitutions l'ont décidé. 

1. De même les hommes illustres ne peu
vent dénoncer. 

2. De mêm.e les condamnés ne peuvent 
dénoncer, comme les divins fi-ères l'ont 
rescrit à l'égard d'un homme qui, ayant subi 
la bastonnade, avoit été envoyé aux travaux 
publics. 

3. De même par les constitutions des prin
ces, la dénonciation est interdite à ceux 
qui sont condamnés aux mines, de peur 
que dans leur désespoir ils ne cherchent 
sans cause une ressource dans les dénon
ciations. 

4. Mais les rescrils ont décidé que les 
causes qu'ils pouvoient dénoncer avant leur 
condamnation, ils peuvent les suivre après 
qu'ils sont condamnés. 

5. Les vétérans aussi ne peuvant pas dé
noncer, les constitutions les en empêchent 
par honneur pour leurs services et pour la 
profession des armes. 

6. De même, les militaires en sont écartés 
par honneur pour l'état militaire. 

7. Mais tout le monde peut dénoncer une 
came qui lui est commune avec le fisc, c'est· 
à-dire la poursuivre, et il n'encourt pas 
d'iufamie, quoiqu'il ait succombé dans sa 
cause. 

S. De même, ceux qui ont été tuteurs ou 
curateurs, ne peu vent pas délloncr-r en fa
veUï de leurs pupilles ou de leurs mineurs, 
ce qu'ont décidé les empereurs Sévère et 
Antonin. Il faut observer la même chose à 
l'égard de celui qui comme procureur fondé 
a geré 1(>8 atfaires: c'est ainsi que J'ont rescrit 
les mêmes princes. Les mêmes ont décidé 
qu'aucune constitution n'empêche qu'un 
procureur tondé soit interrogé, mais seu
léll1ent qu'il ne peut accuser celui dont il 
a geré les affaires 1 et qu'un tuteur qui li 

pupillis etiampermittitur deferre se 1 ex 
quibus non capiunt. 

17, Modestinus lib. 2 de Pœnis. 
In summa sciendum est, omnium fis

calium pœnarum petitionem creditoribus 
postponi. 

18. Marcùmus lib. si'ngularide Dclatorz'bus. 
Deferre non possunt mulieres propter 

sexus infirmitatelll: et ita sacris cOllstito
tionibus cautum est. 

S. J. Item clsrissimi viri deferre non 
possunt. 

S. 2. Itfm damnati deferre non pos
sunt: ut divi fl'atres de eo rescripserunt, 
qui fustibus cresus, in opus publicum erat 
datus. 

S. 3. Item cOllstitutionibus principum 
prohibentur deferre illi qui in metallum 
dati sunt. Hoc ideo , ne desperati ad de
lationem facilè possint sine causa coafu
gere. 

S.4. Sed eas causas quas anle damlla
tiol1em cœperunt deferre, posse eos etiam 
post dalllnatiOl1em exequi, rescriptum es!. 

S. 5. Veterani quoque sacris cOllsti tu· 
tiOl1ibus delatores esse prohibentur, prop
ter honorem utique et merita militice. 

S. 6. Item milites propter honorem sti
pel1diorum qure merent deferre prohi
hentur. 

S. 7· Sed communeru causam sibi cum 
fis co quivis deferre potes!, hoc est vin
dicare : nec per hoc famosus est, licèt ill 
causa sua non obtinuerit. 

$. 8. Item eos qui tutores vel corato
l'es fuerunt ,non oportere deferre causam 
pupillorllm veladolescenf um suorum, dlVi 
Severus et Antoninus rescripserunt. Qllod 
consequens est observari et in co qui 
quasi procurator negotia gessit: et ita 
iiùem principes rescripserunt. Iidem de
creverunt, nulla cOllstitutione prohibitum 
esse procuratorem interrogari , sed accu. 
sare eum cujns nt'gotia gessit: et tuto
rem, qui aut detulit ,aut mandavit, seve
riôsimè puuiendum rescrip~efLTnt. 
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S. g. Sed ne quidem is qui aliquam 
vendidit rem, eandem deferre debet vel 
per se, vel per sub}ectam personam: ne 
alioquin pœnam patiatur dignam sure per
sonre, ut et constitutum esse refertur. 

S. 10. Papinianus tam liura sexto, 
qnàm undecimo responsorum scribit, ita 
demum pubLicam auferri pecuniam ei 
qui cùm erat creditor, in solutum pecu
niam accepit, si aut sciebat , cùm acci
piehat, publicum quoque esse debitorem, 
aut poslea cognovit , antequàm consume
l'el pecuniam_ Sed placet, omnimoda ei 
pecunialll auferendam esse, etiam si igno
ra~it , cùm cons~meret. Et postea quidem 
principes direclam actionem competere 
ablata pecunia rescripserunt, ut et Mar
cellus libro septimo digestorum scribit. 

Tg. Paptizianus lib. 10 Respollsorum. 
Denique non esse prœstandas usuras, 

ciJm pecunia revocalur , con veuit : quo
lliam res, non persona cOllvenitllr. 

20. Idem !zo. 1 r Responsoruf1l. 
Sed revocata pecullia, in fidejussoreln 

liberatum utilis aclio dilbitur. 

2 l. Paulus lib. 3 Quœstionum. 
Titius qui mi hi sub pignoribus pecu

niam dehebat, cùm esset fi sci debitor, 
sol vit mihi qua: delwhat: posteà fiscus 
jure sua usus, abstulit mihi pecuniam. 
Qu~rf'batur an liberata essent pignora? 
Marcellus reclè f'xistimabat, si Id quod 
mihi solululll est, fiscus ab~tulit, non 
compelere pigllorum liberatiollem. Ne
que ditlelenttam admiltendam esse exis
tima illleresse putantiulU, id ipsum quod 
solutum est, an talliundem repelatur. 

22. Marcianus lib. s!ngulari de Dela
tOT/bus. 

R s qure in ronlroversia sunt, non dt!
belli il procuratore Cél'sltl'is distr"hi : secl 
dJJ'eteuda est eorulll venditiù, ut divus 
qUJylie S"rerus el A~ltOllill~lS re~cripse
wn t. El dcfllllCto majestatis reo, parafo 
l,e ede pUlgare inl10cenliam l1lortui, 
distt"diu.uem. bonorum. su.spendi jusse-

XLIX, TITRE XIV. 
dénoncé ou fait dénoncer doit êlre sévère~ 
ment puni. 

9. Mais même celui qui a vendu quel
que chose, ne peut point la dénoncer ni 
par lui-même ni par un préposé, de peur 
qu'il ne porte la peine du rôle qu'il a joué, 
comme on rapporte qù'il a été ordonné. 

10, Papiniell, au li vre six et au li Vl'e onze 
de ses répouses, écrit qu'en dernier état 
l'argent dû au fisc est repris à celui qui 
étaut créancier a reçu en paiement cet argent 
dû au fisc, s'il savoit lorsqu'il le recevait 
que son débiteur étoit aussi débileur du fisc, 
ou s'il -l'a connu avant d'employer l'argent. 
Mais il convient que dans tous les cas l'ar
gent lui soit enlevé, même s'il ignoroit sa. 
qualité lorsqu'ill'employoit. Et dans la suite 
les princes ont décidé que l'argent lui étant 
enlevé, il aurait une action directe, comme 
l'écrit aussi Marcellus au livre sept du di. 
geste. 

19' Papinien au li/J. 10 des Réponses. 
Eutin, lorsque l'argeut est retiré on est 

d'accord qu'il revient sans in!érèt, parce 
que c'est à la chose que l'on s'adresse et non 
à la personne. 

20. Le même au lev. 1 1 des Réponses. 
Mais t'argent étant retiré, on aura une 

acti'>ll utile contre le fidéjusseur qui étoit 
libéré. 

2 r. Paul au /t'v. :3 des Questions. 
Titius qui me devoit de l'argent, au paie

ment dllquei éto;.'1nt affectés des gages, l'l~_nt 
en même temps débiteur du fisc ~ m'a payé 
ce qu'il devait; ensuite le fisc usant de son 
droit m'a repris cet argent. On a demandé 
si les gages étaient libérés? Marcellus pen· 
soit avec raison, que si le fisc 111 'a enlevé 
ce qui m'avait été payé, les gages n'étoient 
pas libérés. Et je ne crois pas que 1'011 doive 
adrueth'e la différence de ceux qui pensent 
qu'il faut distinguer si le fisc a repris les mê
mes espèces ou seulement la mÈ'me somme. 

22. 	Marcien au lill. unique des Dénou
e/tileurs. 

Les choses liligit'usf'~ ne doivent point 
être vendues par le p,ocureu r de César; 
mais la vente doit en être diUërée, COIllme 
l'ont rt'SCi iL au"i Sévère et Antonin. De 
même un accusé du crime de lèse majesté 
élant mort, si [héritier se présente pour pur
ger de suite la mémoire du défunt, ils ont 
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ordonné que l'on suspendît la vente de ses 
ùiens, et en général ils ont défendH de ven
rln~ ce qui était en litige. 

1. NIais les procureurs peuvent vendre les 
choses soumises au gage. :Mais si ces choses 
sont engagées auparavant à un autre, le 
procureur ne doit pas blesser le droit des 
créanciers; mais si dans la valeur de la 
chose il y a de l'excédant, il est permis au 
procureur de vendre, à condition que l'on 
iatis(era les premiers créanciers, et que le 
surplus sera versé dans le trésor, ou si le 
tisc a reçu tout le prix il paiera lui- même; ou 
simplement si le procureur du fisc a vendu, il 
ordonnera que l'argent qui sera prouvé être 
dû à un créancier antérieur lui soit payé; 
et c'est ainsi que l'ont l"églé Sévère et 
Alltonin. 

2. L'empereur Adrien a rescrit qu'il n'ac
ceptoit pas le don d'un procès, quoique le 
doné;teur déclarât qu'il laissera à l'empereur 
ses biens, et qu'il n'accepteroit pas même 
la partie des biens qui seroit dounée; et 
il 'i ajouté qu'un tel donateur méritait d'être 
pu~i pour une ruse aussi honteuse et qui 
devieudroit si odieuse pour le prince; et que, 
Iii cela n'éloit pas trop dur, il fauch'oit le 
punir à l'instant qu'il se présente. 

3. Si personne n'est contraint de dénon
cer une cause, celui qui a une fois dénoncé 
n'a pas la faculté de se déslster: c'est ainsi 
que l'ont rescrit les empereurs Sévère et 
Auionin ; ils ont décidé la même chose pour 
celui qui aurait dénoncé d'après un man
dat. Mais ils ont rescnt que le dénonciateur 
doit être entendu quand il veut se désister 
de sa dénonciation, s'il se plaint que son 
mandant lui ait été soustrait. 

23. Callistrare au l,v. 2 du Droit du fisc. 
Si un dellollci,ileur qui avoit CllmtlH~ncé 

seul à paroître en cause-, sans faire. mention 
d'un mandat, se désiste dans Aa suite, donnant 
pour prélt-xte que sou commettant est dé
cédé, il doit être puni, selon le rescrit des 
divins frères. 

"4. ,Uarcien au li". wu'que des Dénon
ciateurs. 

Non-seulement le dénonciateur est puni 
/l'il ne prou ve pas, mais aussi son commet
tant, que le dénollclaLeur doit faire paroîlre. 
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nmt: et generali\er prohibuerunt rem 
distrahi ~ procuratore, qure esset in con
troversia. 

S. 1. Res autem nexas pignori dislra
here procuratores possllnt. Sed si antè alii 
res ohligatre sunl jure piguoris ,non debet 
procurator jus creditorum lredere: sed 
si quidem superfluum est in 1'e, permit
titur procuratori vendere ea lege, ut ill 
primis creditoribus prrecedentibus satis
fiat, et si quiù superfluum est, fisco iufe
ra!ur; aut bi acceperit totum fisclls , 801

vat ipse: vel simpliciter si ven di dit pm
curator , jubebil pecuniam quam deberi 
creditori privalo fuerit probatllm, I:'xso!vi 
ei. Et ita divus Severus et Antoninus 
l'escripserunt. 

S. 2. Lites donatas se non suscipere 
divllS Pius rescripsit, licèt bcna relictu
rum IIi quis profiteatul', vel partem bo
norum donatam non suscipere. Et adjecit~ 
et illum dignul11 fuisse pUlliri pro tam 
turpi tamque illVidioso commenta: et Ilisi 
c\urum esse videbatur 1 in ultro venientem. 
pœllalll staluere. 

S. 3. Sicut renuntiare causam nemo 
cogitur, ita liberum arbitriul11 desistendi 
ei non datur qui detulit: et ita divi Se
verus et Antoninus rescripserunt; et idem 
esse, licèt alieno mandata detulisset. Planè 
l'escri pserunt, delatore.ul au diendum, vo
lentem à lite desistere, si sibi mandato
rem bubtractum queratur. 

23. Callistratus lih. 2 de Jure /isci. 
De eo cleh.tore, qui calisam solus agere 

instituera!, non hab! ta menlioue mandato
l"is, si p'!steil. desislat, prœtelldens man
d"toreOi camœ de.essisse, puniendum 
divi tralres rescripserullt. 

24. Marcianus l/b. szizgulari de Dela
tun/JUs. 

Non tanlùm delatol' punitur, si non 
probaverit: sed et mandala!', quem exfli
bere debet delator. 

lie iite ionala. 

Si d.tator tle
,htat. 

ne pro)"ti/). 
Ulhu•• 
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· De em.oci".
noue. 

De 1lJort~ uxo.. 
ri. noo ueC.llO'. 

De !;entrali 
hypolheca. 

ne delatore 
corropto. 

ne raId tesla' 
menti accusa
tiQue. 
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25. Ulplanus !t'h. '9 ad Sabinum. 
Est et decretum ab imperatore Severo 

et constitutum, nullo modo exigendum 
ql1em probare, llnde habet, circa dela
tioues fiscales: sed delatorem probare de· 
bcre quod intendit. 

26. Idem lib. 3r ad sahtiwm. 
Cùm qllidam capitis l'eus emancipasset 

filium, ut hereditalem a(liret: rescriptum 
est, non videri in fraudem lisci factum, 
qnod aUllllisitllm non est. 

!t7. Idem lib. 34 ad Erlze/Ilm. 
Cùm mortem maritlls llxoriS necatre 

non (h'lendit, divus Severus rescripsit, 
dotem fi,co villdicandam , proul ad ma
rilum pertineat. 

.28. Idem lib. 3 nÎsputatlollllm. 
Si qui mihi ohligavfrat, qllœ habet, !za· 

bzturusque esset, CUHl 115co contraxerit, 
sciendum est lfl re posteà ac\quisita figcUIll 
potior€1ll esse deber", Papinianum res
pondisse: quod et COllstitutum est. Prre
venil eaim causaru pignoris fiscus. 

29, ldem lib. B nÎspulatiollum. 
Ejus qui delatorem corrupit, ea condi

tio est, ut pro victa habeatur : nam in 
fiscallblls causis id constitutum e"t. Scd 
fllim hrec puma magis est ut adversus 
ipsum laculll habeat, qui delatorem reùe
mit: creteH:>quin adversus heredem ejus 
transire non dehet. Nec enim exillùe pe
rit causa, ex quo redempla est, vel actia 
perimitur, vel candemllatio far\a vide
tur ; verùm oportet constare prius, et de 
cri mine pronunciare. Plauè si fortè de re
tractanda causa agatur, qUée semel jl1di
cala est per delatoris corruptf'lam, rnor
tUllS cOlTuptor non efIiciet quuVlÎnùs agi 
possil, atque retraetari causa: hic eflim 
non pœme, sed causaJ restitutio est. 

S. 1. Eum qui falsum testaUH'utmn di
xit , posse aJire hereditatelll cons1at: sec! 
denpgatis f'i actiollibus, tiS(() locus el it : 
et obligationes qua~ adeund.o confudlt , 
non reslÎtllunlur. 

XLIX, TITRE XlV.. 
25. Ulpien au liv. 19 sur Sahzn. 

Il a ét'; jugé par l'empereur Sévère, et 
décidé par une cOllstitutiôn, qu'on ne peut 
aucunement exiger que quelqu'un prouve 
d'où il tient ce qu'il dénonce au fisc; mais 
que le dénonciateur doit pl"OUVeT ce qu'il 
avance. 

.2h. Le même au IiI'. 2) 1 sur Saoùl. 
Quelqu'un accusé de crime capital ayant 

émancipé son fils, pour que celui-ci ac
ceptât une succession, un rescrit a décidé 
qu'il ne paroissoit pas avoir fraudé le fisc; 
pour n'avoir pas acquis. " 

.27. Le même au !t'v. 34 sur l'Edzi. 
Lorsqu'uu mari ne poursuit pas le meur. 

trier de sa ft'mme, l'empereur Sévère a res
crit que la dot, en tant qu'elle appartient au 
mari, doit être appliquée au fisc. 

.28. Le mlme au !il'. :5 des Discussions. 
Si celui qui m'avait obligé ses biens pré

sens et à venir, contracte ensuite avec le 
fisc, il filllt savoir que dans les choses qu'il 
a acquises depuis, le fisc a la préférence f 
ce qu'a répondu Papinien, ce que 166 cons
titutions ont décidé: car le droit du fisc a 
prévenu la cause du gage. 

29' Le même au lz'v. 8 des Discussions. 
, La conditiou de celui qui a corrompu son 
dénonciateur est d'être regardé comme ayant 
succombé: car cela a été établi dans les cau
ses fiscales. Mais cette peine est person
nelle à celui y,ui s'est racheté de la dé
nonciation, mais elle ne passe pas à son 
héritier. Car, depuis que l'accusé s'est ré
dimé, la caNSe n'est pas terminée, l'action 
n'est pas éteinte, la condamnation ne pa
roît pas être prononcée. Mais il faut que 
la preuve soit faite et qu'il sorte un juge
ment: car s'il s'~git de traiter unt' secunde 
fois la cause qui a été une fois jugée au 
moyen de la corruption du déllooci;;trur, 
la mort du corrupteur n'emppchera pas (l'exa
miner de nou veau la cause: car ce n'est 
pas ici la n'stitution contre la peine, mais 
celle de la cause. 

r. II est certain que cf'llli qui a argué 
de faux un testam"nt, peut acct'pter la suc
cessioll; mais Oll lui refuse les actions, et 
le n,c prend sa place. Et IfS obligations 
qu'il a contondues par l'adition ne sont pas 
œstituées. 
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!l. Car à l'égard aussi de celui qui de
puis qu'il a accl'pté la succession n'a pas 
poursuivi les meurtl iers de son père, notre 
empereur et son père ont déclaré par un 
rescri t que les obligations confondues ne sont 
pas rétablies. 

30. ,VIare/en ail liv. 3 des Institules. 
Les procureurs de César ne doivent point 

lI1iéner I('s agens des biens déyolus au fisc, ce 
que dédaU' utl rescrit des empereurs Sévère 
et Auto!lill; et sïls ont été aflranchis, ils sont 
rappelés en servitude. 

31. Le même au l,v. 4 des Institutes. 
L'empereur Commode a rescrit que les 

bieüs des otal'es, de même que ceux des 
c~lptits, doivlul être versés au trésor pu~ 
blic. 

52. Lc même au liv. 1-4 des Institutes. 
Mais si ayant pris l'usage de la toge ro

maine, ils se sont toujours conduits comme 
cito) ens Rcmains , les divins 1', ères Ollt res
crit aux procureurs des héréddés, que sans 
aucun doute leur droit étoit sèl'al é par le 
htlnétice du prince de la .colldition des 
otages, et qu'ainsi on devoit leur conserver le 
mPllle cl; oit S'Il- étolent institués par des ci
toyens Romains ayallt le droit de tester. 

53. U/pien au ùv. 1 dcs Réponses. 
Celui qui a acceplé l'hérédité d'un dé

hitl"ur du fisc coml11ence 11 être soumis aux 
priviléges du fi,c. 

54. Mueer au iiI!. 2 des Jugemens publics. 
Les empereurs Sévère et Antonin ont 

ainsi rescrit à Asclépiade: « Vous qui omettant 
le soin de votre défense, avez mieux aimé 
acheter le jugement lorsque l'on vous ac
eusoit d'un· crime, ce n'est pas sallS raison 
que vous aVf;'; été imposé à l'amende de 
cinquante sous ci'or au profit du fisc: car 
en laissant de côté l'examen de votre cause, 
vous-même vous vous êtes soumis à celte 
peine: car il faut tenir 11 ce que ceux qui 
ont des démêlés avec le fisc, viennent de 
bonne foi ùéfendre leurs causes et ne cher
chent point à gagner par argent leurs adver
saires ou leurs juges. )) 

3:;. Pompon Jus au liv. Il des EpÙres. 
Il est écrit chez Julien: Si un particulier 

{lit que l'hérédité de LucillS- Titius lui <lP
p,ntient 1 tanLlis que la même hérédilé est 
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S. z. Nam et in e<l qui post aditam he
reditatem defuncti mortem nOR deft"ndit , 
imperator nosler CUIll patre rescripsit, 
obligaliolles confus as non resuscitari. 

:50. Mareianlls lib. :3 Instilutionum. 
Ne procuratores Cœsaris bonOlUlIl ac

tores gUffi ad fiscum devoluta sunt, alie
nenl , illl peratores Severus et Antoninus 
rescripserunt: ct si manumis'Si fuerint, 
revocantur ad servitutem. 

"i 1. Idem lib. 4 lnstÎtutionum. 
Divus Commodus rescripsit, obsid lllU 

bona, SiCllt t'a ptivorum, omnimodo in fis
cum esse cogenda. 

32. Idem lib. 14 Instillitlonwn. 
Sed si accepto usu togœ Romanre, ut 

cives Romani semper egerint, divi l'ratres 
procuratoriblls hereditattlm rescripserunt, 
sine dubitatione jus eorum ab obsidis con
ditione separatull1 ess€ benefieio princi
pali: ideoqlle idem jlH eis servandum 
quod habent, si à legitimis civibus Roma
nis heredes institulÏ fuissent. 

33. U!pùmlls lib. 1 Respansomm. 
Emu gui dehitoris fisci adiit heredita

tem, privilegiis l1sci cœpisse esse subjec
tum. 

54- Macer lib. 2 Pllbùcomm. 
Imperatores Severus et Antoninus As

clepiadi ita rescripserunt : Tu qui defon
sione omissa redimerc scntcnt/am maluùti, 
cùm tibi erimen objicerctur, non immerità 
quingentos sulidos inferrc fiseo jusslls es: 
omissa elll;n ipsills causœ z'nquisitione ,ipse 
te hl/ie pœnce subdld/sti: obtinendum est 
en/nz", ut hi q/llbus negotiajiscalia moven
fur, ad dçfènsiones causœ balla fide ve
niant, non adpcrsarios aut judiees relii
mere tentent. 

35. Pomponius lib, II Ep,:,tofarum. 
Apud J uiianum :,criptUln est: Si priva

tus ad se pertinere heredilatem Lucii 
Titii dicat 1 altero eandem hereditatcm 

De morle Je
fnor.li non de· 
fensa. 

De "c!oribus 
])onorulU. 

De be,ni. ob
siJum, ~cl capli
vûfUU1. 

De to qui de
bi!oris tiscl he re
dit.teRl adient. 

De :ulversario, 
vel judice cor
ruplo. 

Si alter heredi. 
tatell'l. vicH.licet, 
alter ad iLTllll1 

pertinelc d.cal• 

...... 



De tribut;!. 

De pœna, 

De frucLbu•• 

De eO qlii pe· 
ClIniam ad sUl 
tem [lori saI) tIIl" 

pert11lere con
tClldlt. 

De honis cirra 
pœ'l;illl txllii 
pen e'uarn noc" 
conLÎ candi". 

ne co qlli pe
l'icululJl cummu~ 
ni!\ CU"d .... ullla· 
tionls ùlVidl pus' 
tuldVit. 

De I.cito fidei
CGlun.li~sV. 
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fis co vindicante: quœritur, utrùU\ jus 
fi"ci ant~ excu!iellClum sil, et suslincndéfl 
actiunes c,derorulll, an niiJi!olllinus in
hlbelldœ petitiones crhiilorum siugu!o
rum, ne ptlblicœ causœ prœj udicelur ? 
IdLlue sellatusc~nsu\tis expressum est. 

56. PapÈnianus lib. 5 Respollsorwn. 
Pnnliis à lisco di,tractis .. prœtenti lem

paris Iributuln eOl"lllJdem prœdiorum onus 
emptorem sp':'c:are placuit. 

57. Ide/1/ lib. [0 Respollsorwn. 
Quod p!acuit, jisco non esse pœnam 

petendam, Il/si credtiares SUUIIl recupera
lJerùzl : eo pedinet, ut privilegium in 
pœna contra creditores non l'xerceatur, 
nOI1 ut jus commune privatorulll fiscus 
amittal. 

58. Idem lib. 15 Responsorum. 
FisCllS in quœ~tione talsi testamenti 

non obtiouit: priusquàm autem ea quœs
tio deciJeretur, alio llunliante bona pos
tea vacare cOllstitit. Fructus post primam 
litem absumi non oparluisse r('spondi: 
neque enim aIl senatusconsu lti !Jf>llpfieiufil 
scriplum heredem pertinere controversÎil 
lllota. 

S. r. Delatoris opera non f'sse functum 
respondi, qui ilsci pecuniam quam alius 
teucbat, ad sui temporis administratio
nem pertinere , quamvis probare llon po
tuisset, contendlt : quoniam propriam 
egerat. 

59. Idem lib. 16 ReSpOllSa1"ltm. 
Bona fisco cilra pœnam exilii perpe

tuall1 adJudicari sententia non oportet. 

s. 1. Eum qui periculum commu~is 
cOlldemnationis dil"idi postulavit , qUi'd 
participes judicati solvendc) essent, revo
catis allenationibus quas fraudulenter fe
cerant, nOll videri Cilusam pecuniœ fisco 
nuntiasse respondi. 

40. Paulus /th. 2 r Quœstionum. 
Ha tldeiheredis COlUl1l1Sit: Rago fUl!

dl/m 
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revendiquée par le fi lC, on drmande si le 
droit du fisc doit ètre I"Xallllné aupar.lIallt, 
en suspellJaut les actilil1S des aU lre... ; s'il 
fiwt arrêter aussi les dem:mJes des antres, 
pour ne ril'lI pr~j1Jger cDlltre la chos\' pu
bliql1f'? Ce qui a eté prescrit par les bé
llatus, coni'U 1tes. 

36. Paptil:'en au ltv. 5 des Réponses. 
Des }Jérd"ges ayant été vendus par le 

fi"c, on il décidé que les tJibuts du t!:'mps 
qui précèJe SUllt à la charge de l'ache
teur. 

37. Le même al! lit,. Iodes Réponses. 
Quant à ce qu'il est reçu que le fisc ne 

doit pas exiger les amendes, que si les 
créanciers sout payés de ce qui leu r est dû , 
ceia signifie seulement que le privilége pour 
l'amende ne vaut point contre les créanciers; 
mais lion pas que le ilsc perdra le droit 
commun des particuliers. 

58. Le même au liv. 1;; des Rrponses. 
Le fis~ a succombé oaus UllB instance où 

il prétendoit qu'un testament étoit faux; 
mais avant que cette question l'ôt décidée, 
sur une autre dénonciation il fût prouvé 
que les biens étoient vacans. J'ai répondu 
que les fruits perçus depuis le commence
ment de la pr~mière instance ne devaient 
pas en être séparés: car dès qu'une fois il 
v a contestation en cause, l'héritier institué 
i'1e profile pas du sénatus-cou5ulte. 

I. J'"i r6pollou ql1e celui-là n'a pas fait 
fonction LIe dénollciateur,qu! a pr6tendu, saBS 
pouvoir le prouver, que l'argent du fisc qui 
se trouvait filtre les mains d'Ull autre ap
partenoit à l'administration de son temps; 
pa l'ce (lU"il a voi t agi dans sa propre cause. 

59' Le même au !t'v. 16 des Réponses. 
Une sentence ne peut adjuger dps biens 

au fisc sallS pronollcer la peine LIu banuis
sement perpétuel. 

J. J'ai répondu que celui qui a demandé 
que le péril d'une condamnation COf!1tnUne 
ml partagé, parce qu:" les condamnés par 
un jugement commun deviencÎrl,liellt solva
bles si rUll révoquoit les aliénatiolls yu'ils 
2voient !iütE's frauduleusement, ne parois
soit pR~ a\'oÎr dénoncé au fisc une cause 
péculliaire. 

't0. Paul au li", 2 [ des Questions. 
U 11 fidéicommis a élé écnt ea ces termps : 

(( J8 
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Je vous prie de donner à Titius', le fonds 
de terre que je vous ai déjà prié de lui 
remettre. Si Titius ne peut le recevoir, l'hé
ri lier n'évitera pas la peine du fidéicommis 
facite : car ce n'est pas laissPf publiquement, 
lorsque par la lecture du testament l'objet 
11e peut être COllUU. De même que celui-là ue 
donne point publiquement qui a écrit ainsi: 
Je vous prie, mes héritiers, de me conserver 
votre fidélité pour ce que jevous ai demandé. 
Bien plus, dans la première espèce celui-là 
paraît avoir imaginé une plus grande fraude, 
qui non-seulement a voulu tromper la loi, 
mais eucore l'interprétation de la loi sur les 
fidéicommis secrets: car, quoiqu'il ait nOlllmé 
un fonds de terre, cependant on ne peut 
connoitre quel est celui que l'héritier doit 
remeltre, puisque la multiplicité des choses 
rend le legs obscur. 

1. Un patron, s'il se charge secrétement 
<l'un fidéicommis à l'effet de donner sur 
sa part, ne commet pas de fraude, parce 
<lu'il donne du sien. 

4 t. Le même au Zif}. 21 des Réponses. 
Celui qui a acheté du fisc des biens V;t

caus, doit être soumis à l'action qui com
pétoit contre le défunt. 

42. Valens au lti,J. 5 des Fidéicommis. 
Arrianus-Sévérus, préfet du trésor, comme 

011 avoit confi~qué les biens d'un homme qui 
s'était chargé d'un fidéicommis secret pour 
quelqu'un qui ne pouvait le recevoir, dé
clara que celui li qui ce fidéicommis étoit 
lai~sé n'en avait pas moins, par la cons
tu lion de Trajan, le droit de le dénoncer. 

1. Et pat'ce que beaucoup de gens ingrats 
envers le bienfait de Trajan, même après 
la déclaration du fidéicommis secret, tran
sigent avec les possesseurs, et cités par 
trois édits ne répondent pas, il a été dé
cidé par le sénat que l'on feroit payer à 
celui qui auroit agi ainsi autant que le 6sc 
aurait dû gagner de la déclaration si la chose 
eût été amenée à sa fin ,et que ~i le pos
sesseur aussi était convaincu de fraude de
vant le préfet, il servit aussi contraint de 
donner ce qu'il aurait dù perdre s'il eùt été 
CDl1\'amCli. 

4'>. UlpÎen au !t'f}. 6 des Fidéic@mmis. 
Noire empereur a rescrit 1 que par le fi

Tome VII. 
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dum Tùio des, de quo te 7'ogavl. Si Titius 
capere non possit, non evitabit heres pœ
nam laciti fideicmnmissi: lion enim est 
palam relinquere, quod ex testamenlo 
sciri non potest, cùm recilatum est. Que
madmodum nec ille palam dat, qui ita 
scribit: Roga vos hel'edes, !il eo quod à 
vobis petli Jidem prœstetls, Ima in priüt,o 
specie majorem fraudem excogitasse vi
de!ur, qui non tanlùm legem circumve
llire vüluit, sed etiam i111erpre t ationem 
legis quœ cirea lacitl1m fideicommissulll 
habetur : quamvis enim fundlllll nomina
verit, non tamen cognosci potes! de quo 
sit rogalus heres: cùm diversitas rerum 
obscurum faciat legatum. 

S. r. Patronus si tacitè in fidem suant 
recipiat, ut ex porlione sua prœstet, ees
SOlre fraudem dicitur : quia de suo largi
tUf. 

41. Idem lih. 2 l Responsorum. 
Eum qui bona vacantia à fisco compa

ravit, debere actionem qure contra de
functum competebat , excipere. 

4z. 'Palens !t'b. 5 Fideicommissorum. 
Arrianus Severus prœfectus rerarii, 

cùm ejus qui tacitè l'ogatus fueral non 
capienti 6deicommissum teddere, bona 
publicata erant, pronuneiavit nihilominùs 
jus deferendi ex constitutione divi Tra
jani habere eum cui fiJeicommissum erat 
relictL1m. 

S. I. Quia autem llonnulli ingrati nd
versus bcneficillID divi Trajani , post pro
fessionem quoque de tacito fideicommisso 
factam, eum possessoribus transigunt, 
atque tribus edictis evocati nOll respon
dent: placuit senatui, tantum ab eo qui ili 
fecisset exigi , quantum apud œral'inll1 ex 
ea causa qllam detulerat, rcmallere opor
teret, si professioncm suam il!lptesscl ; et 
si possessoris quoque fraus apud prœfec
tum convicta fuisse!, ab eo quoque quod 
convietus inferre debuisset , exigi. 

4'>. ulpianus lib. 6 Fideicomm/sso7'um. 
Imperator noster rescripsit 1 fiscull1 in 

6Q 

De actione i ... 
euro qui bona 
vacantia conlpa
ravit. 

De lacÎlo 6rlei
comn\is'i;o, ct de 
eo 'lui se delLüit. 
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D~ eo 1U1 pro
ttS' ndre rei ~uœ 

f)ralUl nunüat. 

De alienaflt ne 
in freud.1U /l,ci. 

~e hOlili.. rei 
alite sellten\iam 
nlOLui. 

Ejll'que qui 
sihi DlarlUS inta" 
lit. 

1:)0 liLerlatihus. 

n~ !n~\lr1Jmerl

ti", dj~rog! ap hîs 1 

ttaclü. 

rem habere acliones ex tacito fideicom
misso. 

44. Paulus lib. 1 Sentent/arum. 
Delator non est, qui protegendœ causro 

SUte gràtia aliquid ad fiscuLU nuntiat. 

45. Idem lib. 5 Sententiarum. 
In fi audem fisci non solùrn per dôna

tiollem, sec! quocllnque modo l'es alit'uatifl 
revocautur. Jdollque juris est, et si llOn 

qu~ratur : œ(luè in omnibus l'raus pUllitur. 

S. J'. Bona eorum qui in c-Jstodia, vel 
in yinf'ulis, vfl compedibus Jecesserllllt, 
heredibus eOlïlm IJ()n aU!l'runlllr, si ve 
test:tlù, sive illtestatù decesserunt. 

$. 2. Ejlls hona qui sibi 11l0rtco m cons
civi!, non antè ad fiscum coglln!ur, quàm 
prius cOllslilerit cujus crimillis gratia 
manus dJi iutulej"iL Ejus bona qui sibi 
ob aliquod admissull1 flagi!ium rtlOrtem 
cousci\it, et manus illtulit, tlsco vindi
C;lIltur. Quàd si id Ia-dio viléP, aut pudore 
reïis alii.'!li , vel yaletudiEis alicuiu~ illlpa
tientia admisît, non inquÎetabu!itur, sed 
:luœ successjoni reliquuntur. 

!j.3. A debitore fisci in fraudem datas 
liber/ates retrahi plilcuit. Séwè ipsum ita 
ab alio eme1"e mancipiulU, ut lnanumiltat, 
11011 est prohibilum: ergo tune et ilberta
tem prreslare possit. 

!). '1' Ex his bonis qure aù fiscum de
lala sunt, Îlls!l-umenta vel chirographa, 
acta etiam ad jus privatorum pt'ftlllentia 
re6tilui postulal1tibus convt'uÎl. 

S. 5. Neglle instrumenta, neque acla à 
quo(Iuam ad versus fiSClllll edi oporlet. 

S. b.lpse atllem fiSCllS aclorUlll suorUlll 
exempla hac conditione edit, ut ne is cui 
ùescribPlhti fit potestas adverslls se, "el 
rempubiicam his actis utatur : de quo ca
vere com {le!titur , ut si usus Îs contra iu
terclictulll [m'rit causa cadat. 

~. 7. Quotiens apud n:ccum agilur, ac
toruffi pole,tas postulanda est, lit tnl'rilù 
Îs uli liceat, raque manu comnwntarien
sis adllotallda sunt. Quôd si ea aliter pro
ferautur: is qui itéi protulent, caus" cadit. 

fidéicommis secrd le fisc avoit une action 
sur la chose. 

44. Paul au liv. 1 des Sudences. 
Celui-là n'est point dénollciateur, qui, 

pour favoriser sa propre cause, fait une dé
claration au fisc. 

45. Le IIi1Ùne au Ziv. 5 des Sentences. 
r.es choses aliélléfs en fi-aude du TISC, 

non - sfulfment par donation, mais d'une 
manière quelconque, sont révoquéeli_ Le même 
droit a lieu quand même on s'ahsliendrott 
d"acqllérir ce qui déjil est dénoncé au fisc: 
car la fraude ql1e!co[lllue est égalemeut punie. 

j. Les biens de ceux qui sont décédés 
en prison, dJ.ns les fers, dans les entraves, 
ne sont PdS enlevés à leurs héritiers. soit 
qu'ils llleureut avec un testament ou ab 
tilles/at. 

2. LE's biens de celui qui s'est donné la 
mort ne sont p<lS réllnis au fisc avant qu'il 
ne soit constaté pour quel crime il s'est 
détruit. Les bieHS de celui qui, pour quel
que grand crime, s'est donné la mort en por
tant ia main sur lui-même, sont appliqués 
au fisc. Que s'i 1 l'a fait par ennui de la vie, 
ou par honte de ses dettes, ou pi1r l'im
possibilité de wpporter une maladie, on 
ue les recherchera pas, mais on les laissera 
aller au cours de sa Succession. 

3. Les libertés donuées en fraude parle 
débiteur du fisc sont révoquées. S'il achète 
d'un autre un esclave pour qu'il l'affrau
chisse , ce n'est pas une chose défendue; 
donc alors il peut donner la liberté. 

4. Parmi les biens tlui ont été réunis au 
fisc, les ti Ires, les billets, If'S actE'S aussi 
qui rt'gardent les droits des pal ticuliers doi
VCllt (\tre rendus il. ceux qLli les demandent. 

5. Un tiers n'est pas forcé de fournir des 
titl"es ou rlt's acks contre le fî,c. 

6. Le fisc lui-même représente des copies 
de ses acles, à cOlldiliOll que ceilli qui a 
te droit d'eu tirer des copies nI' pourra s'en 
servir ni contre le fisc ni contre la répu
bliq\lt". 11 doit en dO!1lH"r caution, et s'il S'Cil 

sert contre la défense, il pt'rd S::l cause. 
r;. Toutes 11'5 tc)is que l'on a atfdire au 

fi;c, il faut lui dell1ander la pt'rmission de 
produire ses acles pour pouvoir ,'eu servir. 
et ils doivent ètre pa'<l[Jhés de la main du 
grf'fIhr" Que si on les produit autremeul 00 

perd sa. cause. 

http:freud.1U
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8. Toutes les fois que la même cause est 
examinée une seconde fois devallt le fisc, 
on pourra demander d'office la lecture des 
premiers actes, dont on n'avait pas demandé 
la permission de se servir. 

9' Celui qui convenu pom un au Ire par 
le fisc a .payé la dette, est fondé il deman
der de poursuivre les biens de celui pour 
lequel il a payé, ce en quoi on a coutume 
de l'aider d'oIfice. 

10. Lorsque les débiteurs du fisc deman
dent un délai pour se procurél' de l'argent, 
on ne doit pas le leur nfuser. L'estime 
de ce temps est laissée à l'arbitrage du juge, 
de sorte que dans les plus grandes som
mes, il n'accorde que trois mois, dans les 
moindres detlX au plus. Un plus long espace 
de temps doit être demandé à l'empereur. 

rI. Si les biens du d{>biteur principal sont 
dévolus au fisc, les fidéjuEseurs sont libé
rés, à moins qu'ils n'aient répondu pour 
un débiteur douteux, et qu'ils aient ac
cédé à l'obligation pour le r~stant de la 
deltf>. 

12. Si les biens du débiteur vendus par 
le fi~c ont produit plus qu'il n'était dû, 
c'est avec raison que le surplus sera rede
mandé. 

13. Le fermier ne peut rien enlever du 
fonds dolai, il ne peut vendre ni cyprès, 
ni olivier, s'il n'en substitue pas d'autres. 
ni couper d'autres arbres à fruits. La chosé 
s€ra estimée et payée au quadruple. 

14. LE's mineurs de vingt- cinq ans ne 
peuVE'nt prendre à ferme ni les terres ni les 
impôts, de peur qu'ils ne se servent contre 
le fisc du bénéfice de leur âge. 

46. Hermogénien 	 au liv. 6 des Abrégés 
du droit. 

La succ('ssion est ôtée comme à un in
digne il. celui qui, ayant été institué héritier 
en qualité de fils, a été après la mort de 
cdui que 1'011 disait son phe déclaré sup
posé. 

\. Celui qui sciemment s'est chargé de 
qllelque chose en fraude du fj,c, est tenu 
de rt'udre non-seulement la chose qu'il a 
reçue par le moyeu de sa fi'aude, mais 
encore aulant. 
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S.8. Quotiens iferum apud fiscum ea

dem causa tractalnr, priorum actorum 
quorum usus non fueral poslulatus, ex: 
officia recitatio jure poseetur. 

S. g. Qui pro alia à fisea conven!us 
debilum ex sol vit , nOfl iniquè postulat 
peneclltionem honoruffi ejus pro quo 
soh·it: in (lUO etiam adjuvari pel' officillnl 
solet. 

S. 10. Fiscalibus drbitoriJ,us petenti
bus ad comparandam pecuniam dilatio
nem negari non placuit. Cuj us rei <.estima, 
tio ita arbitrio judicalltis cOllceditur : ut 
in majoribus summis llOll plus quàm tres 
menses, in minoribus vero non plus quilm 
duo prorogentur. Prolixioris autem lem
paris spalium ab imperatore postulandum 
est. 

$. 1 r. Si principalis rei bona ad fiSCUlU 

devolu ta sint, fidejussores liherao tn l' : nisi 
fortè minus idonei sint, et in reli'{lIum 
nOIl ex:solutœ qualltitatis accesserint. 

S. 12. Si plus servatum est ex bonis 
debitoris à fisea distractis, jure ae merito 
restitui postulatur. 

S. 15, Conduetor ex fundo fise ...li nihil 
transferre potest, nec cupressi materiam 
vendere, vel olivœ ,non subslilutis aliis, 
cœterasque arbores pomiteras credere, 
et facta ejus rei a:stimatione, in quadru
plum convenitur. 

S. 14· Minoribus vigintiquinque annis 
neque funaus, neque vectigai ia iocancla 
sunt: He adversus ea heneficio retatis 
utantur. 

46. Hermogenianus lib. 	6 juriS Epi'tama. 
larum. 

Aufedur ci quasi indigno successio, 
qui cum heres institutus esse! ut filillS, 
post mortem ejus qui pater dicebalul', 
suppositus declara!us est. 

S. r. Qui aliquid sciens in fraudem Dsci 
suscepit, non so!ùm reru in qua fraudis 
minislerium sllscepit , sed alterum tantum 
re~tituere cogitllr. 

60 ~ 

De M 'lui pt. 
ali .. solvit. 

De dil.,im\. 
JrlJitorîllu,> fi~ci 
dau..!•. 

Do fi.lejussoriLul 

Si l'lu, s••ya
tum est ex boaÎ$ 
dehit4Jri" à üsco 
d .• ,racti•• 

De locationll 
rei fLcalis. 

De (0 qui post 
mortem le~tato
risS!JprHJ~ltu.'j de
clara:H.s e.)t. 

De eo 'fui i!l 
frau.J.em ji.ci a<:
c8pit. 
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ne hi. qui in S. 2. Quod à prœside, seu procuratore, 2. Lorsqu'un gouverneur, llD procureur 

ou un administrateur quelconque, dans la 
province où il exerce ses fonctions, a acheté 
quelque chose même par une pf'rsonne in
tf'rposée, le contrat est allllullé en puni
tion et l'estimation de l'objet est versée au 
trésor: car il est défendu à un administra
teur de se faire construire un vaisseau dans 
la province où il commande. 

3. Le fisc a toujours le droit de gage. 
4, Celui qui oppose au fisc un compen

sation doit montrer dans les deux mois que 
le fisc lui c!oit. 

5. Souvent les constitutions ont décidé 
que le fisc compense avec ses débiteurs ce 
qu'il leu r doit. 11 faut en excepter la cause 
des tributs, des paiemens du prix dû par 
ceux qui ont acheté du fisc et ce qui es~ 
dû pour cause de subsistances. 

6. Celui qui est dans les liens d'une ac
cusation peut administrer ses biens, et son 
débiteur peut le payer de bonne foi. 

7. Les procureurs ou agens du fisc ne 
peuvent ven cire sans consulter le prince, 
autrement la vente est nulle. 

S. Un esclave de CÉsar, qui par l'ordre 
de sail procureur accepte une sUl:cession, 
l'acquiert à César. 

9' Si plusieurs ont fraudé le fisc, ce n'est 
pas comme dans l'action de vol où chacun 
doit le tout; mais tous doivent une fois le 
quadruple, chacun pour sa part virile. Et 
cerlainement ceux qui sont solvables sont 
tenus aussi pour ceux qui ne le sont pas. 

47. Paul au llv. 1 des Décrets. 
Moschis, dtlbitrice du fisc à raison d'un 

bail à ferme des impôts, avoit des héritiers 
desquels depuis l'adition d'hérédité, Faria
Senilla et d'autres avaient acheté des hé
ritages. Comme on les poursuivait pour le 
reliquat de Moschis, et qu'ils opposoient 
que les héritiers de Moschis étoient solva
bles, et que beaucoup d'autres avoient 
acheté de ses biens, l'empereur crut qu'il 
était juste d.e s'adresser d'abord aux héritiers; 
et pour ce qui re~teroit à payer, de pour
suivre tout possesseur. Et c'est ainsi qu'il 
a prononcé. 

J. Emilius-Ptolémé avoit loué du fi~c une 
possession, et peu à peu l'avoit sous-louée

provincia ad 
Illilllstrallt. 

De lute pisnori. 

De COIDpeni3
tioue. 

De eo 'fui in 
rfltu conlititutas 
est. 

De actoribu$ 
IIVIl ,eudenùis. 

De servo Cœ
saris heredita
' .. m adeul.te. 

Si mu!ti fhco 
taudem feccrint 

rt priu$ eo]\
1'l!nwlUl" heres, 
quàm pj)'$e~sùr. 
De cl)n,Juctore 
alii lee.nte. 

vel quolibet alio in ea plovillcia in qua 
admillistrat, licèt per suppositam perso
nam, comparatulll est : ir,tlrll1ato ('(Jll

tractu vindica!ur, et œstimatiu ej!iS fisco 
inferlur: nam et navtm in {'adem provin. 
cia in qua quis administrat, a;dificare 
proLibetur. 

S. 5. Fiscus semper 11abet jus pilln(\J'is. 
S.4. Qui compellsaticnem opponit fis

co, intra duos menses dl:bitum sibi do
cere debet. 

S. 5. lit debiloribus fisci, quod fi~CllS 
ilebet, compen~etur, sœpe cOllstilulum 
est, excepta causa tribulol'ia, et stipen
diorum, item pretio rei à fisco empire, et 
quod ex causa annonaria debetur. 

S. 6. In reatu constitu!us bona sua ad
ministrare potest : eique debitor rectè 
bona fide sol vit. 

S. 7· Actores qui aliquod officium ge
runt, in bonis qtlœ distrahunt, procura
tores venundare inconsultis principibus 
prohibentur; et si veneant , venditio llul
las rires habebit. 

S, 8. Servus Cresaris, si jussu procu
raloris adiit hereditatem, Cre sari volenti 
adquirit. 

S. 9. Si mulii fisco fraudem fecerint, 
non ut in actione i'urli, siuguli solidum, 
sed omnrs semel quadrupli pœnam pro 
virili porlione debent. Sanè pro non ido
neis, qui suut idonei, conveniuolur. 

4'7. Paulus lib. 1 Decretorum. 
l\'Ioschis quœdam fisci debitrix ex coo

duc!ione vectigalis, herc'des habuerat : à 
quibus post aditam hered~tatem Faria Se· 
nilla et alii pra'dia l''merant. Cùm conve
nirenlur propler Moschiclis reliqua , et di. 
ceLant heredes Moschiclis idoneos esse, 
et multos alios ex iisdem bonis emisse: 
requum putavit imperator ,prius heredes 
conveniri debere : in reliqllum, possesso
rem omnem. Et ita, pronunciavit. 

S. I. ..Emilius Ptolemœus conduxerat 
à fisco possessionem ~ eamque paulatim 
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à plusieurs pour un plus grand prix qu'il 
ne la tenoit lui - même. Il éloit poursuivi 
par les procureurs de César pour la quan
tité qu'il en avoit retirée; cela parut injuste 
et nui~ible au fisc, attendu que cependant 
la somme pour laquelle il avait loué à des 
tiers restoit à ses risques. C'est pourquoi 
l'on pronollça qu'il ne devait être poursuivi 
que pour la quantité pour laquelle il tenoit 
du tise. 

48. Le même au lLv. 2 de.! Décrets. 
Statius-Florus, dans son testament écrit 

avoil confié à la foi secrète de son héritier de 
remettre à quelqu'un qui ne pouvoit le re
cevoir un tonds de terre et une certaine 
somme d'argent, et avait eu soin de prendre 
pour cet objet une promesse écrite de POlll
péius, quit re~litueroit les objets -qu'il lui 
laissait par prélegs. Après cela le même 
Florus ayant f"it lin second testament et 
institué le même Pompéius et Faustinus 
pour héritiers, n'avoit ùonné à Pompéius 
aucuns prélegs. La personne qui ne pou
voit receVOir le fidéicommis s'étoit déclarée. 
Les empereurs, consultés par les procureurs, 
rescri virent que si l'on ne prouvait pas 
que lavo\onlé du testateur eût été changée, 
il falloit délivrer le fidéicommis. Dans cette 
position Pompéius condamné désiroit que 
cette charge iÛt portée par toute lhérédIté, 
parce qu'il n'avoit pas reçu de prélegs, et 
que l'on ne pou voit pas imaginer que le 
teslaleur eût persévéré eu partie dans sa. 
première volonté. Mais il fut décidé en gé
nérdl que le premier test'lIftent n'existoit 
pius, et que s'il avoit un prélegs par le pre
mier te~tdment , il ue pou voit le demander en 
vertu du second, qu'autant que le second l'au
roit ordollné : en outre il fut décidé que, 
quoiqu'ill;e prouvàt pas qu'on lui eût laissé un 
prélegs, Sl promesse suffisoit pour le charger 
seul du fiJélcommis. 

I. Une mère instituée héritière avoit ité 
chargée de remettre à Cornélius- Félix S011 

hérédité après qu'elle seroit morte. Celle 
hériliere ayant été condamnée par le fisc, qui 
a'étoit emparé de tous ses biens, Félix di
soit qu'il devoit passer avant la peine: car 
cela est ainsi réglé par les constitutions. 
Mais parce que le jour du fidéicommis n'é
tait petS échu, attendu qu'il pou voit mourir 
auparavant, ou que cette femme pouvoit ac

....... 
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pluribus locaveral majore quantitate 
quàm ipse suscepera.t. Conveniebalm à. 
procuratoribus Cœsaris in earn quanti ta
tem, qllam ipse perceperit. Hoc iniquum, 
et inutile fisca vldebatur, ut tarnen suo 
pericula ipse eos quibus locaverat, con
veniret : ideoqlle pronunciavit in eam 
solam quantitatem eurn conveniri debere, 
qua ipse conductor extiterat. 

48. ldem lib. 2 Decretorum. 
Statius Florus testamento scripto,here

dis sui Pompeii tacitre fidei commiserat, ut 
non capienti fundum ct certam pecunire 
qualltitatem daret; et eo Domine cautio
Defi à Pompeio exigi cUl'averat, se resli
tuturum ea qure ei per prœceptionem de
derat. P05tea idem Florlls facto secundo 
testamento, et eodem Pompl'io et Faus
tino heredibus iFlstitutis, nullas prrecep
tiones Pompeio dederat. Hrec persona, 
qlHu capere non poterat, se detulerat. 
Consulti imperatores à procuratoribus, res
cripserant, si non probaretur mutatam 
volunlatem esse, prœstandum fideicom
missum. Atque ita Pompeius condt'mnatus 
desiderabat onus esse id heredilatisopor. 
tere: quia pncceptiones non accf'perat, 
nec posse videri pro parie in plimil vo
111nt~te teslatorem perseverasse: sed in 
uni verso pronunciavit, nE'C teotamentum 
prius exstare: Hec si dedissE't in primo 
testamento ,ex posteriore peti potuisse. 
nisi pelitum esset. Placuit ,.Quia non pro
babat sibi datas prreceptiones, ex sola sua 
cautione solum fideicommissum prre~tare 
debere. 

S. r. Cornelio Felici mater scripla he
res rogata erat rt'stituere hereditatem post 
mortem suam.Cùm heres scripta condem
nata esset à fisca, et omnia boua mulieris 
occuparentur, dicebat Felix se ante pœ
nam esse: hoc enim constitutum est. Sed 
si nondum dies fideicommissi venisset, 
quia passe! prius ipse mari, vel etiam ma
ter alias res adquirere 1 repulsus est inte
riIn à petitione• 

n. tacita Gdei
commiS50. 

An 6ùeicl>m
nlis~ariuç pr~fe" 
ratur nsco·. 



De tarilo fi,lei· 
eogllni~so, et de 
eo 'lui", d.lulit. 

c. fructÎhus. 

DICJ!:ST~, LIVRE 

4g. Idem lib. si'ngula:'i .de tacitt's Fidei
conzmlSS/S. 

Cùm tacitum fideicommissul1l is cui 
datulll erat, capere se nihil posse delulis
set: in quœstionem venit, dodrantis, an 
toiius assis partem dimidiam ex beneficio 
divi Trajani recipere debeatr De qua re 
exlat rescripturn imperatoris AutOllilli in 
hrec verba : Impe!'ator "'mtol1inus Julio 
Rufo: Qui taci/am fidem accommodm','[, 
ut non captenti restitueret hereditatem; si 
deducta parte quarta rcslitwt, mYzil reti
nere debet. Quadrans autem qui heredi 
imponùur ipsius, enpla/Ur, et ad fiscU/n 
tran,ifèratur. lTllde dodrantis semissem so
lUIn capit, qui se deluÙl. 

50. Idem l;b. 3 Decretorwn. 
Valerius Pa!lon::s procuralor iI1lpera

toris Flavio Staltieio pra-clia certo pretio 
addixerat. Deinde facta licitatiolle idem 
Sta1ticius rece[':a l'a iicitr.tione obtinuerat, 
et in vacuam possessionem inductus l'rat. 
De fmctibus media tempore pucpptis 
qurerehalur? Patronus fisci ess-:J VOléb'ü. 
Planè si medio tempore inter primam !ici· 
tationem et sequeutem adjectiol1em per
cepti fuissent, ad venditorem pertinere : 
sicut 501et c!ici, cùm in diem addictio 
fileta est, deilllie melior conclitio ailata 
est. Nec moveri deberemus, quôd idem 
fuisset, cui et primo addicta fuerant pr;e
dia. Si'cl cùm lltraque addictio intra leTll

pus vindemiarum facta fllisset, reCeSSllll1 
est ab hoc traeta!u : itaqlle placc:bat [ruc
tus emptoris e~'se. Papinianus et Messills 
llovam sentelltiam induxerunt: quia slIb 
colollo erant p\'écdia, iniquum esse fruc
tus ei auferri universos: scd colonulll 
quidem percipere eos debere : emplorem 
vero pensionem ejus an ni acceptllrulll, 
ne fiscns colona teneretllr, qnod ei fmi 
non licuisspt, alque si hoc ipSUlll in emell
do cOllvenissct. Pronunciavit tamen se
cundum illorum opinianem, q~locl quidem 
à dOlJ1in~ colerentur, universos fructus ha
bere: si vero sub colono, pensionem ac
cipere. Tryphol'lino snggerente, quid pu
taret de aridis fructibus qui antè pfrcet,ti 

XLIX, TITRE XIV. 
quérir d'autres choses, sa demande a été 
rejetée quant à ce moment. 
49' Le même au li". uniqlle des Fidéicommis 

secrets. 
Celui à qui on avoit laiss6 un fidéicom. 

mis secret, ayant déclaré qu'il ne pouvoit 
pas le recevoir, on mit en question si, par 
le bénéfice de Trajan, il devait recevoir la 
moitié des trois quarts du fidéicommis ou 
plutôt la moitié du tout. Sur ce point on 
a un rescrit de l'empereur Antonin en ces 
termes: L'empereur Antonin à Julius
H.ul"Us: ( Celui qui a prêté sa foi secrète pour 
restituer une hérédité à quelqu'llll qui ne 
peut la recevoir, s'il restitue après avoir 
déduit la quarle, il n'en peut rien retenir; 
que la quarte qui appartiendroit à l'héritier 
lui soit ènlevée et versée au fisc. D'où il 
suit ciue celui qui s'est déclaré ne re<;;oit 
que la moitié des trois quarts.)) 

5",. Le lÎlême au /t'v. :) des Décrets. 
Valérius-Palronus, procureur de l'empe

reur, avoit adjugé à Flavius-Stalticins (1'11'1
ques héritiJges pour un prix déterminé. Ell
suite on les remit aux enchères. Le mème 
Slallicius les ayant couvertes avait eu l'aù
itl'licatiol1 définiti're, et avoit été mi~ en 
libl'e possession. On eX<lJlilloit '> qui devoient 
apiJarieuir les fruits pm çus dans l'intervalle. 
Patronus prétendoit qu'ils appartenoient au 
fisc. Et assurément s'ils avaient été perçus 
d2!lS le temps intermédiaire entre la pre
mière enchère et la dernière adjudicatioa, 
ils appartenaient à. l'acheteur, comme .on 
a coutume de le dire lorsque l'adjudication 
a été faite sauf un temps, et qu'ensuite il 
est survenu Ulle meilleure condition. Et cela 
ne fait aucune difIërençe de ce que c'est le 
mème enchérisseur à qui d'abord les héri
tages avoient été adjugés. Mais COlllme les 
deux adju:lications avaient été faites avant 
la vendange, on a renoncé à cette décision, 
et l'on est convenu que les fruits apparll:
te noient à l'acheteur. Papiniell et Messius 
ont introduit une Dom'elle décision, attendu 
que ces héritages étaient loués à nn fermier, 
il a paru injuste de lui enlever tous les 
fruits. On a reconnu que le fermier doit les 
percevoir, et que l'acheteur recevroit le 
prix du bail pour cette année, de peur que 
le fermier n'exerç:it son recours contre le 
fisc pour être indemnisé de sa noa-jouissance : 
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le tout de même (pIe si c'eùt été une con
dition de la vente. Cependant ils ont pro
noncé que si le lDaître cultivait pour ::Oll 
compte, dans ce cas, suivant la première 
oninion, l'acheteur am'oit tous les fruits; 
ni,:is que ~'il y avait un fermier, l'acheteur 
recev rait le prix de la location. Et Try
phoninus ayant demandé ce qu'il pensait 
des fruits secs qui avaient été cueillis au
paravant sur ses héritages, il r~pondit que 
si lors de la deruihe adjudication l'échéance 
du paiement n'étoit pas encore arrivée, ils 
appartenoient aussi à l'acheteur. 

T l T REX V. 

DES PRlSOl'\NIERS DE GUERRE, 

l'"T DU POSTLl~lINIU]\T, 

Et de ceux qui sont rachetés de l'ennemi. 

1. Marcellus au li/J. 22 du Digeste. 

o [F. si l'esclave de celui qui a été pris 
pa~ !PS ennemis a stipulé dans la suite, ou 
si l'on a [ait un legs à cet esclave depuis 
que le ruaitre est tombé au pouvoir de l'en
nemi, cela est au profit de ses héritiers; parce 
que même s'il était mort au temps de sa cap
tivité sa succession seroil acqnise à l'héritier. 

2. Le nd:me au li/J. 39 du Digeste. 
Le droit de postliminium s'applique RUX 

navires longs, et à ceux de transport, à 
cause di" l'usa~e de la guerre, mais 1)011 pas 
li ceux des p~chel1rs ni aux vaisseaux légers 
construits puur le plaisir. 

1. De même, un cheval, une cayale 
assujl'tis au frein rentrent au maître par le 
droit dl' postlirninium : car ils ont pu s'é· 
cJ1aiJper sans la faute du cavalier. 

2. Le lllt-Ule droit ne s'observe pas à l'é
gard des armes : car on ne les perd pas 
sans la hou te. Ainsi on tient pour prin
cipe que les armes ne J'entrent pas par le 
posllimillium, puisque les perdre est une 
inbmie. 
3. Pomponius au liv. 37 sur Quintus. 

Muci1ls. 
De même les vêtemens. 

4. Morlesft;l au liv. 3 des Règles. 
Cl'ux qlli Wllt pris par l'ennemi GU qui lui 

sout 11Vrés, et Clui reviennent, jouissent du droit 

in prœdiis fuissent: respondit, si nondum 
dies pel1sionis venisset, cùm addictasunt, 
eos quoque eUlptorem acceplurulll. 

T l TUt U S X V. 
DE CAPTIVIS 

ET DE POSTLIMINI0 7 

Et redemptis ab hoslibus. 

1. Marcellus lib. ~2 Diges/arum. 

Qu ° D serVHS ejus qui ah hostihl~ 
caplus est, postea stlpulatus l'st, Hut SI 

legalum si! servo fjuS, postea qllp,m ille 
ab hostes pervt'nit, huc habebunt heredes 
ejus : quia et si cnptivitatis terrpore de
cessisset ,adqllisitum foret heredi. 

2. Idem lib. 39 Digestorum. 
Navibus longis atllue onerariis propfer 

brlii usum postliminium est, non piscalo
riis, aut si quas actuarias voluptatis causa 
paraverunt. 

g. I. Equus item, aut equa freni pa
tiens, recipitur postliminio : llillll sine 
culpa equitis proripere se potuerunt. 

S. 2. Non idem in armis juris est: 
qllippe nec sine flagitio amiuuntur. Arma 
t'uim postliminio reverti negatur 1 quod 
turpit@f amittantur. 

5. PomponùH lib. 37 ad Quintum. 
lHuciwn. 

Item vestis. 

4. Modesttiws lib. 3 Regularum. 
Eos qui ab hoslibus capiutltur, n>l hos

lihus dëduntur 1 jure postlinlinii reverli 

"e en fi!1 n!l 
Ser'_l.l.'o C'apÜ'tir.c
qUh1t. 

Ce liavicU3, 

ElUt!, 

Â.nuÏs) 

,.. estlùn:; .. 

n~ cnplivo, v"l 
,leditn hv.):bhus 
Jeveno. 
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De Lello et pace. 

An pO'llirninio 
rt!verIU~ S1 t, CJui 
aù suai {!,erveuit. 

antiquitus placuit. An qui hostibus dedi
tus, reversus, nec à nabis recept us, ci vis 
Romanus sit; inter Brutum et Screvolam 
variè tractatum est? Et consequens est 
ut civitatem non adipiscatur. 

5. Pomponius Z:b. 2.7 ad QUliltum 
,~luciwl!. 

P.osUiJ11inii jus competit aut in hello, 
au! III pace. 

S· 1. In bello , çùm hi qui nobis hastes 
sunt, aliquem ex nos tris cœperunt, et 
intra prresidia sua perduxerunt: nam si 
eodem bello is reversus fuerit, postlimi
nium habet , id est, perinde Olunia resti
tuuntur ci jura, ac si captus ab hostibus 
Don esset. Antequàm in prœsidia perdu
catur hostium, mane! civis. Tunc autern 
reversus intelligitur , si aut ad amicos 
nostros perveniat, au! intra pncsidia n05
tra esse cœpit. 

S. 2. In pace quoque postliminillm da
tum est: nam si cum gente aliqua neque 
amicitiam, neque hospitium, neque fœ
dus amicitlœ causa factum habemus ; hi 
hostes quidem non sunt. Quod autem ex 
nostro ad eos pervenit, illorum fit: et 
liber homo nos!er ab eis cartus, servus fit 
eteorurn. ldt'rnque est, si ab illis ad nos 
aliquicl perveniat. Hoc quoque igitur casu 
postliminium tlatulll est. 

S. 3. Captivus autem, si à nobis manu
rnissus fuerit, et pervenerit ad suas, ila 
demum postlimillio reversus intelligitur, 
si ma lit eos sequi, quàm in nostra civitate 
manere. Et icleo in Attilia regulo, quem 
Carthaginienses Romam miserunt, res
ponsum est non esse eum postlim.inio 
reversum : quia juraverat Carthaginem 
rpversurUlll. et nOIl· habllerat animulU 
Romœ remanendi. Et icleo in quodam in
terpr<3!e Menandro, qui postea quàm apud 
flOS manumiss us l'rat, m;s5ils est ad suas: 
non est visa necessaria lex qu..e lata est 
de illo, ut lllaneret civis RCly,;mUS, Nam 
sive animus ei fuisset remalli'lldi apult 
suos, clesineret esse civis : si ve animus 
fuisset revertendi, maneret civis : et icleo 

lex: 

de postliminium, ce qui est décidé ancienne
ment.Mais celui qui a été livré à l'ennemi, 
puis est revenu, et n'est pas rentré dans le 
sein de la cité romaine, est-il citoyen Ro
main? Cela a été vu diversement par Brutua 
et Scévola. Il est conséquent au principe 
qu'il ne rentre pas au droit de cité. 

5. Pomponius aU Jiv. 27 sur Quùlius
MucllIs. 

Le droit de postliminium s'applique et 
à la guerre et il la paix. 

1. A la guerre, lorsque ceux qui sont 
nos ennemis ont pris quelqu'un des nôtres 
et l'ont conduit au milieu de leurs forces: 
car, si pendant la même guerre il est re
venu, il a le postLminium; c'est-à-dire il 
est rétabli dans ses anciens droits, de même 
que s'il n'eût pas été pris par rennt'mi. Avant 
qu'il soit condnit au milieu des forces de 
l'ennemi, il demeure citoyen; on le regarde 
comme revenu dans la cité, s'il parvient 
jusques chez nos amis ou au milieu de noS 
forces. • 

2. Dans la paix aussi on a accordé le dr:oit 
<le posiliminium: car s'il est une nabon 
avec laquelle !lOUS n'ayons point de liaiso.ns 
de bienveillance, d'hospitalité, aucun traIté 
d'amitié, elle n'est point à la vérité notre 
ennemie. Mais ce qui étant à nous passe 
en sa puissance devient sa propriété, et un 
homme libre des nôtres pris par elle de
'rient son esclave. La même r.llose s'observe 
si quelqlle chose lui appllrtenant nous par
vient; c'est pourquoi dans ce cas aussi on 
a accordé le postlnnillium. . 

3. Un prisonnier, si nous l'avons affranchI, 
et qu'il soit rentré chl"z les siens, est conçu 
retournL~ chez lui, seulement s'il aime mieux 
rester dans sa nation que .dans notre cité. 
C'est pourquoi à l'égard d'Attilius-Régu
lus, ,que les Carthaginois avaient envoyé à 
Rome, m'a répondu qu'il n'étoit pas rentré 
par le pastlil1linium; parce qu'il avait juré 
qu'il retournerait il Carthage, et qu'il n'avait 
pas eu l'inte~tion de. r~ster à, RO~l~. C'est 
pour cela qu un certam mterprete l\1enandre 
ayant été affranchi chez nous et envoyé vers 
les siens, on a regardé comme superflue la 
loi paf.tée. en sa fa veu~, qui dé~laroi~ ,qu'il 
restE'rOll cItoyen Romalll : car sil a\oIt eu 
l'intention de rester chl"Z les siens il cessoit 
d'être citoyen Romain, et s'il avoit celle cj.e 

re\'enir 
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rev€nir. j] restait citoyen. c'est pourquoi là 

loi éloit iuutile. 

ô. Le n,êmfJ au li}J. 1 des différentes Leçons. 


Gue temme envo'yée pour un délit aux 

travaux des salines, et eUSliite prise par des 

,!olturs d'une nation étrangère, puis vendue 

par droit de commerce et rachetée, retombe 

daus la coudl! iOJl de sa peine; et Coccius

FUllil;S, centurion, recevra du fisc le prix 

qu'li a pnyé pom fachetei'. 


'7. Proculus all l:'v. 8 des Eoitres. 
Je 'll6 cloute poir.t que les peuples fëdérés 


et libres lie soieut étriingers à notre égad , 

et ljue cependant f'J\lre eux et nous il n'y 

ail pdS de pusllimilliunl. En ellet en quoi 

pOllrroi t, il elllre nous èlle utile, pcisque chez 

l10US ils conservent leur liberté et la pro

prit'té de lt'urs biens, de \l1fme que s'ils 

étoiei,t chez eux, et qu'au llliiieu d'eux les 

mêmes choses nous arrivent. 


1. U Il peuple libre est celu i qui n'est sou
mis à la pmssance d'aucun autre peuple qUimd 
il serOit fëctéré. De même s'il (:,t {éMIé 
d'amitié d'égal à égal, ou bien s'il est sti
pulé daus le iraité que ce peuple défeildroit 
avee affé:'ction la majeslé d'ull autre peuple: 
car cette clause est ajou tée pOUf faire com
prendre que l'autre peuple est supérieur, 
et non pas pour déclarer que celui qui le 
défend n'est pas libre. Et de même que 
nous rf'gardclls (;omme libres nos clients, 
quoiqu'ils nUlIs le {'èdent ell autolité et en 
dignité, de lllème ceux qui doivent défendre 
avec affectiun notre miljfsté doivent être 
estimés librf's. 

2. ~.liii8 les membres des peuples fédérés 
sont accusés de\ant nous, et quand nous les 
ayons conda w nés nous les punissons. 

8. Paul au liv. 3 sur la Loi Julia et 
Paplil. 

Qlloiqn'ull fils soit recouvré par son père, 
en \ elill du pos!lilllÎllium, il n'l'Il est pas 
de IJIPI1W de la lemme à l'égard du mari; 
celit alllV-<' sP:l!t'f1,pnt lorsque la femme le 
veut, t'I l]u'afllès le tt'mps marqué elle n'est 
pas e!leOI e mariée à 1111 autre. Que ~i elle 
le veut une f(Jis ft qu'il ne slHvienne pas 
de cause 3pprou yée par la loi, elle sera 
}mnie des peines pOllées contre la sépa
~'atlOn. 

l'ome FIl. 
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Iex esset supervacua. 

6. Idem !t'b. T e.'l': l'aniS Lection/bus. 
Mulier in opus salinanfm 00 malefi De Jamna' •• ' 

dei nde à latruncium data, et deinde à latrunculis exterre 
culi~ capla, et

gentis capta, et jure commercii vendita, vendit. raac 
ae redempla, in causam suam recidit : dempta. 


Coccio autcm Firmo centurioni pretium. 

ex fisco reddendulll est. 


7. PrOCl/lus lib. 8 E pislolarum. 
Nou dllbito quin fŒderati et liberi no- DeCcderatl4l 

bis externi sint, nec inter nos atque eos 
postliminium esse. Etenim qllid inter nos 
atque eos postliminii opus est: cùm et illi 
apud nos et libertatem suam, et dominillill 
remm suarulll <equè, atque apud se reti
neant, et eadem nobis apuù €Os contill
gant? 

s. 1. Liber autem populus est is qui Qui lUit! pO. 

nullius alterius populi potestati est sub l'uli liberi. 

jectus, sive is fœderatlls est: item sive 
ŒlIll0 fœdere in amicitiam veuit, sive 
fœdere comprehel1sull1 est, ut is populus 
alterius populi majestatem comiter con
servaret: hoc enim adjicitur, ut intelliga
tur alterum POPUlll!Il. superiorem esse, 
non ut intelligatur alterulU non esse libe
l'um. Et quemadmodum clientes nostros 
intelligimlls liberos esse, etiam si neque 
auctolitatc, l~eque dignitate, ncque (viri 
boni) nobis prœsllnt : sic et eos q LI i majes
L.telllllostram cemit(·r conservare dehent, 
liberos psse iuteliig":ldllm est. 

S. 2. AI hUlll apud nos rei ex ci\'itati- . o~ Te:" oHi
bus fœderalis, et in eos damnato3 ani- ;.ttatlhUs lœJera~ 
madvertiUlus. 18, 

8. Paulus lb. 5 ad Legem Jul:'am et 
l'a?Ùl rll. 

Non ut 11 natre l}Jills, ita llxor il marÎto Delllioetuxorl!\ 

jure p()~tlin\inii rfèCI'p2rdii pote,t : sell 
tuac cùm et volue: it mu!ier, et adhuc 
ahi po;.t constitutnUl templlS IlUptrt BOIl 
est. Quùd si vol(I~lil nu'la causa prtlbilbili 
interveniente, pœnis dlscidii len~bilur. 

6r 
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9. 	 Ulpianus /t'h. 4 ad Legcm Juliam et 
Pap'am. 

A,lll(! hostèS sU5.Ceplus filius si pest li
mÎlllo redierit, filii jUia habe!: haberc 
cllim t'um p'lSLliminiulll, nulla dubitatio 
est po,,! reliL'liptlllll imperatoris Antonini 
f't divi pat ris t'jus ad O\'inium Tertuliulll 
pl œ.;idem provillciœ My:;iœ inferioris. 

JO. PapùuclnUS lib. 29 Quœstiollurn. 
Paler instilu!o impubCii tilio sub,titue

rat; et ab ho~tiblls captus ibi clecessit: 
postea defuncto impubere, legitimul11 ad
milti quibllS(!am videbutur : neque tabulas 
secundas in ejus persona locum habere, 
qui 'vivo patre sui juris efJ'ectlls filissf't. 
VErlan huic sententiœ refragatur jaris ra· 
tio; quoniam si pater, qui non reJiit , jam 
tunc decessisse intelligitur, ex quo caplus 
est, substitutiosuas vires necessariù tellet. 

S. I. Si mortuo patre capi1tur impubes 
instilutus l'elexheredatlls,in proll1plu est 
dicere, legem Corneliam de tabulis seCUI1

dis uihil locutam esse, sed ejus dunté.xat 
personam demonstrasse, qui testamenti 
fac!iollem llahuisspt. Pianè capti vi etiam 
impuberis legiLmam hereditatt'lU per 1e
gem Corndiam defel'ri : quc,ni<llll l't'mm 
est ne j'li puberem quidem filet ùnemlr;sla
mC'uli h,t/ll1isse : et ideo non esse alienum, 
prœt,Jrem subsequi non minus patris qui: ru 
legis volllntatem, et llt;!es acttones in 11e
rediiatelll sub~titLlto dare. 

1 r. Idem lt'b. 31 Quœstionum. 
Qill\! éi tlljUS ~mtè moriatur in ci\'itale, 

niLil t'st quod de secunc!is tabl1!is tri:e
tari possit: sive lIlIoniam vivo patre fiiiilS
ticunilias mari inteili;';ltur: sive quoliiilill 
non reversa eo, t'xincle sui juris videtul' 
fuisse, ex quo pater hostium potilus est. 

S. I. Sed si ambo apllcl hastes, et prior 
pater lieced;it, sufficiélt lex Cornelia subs
tituto non aliàs , quam si apud hostes pa
tre rkfllllcto, postfa filius in civilate deces
sis:,,, t. 

12. T':Jphol1'iws lib. 4 Disputai/oulIln. 
ln bello postliminiulU est: in pace au-

XLIX, TITRE XV. 
9' Ulpien au 	liv. If sur la LOl' JuHa 

et POpla. 
Un fils que rOll a eu chE'z l'ennemi, s'il 

est revenu par le postIiminium) a les droits 
de fils: car iln'y a aucun doute qu'll n'ait 
les droits de postlimÎlIium , d'après le rescl'it 
de l'empereur Anlollin et de son divin père 
à Ovinius-Tertullus, gouverneur de la pro
vince de Mys:e idhi~ure. 

JO. Papinien ail liv. 2~) des Queslùms. 
Un père il V(lit institué son fils impubère, 

et lui avoit substitué; étant pris par l'en
nemi, il mourut en captivité; ensuite l'im
pubère est mort; quelques-uns pensoient 
que lhéritier légitime devoit ètre admis, et 
que la substitution ne poU\'oit avoir lieu à 
légard de celui qui, du vi ~'ant de son père, 
était devenu indépendant de l'autorité pa
ternelle. Mais la raison du droit s'oppose à 
cette opinion; parce que si le père qui n'est 
pas reVeI-lU est supposé être mort à l'ins
tant qui a précédé sa captivité, la subs
titution est nécessairement valable. 

1. Si après la mort du père on tai t pri
sonnier lin impubère institue ou désl1(~ri!'é, 
il ebt naturel de dire qLle la loi Cornélia 
n'ayant pas parlé des substitutions, ne s'est 
occupée que de la personne qui avoit la 
f"ctio:J de testament. Or un impubère étant 
Cilptlf, son hérédité légitime est déférée' par 
la loi Cornelia; parce qu'il est vrai que 
l'impubère n'a pas eu la faction de te6la
ment, et qu'aiusi il n'e1!t pas incohérent au 
principe de dire que le préteur doit suivre 
autant la volonté du père que celle de la 
loi, et donner au substitué des actions utiles 
sur lhérédité. 

1 J. Le même au liv. 51 des Questions. 
Que si le lils non captif meurt aV;ll1t dan, la 

cit~, il n'y a pas lieu à examiner la substitu
tian; soit parce que le fils est supposé mort 
du vivant de SOIl père, s(;it parce que le 
père lI'étant pas revellU, le fils est den'lm 
indépendant dès l'instant que le père a tlë 
en puissance de l'ennemi, 

J. Si lous \('3 lieux s"nt chez l'ennemi, et 
que le t'i~re deci~Lle le pr('mier , la loi Cor
nélia est en (in'eur du substitué; de même 
qlle si le père étoit mort chez l'ennemi et que 
le fi:s emuite !1leurùt dans la cité. 

J 7. Tryphollmus au ùv. ;~ ries Discussions. 
rendant la guerre 11 y a lieu au droit de 
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DES PRISONNIERS DE GUERRE, 

postliminium; pendant la paix, pour ceux 
qui ont été pris pendant la guerre et des
quels ont n'a pas traité. Servius écrit que 
cela a été ainsi arrêté, paTce que les Ro
mains ont voulu que les citoyens eussent 
l'espérance du retour plutôt dans la vertu 
milltaire que dans la pai;;.:. Mais pendant la 
pai" ceux qui ont passé chez l'étran-ser, si 
la guerre tout-à-coup se déclare, deviennent 
esciaves de ceux qui sont déjà nos ennemis, 
et chez qui ils se sont livrés par leur fait. 
Ceux-là ont le postliminiul1l tant daus la paix 
que dans la guerre, à moins que par les 
traités il ne soit convenu qu'ils n'auront pas 
le postliminium. 

1. Si quelqu 'un est pris par les ennemis, 
ceux qu 'il avait en sapllissance sont dans 
l'incertitude s'ils sont affranchis du pouvoir 
ou si l'on doit encore les compter pour fils 
de famille: car s'il meurt chez l'ennemi, 
ils sont dès l'instant de la captivité, pères 
de famille, et s'il revient ils sont censés n'être 
jamais sortis de sa puissance. C'est pour
quoi, à l'égard des choses que les fils ac
quièrent pendant la captivité de leur père, 
soit par stipulation, tradition ou par legs 
( car ils ne peuvent être héritiers siens de 
leur père qu'autant qu'il sera revenu de 
chez les ennemis), il faut examiner dans 
le cas, par exemple, où quelques· uns d'eux 
ont été institués en partie ou pour le tout, 
et d'autres ayant été déshàités, si, d'après 
les termes de la loi Cornélia, ces choses 
doivent être considérées comme faisant par
he de la succession de leur père prison
Dier, ou si elles wnt censées leur appar
tenir en propre. Il est plus vrai de dire 
qu'elles leur appartiennent en prcpre. On 
a décidé avec raison qu'il en seroit autre
ment à l'égard des choses qui auroient été 
accluises par les esclaves du père de fa
mille prisonnier; p,trce que les esclaves sont 
dans ses biens, et qu'ils doivent y demeu
l"er. 11 s'ensuit donc que les ellfiws qui 
jouissent de leur droit sunt censés acqué
rir à leur prof] t. 

2. Aucune constitution ne peut faire que 
ce qui est fait n'ait pas été fait. Aussi la 
prescription cst illterrOll1?ue pour les choses 
qlle prescri voi tell les possédant par lui
même celui qui les ,1 da:ls la suite recou
vrées: car il est certain qu'il a cessé de 
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tem his qui bello capti l'rant, de CJllibus 
nihil in pactis erat comprehenslllll. Quod 
ideo placuisse Servius scribit, quia spem 
revertendi civibll:~ in virtute bellica magis 
qllàm in pace, Romani esse voluefunt. 
Verùm in pace qui pervenerllnt ad alteros, 
si bellum subito exarsisset, eorum servi 
eHiciuntur, apud quos jam hostes suo 
facto deprehenduntur. Quibus jus postli
minii est tam in bello, quàm in pace: nisi 
fœdere cautum fueral ne tsset hls jus 
postliminii. 

S. r. Si qHis capiatur ab hostibl1s, hi 
quos in potestate habllit, in incerta sunt 
utrùm sui juris facti, an adhuc pro filiista
miliarum compulentur: nam defullclo illo 
apud hostes, ex quo caplus est, patr('sta
miliarum reverso, Ilunquam non in po
testate ejus fuisse credentur. IdfO et de 
his qu~ medio tempore adquirunt stipllla
tione, tradilione, legato (nam hereditate 
non possunt ) , tractatll/ll est, IIbi non est 
reversus, si fortè alii vel in tolum, his ex
heredatis testarnenlo, vel in parlern insti
tuti sunt heredes: utwm in hl'reditate 
captivi, qure lege Cornelia illduL':lur, aa 
propria ipsomrn sint? Ql10d verius est. 
Diversumqlle in his qure pel' servos ad
quiruntur: rnerità : quia hi bonorum fue
ru nt , et esse perseverant: hi sui juris 
exinde, sibique ideo adquisisse inlelli
guntur. 

s. 2. Facti at1tem camre infac!œ nnlla 
constillltione fieri possunt. Id eo eOn1m 
qme usucapiebat pel' semetipsum possi
dens, qlli poste a nanctlls est, inlerrurnpi
tu r llsucap io : quia certum est eum pos
sidere desisJe. Eorum verà, (Iure per sub. 

til * 

D~ patr i., vel 
dlllU luica llotc~
tale. 

De hi, Q'l:8 
SUlII.t f"lc!i . Ue 
u-su;!a.i)iOlle. 
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jectas juri suo pc'rSOtlaS possidebat, usu
qUi' capiebat , "el si qua 1'05t(;, peculiari 
lwtllille compreheuduntur, Julianu:l scri
bit crecE sua tempare impleri usucapio
Dem, rt'll1<1nenlibus iisdem personis in 
pcsseSSiOIif'm. J\1arcellus nihil interesse, 
ipsp po",nlissct , an subjecta ei persona: 
scd J uliani senlenlla sequenda est. 

S. 5. Medio tempore filius quem ha
huit in potestate capli vus, nxorem ducere 
polest: quamvi8 consent ire nuptiis pater 
ejus non posset : nam utique nec dissen
tire. Susceptus f'rgo n<>pos, in reversi cap
tivi potestate, ut rf'dierit, erit, suusyue 
heres ei Ljuodammodo invito, cum nuptiis 
non consellst'Iit. l\'on mirum: quia illius 
temporis conditio necessilasque faciebat 1 

et publica nuptiarum utilitas exigebat. 

S. 5. Sed captivi uxor, tametsi maximè 
velit, et in domo ejus sit, nou tamen in 
matrimonio est. 

$. 5. Codicilli. si quos in tempore cap
livilatis sClipserit , non creduntur jure 
subtili confilmati teslamento quod in ci
vitale feceral. Sect nec fideicomlllissum ex 
his peli potest: quia non sunt abeofacti, 
qui testamenti fac!ion€ill habuit. Sed quta 
merUDl principium eorum in civitate 
cOllstituto captivo ractllill est, id est, in 
testamcnlo confirmalio codicillorum, et 
is postea reversus est, pt postlimillio jus 
Slwm rccepit: humanitatis ratioui con
grllum est, cos codicillus ita ~uum eifcc
tum habrre, quasi in medio llulla capti
vitus Îutercessisset. 

S. G. Cidera quœ in jure sunt, pos
teaq U3m postliminio rediit, pro eo haben
tur, ac si nlllllluam iste hostium potitus 
fuisset. 

S. 7· Si qllis servum captum ab hosti
bus redemit: protillus est redimentis, 

XLI X, T 1 T Il E XV. 
posséder. Quant à celles qu'il possédoit fit 
prescrivoit par les personnes sOllmi,es à sa 
puissance, ou qui sont comprises sous le 
nom de pécule, Julien écrit que l'on doit 
croire que la prescription pst remplie dans 
le temps fixé par la loi, si les mèn,e, per
sonnes restrnt toujours en possf'i'sion. l\1ar
cellus dit qu'il n'impolie pas liUl" la pl~rsonne 
lui soit soumise; mais il iaut ~uivre l'avis de 
Julien. 

3. Le fils qlle le captif a eu sous sa puis
sance peut se marif'r p2ndant la captivité 
de son père, quoique c,·lui, ('i ne puis~e pas 
donner son consent(:'menl il ce lllalîl!ge ; car 
il ne peut pas llUI1 plu s'y oppl,ser. C'est 
pour cela qLle son p~tit-{jls sera sons sa puis
sance du moment où il sera de retour, 
et qu'il deviendra rhéritier sien de sou 
aïeul, et cela en quelque sorte malgré lui, 
quoique celui-ci n'eiÎt pas consf'nti au ma
riage. Cdtt' disposition n'a rien de sur
prenant; clle est impérieusement comm2.udée 
pal les circonstances fùcheuses où se trouve 
le captif, et par la faveur que l'utilité pu
blique doit accorder aux mariages. 

4. Mais la (emn.e du cartif n'est pas ('R 

état de mari"ge, quoiqu'elle manifeste le 
plns grand désir d'y ètre, et qu'elle reste dans
la maison de son mari. 

5. On ne croit pas, en subtilisant sur les 
principes, li lie les codicilles écrits pendant 
la captivité, suient contillués par le testa
mellt qL1i a été fait par le captif dans sa 
patrie, et que l'on puisse demander un fi
déicoll1l11Îs cn vertu de ces cocticilles , paree 
qu'ils h'out Fas été {iüts par quelqu'u'). qui 
eôt la f;'cai~é de tester. Cependant, comme 
le vé,'ilable principe de c,~~ actes, savoir leur 
c:ollii,maiÎo!l, qui ~icnt du le:,tC\ment, a eu 
lieu lorsque le captif l~toit encure dans sa 
pairie, comme ce captif y est rentré par la. 
st:ite ,et a recotlvré tous ses privilégi::s par 
le droit de retour, h raisull ct l'équité t'eu
lent que ces codicilles ai21lt leurs efféls, 
comme s'il n'y avoit pas eu de capti\'ité 
pendant le temps intermédiaire. 

o. POUl' loutes les autres choses qui sont 
de droit, le caplif qui cst revenu est censé 
au moyen de son retour n'avoir jamais élé 
au pouvoir des ennemis. 

7. Sl quelqu'un rachète un esclave pris 
par les elmem.is 1 il est à sa propriélé dè~ 
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le moment du rachat, quoiqu'il sache qu'il 
a appartenu à un autre qu't,u vendeur; mais 
eu lui rendant le prix qUli en il dOllllé, il est 
censé revenir avec le droit du posllimillium. 

8. S'il a racheté un esclave, ignorant quïL 
était captif, croyant qu'il appartellOit au 
vfudeur • paroitra-t-il en avoir en qur-lque 
sorte prescrit la propriété, de manièl e que 
le prfmier maître de cet esclave n 'ait pas 
la fdculté d'm üllrir le prix après le temps 
fixé rar ia loi? Car on oppose que la cons
titution rendue sur les ca ptits rachetés, 
doone la propriété de cet esclave à celui qui 
l'a racheté, et que l'on ne peut pas COl~
cevoir que je prescrive ce qui est déjà à 
moi. Mais d'un autre côté, comme la cons
titution dont il s'agit n'a pas détérioré la 
condition de ceux qui rachèteut , mais l'a 
au contraire amélioréeautallt qu'il étoit pos
sible, il est tout à la fois injuste et con
traire à l'esprit de cette constitution que le 
droit de l'acheteur de bonne foi, ce droit 
si ancien, puisse être anéanti. Aussi après 
le temps qui eôt été nécess<:ire pour pres
crire la propriété d~ l'esclave dont il s'agit, 
si la constitution n'en avait pas donné la pro
priété à celui qui l'a racheté, on peut dire 
que son premier maître n'a plus aUCUll droit 

sur lui d 'après cette constitution. 


9. Mais s'il affranchit cet esclave, cesse-t

il seulement d'être son maître, et l'esclave 

ainsi ab;mdoDllé à lui - même retourne-t- il 

wus la pu-iSSëlll'e de son premier maître, ou 

bien le reond-il libre par l'alfranchissement, 

de manière qlle le don de la bbcrté ne soit 

pas un simple changement de maître? Sans 

doute c.eiui qui est athanclti chez les en

m'mis est libre, pt cependant si son ancien 

m êitre le trouvait d;ns ras places fortes, 

quoiqU'IL n'eût pas défendu notre cause, et 

qu 'il fût VCIÙl chez HOUS dans l'intention de 

retourner chtz les enuemis, il retiendroit 

son e~c1ave par le droit de retour, qui étoit 

diffërent pour les hommes libres. Car ceux

ci ne revenoienl avec le droit de retour, 

que forsqu'ils avoient passé cheZ lenrs com

patriotes avec l'intention de défendre leur 

cause et d'abandonfler ceux de chez qui 

ils étoipnl n'nus, et cela par la raison que 

nous donne Sabin, savoir yua chacun peut 

fixer, comme il lui p!ait SOli droit de cité, 

mais non pas Ilon droit de propriétè. Mais 


DU POS.TLI'MINIUM, etc. 

quanwis scienlis alieUlltn fuisse; sed 
oblalo ei pr<:tlo quod dedit, p()3tiiminio 
redisse, aut receptus esse servu5 crede. 
tUf. 

§. 8. Et si ignorans captivum, existi
mélns vendeiilis esse, rede mit : an qlldSi 
usucepisse videatul', scilicet ne post legi
timl1m templJs ulferendi pretii priori do
mino facultas sit, videamus? Nam ûccur
rit, quàd constitlltio qure de redemptis 
lata est, eum rccllmentis serVllm f:lcit; et 
quod meum jam, usucapere me intelligi 
Ron potes!. Rursum cùm consti!utio non 
deteriorem causam redimentiu:ël, sed si 
qno mcliorem efI'ecerit, pl'rimi jLlS bonre 
fidei elliptoris vetustissirnum ct iniquLlI1l , 
et contra mentem cOllstitutionis est: i,teo
que transacto tempore, qLl<!utO nisi cons
titutio eum proprium f("cisset, uSLlcapi 
potLlisset, nihit ex constitutione doruini 
superesse rectè dicetur. 

g. 9· Manumittendo autem utrum de .. 
sinit tanlùm dominus esse, et rd ictus ah 
eo servas in jus pi-ioris domini redit; au 
et liberum eum fecit, ne prrestatio libar
tatis, dominii fiat trans!atio? Certè <'.iJUd 
hostes manumissus liberatur; d t<:ll1le~l si 
eum nanclus dominus ipsius vetu~ intra 
prresidia nostra ruisset. quamvis non SfCU

tum res nostras, sed dum co con:;ilio ve
uisse! J ut ad illos reverteretul', scrVllm 
retineret jure postliminii, qucd in li!Jeris 
aliter erat. Non enim posllimillio reverte
halur, nisi qui hoc animo ad suas venis
set, ut eorum l'\'>'! seqaeretllf, iliosque re
liu'jueret, à Ql1ibus abis:;et : quia ut S"bi
nus scribit, de sua qua civitalê cuiqne 
constitnendi f,"cuaas libera est, non de 
dominii jure. Verùm hoc non muHum 
oncrat prro,,,ntem insp~ctationem: quia 
in hostiunl jure manmuissio ubesse civi 
nostro domino servi non potuit: at is de 
quo quœritur lege nostra, qllàrn constitu-' 
tio fecit , civem Romanum domilll.lnl ha
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huit; et an ab co passit libertatem adsequi 
tractamus. Quid enim si nunquam ille 
pretium ejus offerat? si nec conveniendi 
ejus ~it facultas? liber erit serVllS, qui 
nullo merito suo poterit à domino liLerta
tem cOllsequi? quod est iniqimm et contra. 
institulum à majoribus Iibcrtatis favorem. 
Cerlè et veteri jure, si ad hoc (lui sciens 
alienum esse redemisset, alillS bona fide 
emisset, uSllcapere, ad libertatemque per
ducere potuit; et isto quoque modo priar 
dominus, qui ante capti vita!em fuera!, 
jus suum amittebaL Quare igitur iste non 
habet jus manumittemli ? 

s. 10. Si statuliber fnerit anleC'j'nam ah 
hostibus caperetur, redemptus pendente 
conditione , suam causam retinebit. 

s. II. Quid ergo, si ita libedalem ac
ceperat, si decem millia dederit? Quresi
tUIIl est, unde dare debebit? quoniam et 
si concessum est statulibero de peculia 
clare, hoc tamen quod apud hunc, qui 
redemit !Jallet, l1unquid \fiGe illius sit, 
quod apud hostes qu&sisset? Utique, si ex 
re iliius, au t ex ope ris suis qUfeSitUIIl est, 
ex ;jlia autplll Cflusa parta peculio potest 
diln>, ita ut conditioni benignè eum pa
ruisse credamus. 

s. l~. Si pignori servus datus fuerat 
ante cRptivitatem, post dimissum redemp. 
torem, in veterem obligationem revel'li
tut' : el si credilor ùbtulerit ei qui rcd~-

l'observation que nous venons de faire n'em
barrasse pas beaucoup la question: car l'af
fi'anchissement rait chez les ennemis n'a pas 
pu nuire à notre concitoyen maître de l'es
clave; mais celui dont il s'agit dans notre 
loi, émanée de la constitution dont il a été 
parlé, a eu pour Jnilltre un citoyeg, Ro
main, et nous cherchons s'il pent obtenir de 
lui la liberté. Mais, dira-t-on, s'il n'offre ja
mais 11 son maitre le prix de cette liberté, 
si celui-ci n'a pas la faculté de le pour
suivre, sera-t-il libre, lui qui n'aura au
cunement mérité de l'être? Non sans doute: 
car cela seroit injuste et tendroit à dé
truire la faveur que nos ancètres ont ac
cordée il la liberté. D'après le droit ancien 
celui qui avoit acheté de bonne foi Ull esclave 
à celui qui J'avoit racheté sachant qu'il ap
partenoit à un autre qu'au premier ven
deur: a pu prescrire la propriété de cet 
esclave et le rendre libre: de manière que 
le premier maître de cet esclave, celui 
qui J'avoit été avant sa capt; vité, perdoit 
tous ses droits sur lui. Pourquoi dans notre 
droit nouveau, auquel l'ancien peut servir 
ici de base, dirions - nous que le maître 
dont il s'agit ici n'auroit pas le droit d'af
franchir? 

10. Si le captif n'avait qu'une liberté 
conditionnelle avant qu'il ftÎt pris p'lr les 
ennemis, lorsqu'il sera racheté il conservera. 
son premier état taut que la cOllditiQn ne 
sera point accomplie. 

Il. S'il avoit recu la liberté à condition 
de donner dix mille' sesterces, on a demandé 
sur quoi il devra les payer? Car s'il a été 
permis à celui qui n'a qu'une liberté con
ditionnelle de payer cette dette ~l1l' son 
pécule, ne peut-on pas dire aus5i que ce 
qu'il possède chez celui qtli l'il racheté tient 
lieu de ce qu'il <:uroit acquis chez les elme
mis? Oui sans dou te, si ce pécule provient 
de ses travaux ou du fonds de celui qui 
l'a racheté; mais s'il a été acquis de toute 
autre manière, il peut y prendre la somme 
dont il s'agit; de sorte qu'il paroît ici, p;tr 
une faveur particulière de la loi, avoir ainsi 
satisfait à la condition. 

12. Si l'esclave avoit été dOIlné en nantis
sement avant la captivite, après que celui 
qui 1'[,( Tacheté est payé, il retourne à sou 
ancielln~ obligation; et si le créancier a 



DES PRISONNIERS DE CU ERRE , 

offert à celui qui l'a racheté le prix de 
la rançon, il. a alors une double obliga
tion, l'une pour la première cause de la 
dette, et l'autre pour le. somme à laquelle 
a monté la rançon; comme si cette obli
gation étoit formée par une constitution 
particulière semblable à ce qui est réglé 
lorsque le dernier créancier paye le pre
mier pour assurer le gage de sa detle : 
si ce n'est qu'ici la chose est changée, et 
que le dernier qui, dans Plotre espèce, seroit 
le premier, parce que c'est lui qui a fait 
que l'esclave nous est revenu, devra être 
désintéressé par celui qui a la priorité du 
temps comme ayant une créance moins 
favorable. 

13. Si l'esclave appartenoit à plusieurs, 
et que le prix de sa rançon ait été rendu 
au nom de tous à celui qui l'a racheté, 
il redeviendra uue propriété commune. Mais 
si le prix de la rançon a été rendu ah 
llom d'un seul, ou de quelques-uns, et 
non pas au nom de tous, l'esclave appar
tiendra à celui ou à ceux qui auront payé: 
de sorte qu'ils auront leur ancien droit cha
l'un selon la portion pour laquelle ils au
ront contribué au paiement, et succéderont 
pour la part des autres à celui qui a ra
cheté l'esclave. 

14. Si la liberté est due au captif par 
fidéicommis, il ne pourra la demander, 
lorsqu'il sera racheté, qu'après qu'il aura 
remboursé celui qui l'a racheté. 

15. Le déporté qui a été racheté, après 
avoir été pris par les ennemis dans le lieu 
de sa déport;:J.tiolf, recouvrera, dans les cas 
où un captif racheté revient en sa patrie, 
l'état qu'il auroit conservé s'il n'eût pas 
été pris; il sera donc déporté. 

1 ô. S'il existoit anté.ieurement à la ran
çon de l'esclave captif quelque raison qui 
empêchât, soit pour un temps, soit à perpé
tuité, qu'il ne pût obtenir sa liberté; comme 
s'il étoit convaincu d'avoir enfreint les 
dispositions de la loi Favia, ou s'il eût été 
vendu à condition de ne pas être affranchi, 
il ne changera pas de condition, parce qu'il 
aura été racheté. Cependant celui qui apra. 
payé sa rançon pourra le garder sans s'ex
poser à aucune punition. 

17, Celui donc qui sera racheté après 
a'Voir été pris dans les travaux des mines 1 
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mit, quanto redemptus est, habet obliga
tionem , et in propriorem debiti causam 1 

et in eam summam, qua eum liberavit: 
quasi eaobligatione quadam constitutione 
inducta, ut cùm posterior creditor priori 
satisfacit confirmandi sui pigno ris causa; 
nisi quod in hoc conversa res est, et pos. 
terior, qui apud no~ e55et prior, quia eum 
servum, ut apud nos esset, efficit : ab eo 
q~,i tempore prior fuit, u! infirmiore di
mItlendus est. 

S. 13. Si plurimTI servus fuerat, et 
omnium nomine ei qui redimit, reslitutum 
pretium erit : in cOlluTIunionem redibit. Si 
unius tantùm, vel quorundam, nec om
nium, ad eum eosve qui solverunt, perti
nebit : ita ut id portione sua pristinum jus 
obtineant, et in parte creterorum ei qui 
redemit, succedant. 

S. 14· Si fideicommissa liberlas debi!a 
captivo fuerit, redemptus nondum eam 
petere poterit, nisi redemptori satisfecerit. 

S. 15. Si deportatum ab insuJa hos!es 
ceperunt, redemptus quibus casibils re
dit, in eam causam veniet in qua futurm 
esset, si captus non fuisse! : deportabi tur 
igitur. 

S. 16. Sed si in captivo servo talis prre· 
cesserat èausa , qllre ejus vel ad tempus 
vcl in perpetullm libertatem impediret, 
nec redemptione ab hoslibus mutabitur: 
veluti si in legem Faviam commisisse eum 
constiterat; vel ila venierat, ne manuIllit· 
teret ur. Habehi tau tem interim sine puma 
sua, qui redemit. 

S. 17, Ergo de me!allo captus, redemp. 
tus i.n pœnam suam revertetur: llec tamen 
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ut transfuga metaHi puniendus erit, sed 
H'llt'mplor il fisc.o pretium recipiet, quod 
etiam cOllstltulum est ab Imperatore llOS
tlO et dlVO Severo. 

S. IS. Si nalum ex Pamphila legatum 
libJ fuer; t, tuque matrem redemeris, et 
ea apud te pt'ppreri t , nOl1 videri te par
tum ex caUSil lucriltiva habe)'e : sed officio 
arhit riol/Ile; uJ icis lcCS 1iman dli m,cons! i lulo 
prf'tio pari us , pennde atque si quanto 
maler est empta , simili ('1 p~rtus veni:;set. 
Quùd si jam natnm aplld hostes (quod eo 
tllJlpore ljuo cèlpieb«lur, utero gerebat) 
(Jum matn' l1.'dmlatur ab podem uno pre
tio: ahlata lanlo, quanlum t'x pretia, 
quod pro utroqlle lInUfll d"tlllll est, œ"ti
ma!iollem contiugere parI us; el vidflur is 
postlilllinio reversus Mulla magis si di
versi emptores' utrius'-lue c:\titerint, v'el 
uni us, Se'! si suo quenL.luc pretia rede
merit, id offilrri pro singlliis oportebit re
demptori, quod hosli pro quOqllO datllm 
est, ut sepal'atim quoLJ.ue postllIllinio re
verti pos5int~ 

13, Paulus lib, 2 ad .5'alJlilUm. 
Si me tibi adl ogandum dedissem, eman

cipalo me, reversum ab hostibllS filiuffi 
mtum loco wepotis libi futurum constat. 

14. Pompollius lib, 5 ad Sablnum. 
CÙll1 dUGe speci~s postiimillli sint, ut 

aut nos revertamur., aut aliquid recipia
mus. cùm tilius revertatur, dnplicem iD 
eo causam esse oportet postliminii: f'!t 
quoq. pater euro recuperet, et ipse jus 
suum. 

S' 1. Non ut pilter filium, ita uxorem 
maritus jure poslliminii recipit, sed con

aensu 

XL J X, T 1 T n E XV. 
reviendra pour continuer de subir la peine 
à laquelle il a été condamné, cependant 
il ne devra pas être pUlIi comme tramfuge 
des mines; mais celui qui l'aura racheté 
recevra du fisc le prix de la rançon; c.omme 
l'a aussi ordonné noire empereur, aillsi que 
l'empereur Sévère, 

J;j, Si on vous a lfgué l'enfant né de 
Pamphile, que l'OLIS ayez racheté la Il,ère , 
et qu'clle ail accouehé chez VOUS, il ne 
sE'mble p'lS que vous ayez cet enfant à 
titre lucratif; mais JI fat:ldra s'l-n rapporter 
à cet égard à l'arbitrage du juge, qUi fixt'ra 
le prix de l'eufant C01llme sil "voit été 
vendu en même temps que sa rr·ère, etau 
mt\me prix que cf'lle-l'i a été achetée. Si 
l'eufant qui esl déjà né chez les ennemis, 
parce que sa mère éloit enceinte de lui 
au moment où elie rû t prise, est racheté 
avec elle de la même persorUle et à un 
seul et même prix, les offres que l'on 
fera d'ulle somme équivalente à la somme 
unique qui a été donnée pour l'un et l'autre 
seront l'e~tilllalion de l'enfant; el ce dernier 
paroîtra être revenu par le droit de relour. 
Il en sera de même, à plus forte raison, 
s'il y a divers acheteurs de l'un et de l'autre, 
ou de l'un drs deux. Mais si quelqu'un a 
racheté la mère et l'enfant à un prix sé
paré, il faudra lui offrir pour chacun d'eux: 
ce qui a été donné par tête à l'ennemi, 
afin qu'ils puissent revenir séparément par 
le droit de retour. 

15. Paul au liv, 2 sur Sabin. 
Si je me suis donné à vous en adoption, 

et que VOliS m'ayez émancIpé. il est cel tain 
que mon fils, revenu de chez les ennemis, 
vous tiendra lieu de petit· 61s. 

r 4. Pomponl'us .au !ù', 3 sur Sabin. 
Comme il ya deux espèces de droit de 

retour, l'une par laquelle nOLIs revenous 
de chez les ellnemi!!, et l'autre par la'luelle 
nous recouvrons quelque chose, le tils de 
famille les réunit nécessairement tO~lte;, deux 
en retournant dans sa pairie; car "lors le 
père reprend sur son fils la !JUi-sauce pa
ternelle, et celui - ci de Sail côté reatre 
dans tous ses droits, 

1. Le Illari n'exerce pas sur sa f~mUle 
It;l 	 droit de retour, comme le père l'exerce. 

sur 
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sur son fils, mais il faut un nouveau con
sentellJent ùes époux pour réintégrer le 
mariage. 

15. Vlpien au IiI'. 12 sur Sabùl. 
Si, lorsque le père a été racheté et est 

décédé avant d'avoir payé sa rançon, son 
fils offre le prix de cette rançon, on doit 
dire qu'il peut être l'héritier sien de son père; 
à moins que 1'011 ne prétende peut.être avec 
plus de subtilité, que le père a recouvré 
le droit de retour par sa mdrt, qui a comme 
éteint le droit de m.ntissement auquel il 
éloit assujetti, et qu'il est décédé sans être 
tenu de sa deite. de manière qu'il élit pu 
a\oir un héritier sien: ce qui ne serait 
pas sans fondement. 

16. Le même au li,). 13 sur Sabin. 
Celui qui revient de chez les ennemis 

est censé avoir toujonrs été dans sa patrie 
antérieurement à son retour. 

17. Paul au lt'v. 2 sur Sabin. 
Ceux qui, vainc.us dans les combats. se 

sont livrés aux ennemis, ne jonissent pas 
du droi t de retou r. 

18. U/plCn au lz~'. 35 sur Sabtil. 
Dans toutes les parties du droit, le captif 

qui n 'est pas revenu de chez les ennemis, 
est censé être mort au moment où il a été 
pris. 

I€). Paul au liv. 16 sur Sabin. 
Le d;'oit appelé postliminium est celui de 

recouvrer sur un étranger une chose perdue, 
et de la rétablir dans son ancien état. Les 
coutumes et les lois ont introduit ce droit 
entre nous et les peuples libres et les rois: 
car si nOLIs recevons une seconde l~is ce 
que nous avions perdu dans la guerre ou 
même hors la guerre, on dit que nous le 
recevons par le droit de retour. Et l'équité 
naturelle a ,'oulu que celui qui était dé
tf'nu injusteml'ut par des étrangers rentràt 
dans tou~ SES droits dès qu'il auroit repassé [es 
frontières en revenant dans sa patrie. 

1. 11 y a trève, lorsque l'on est convenu 
pour uu temps court et présent de ne pas 
s'attaquer réciproquement; et pendant ce 
temps, il n'y a point de droit de retour. 

2. Ceux qui sont pris par les pirates ou 
par If's voleurs demeurent libres. 

'5. On jOlllt de ce droit, lorsqu'on est 
entré sur llOS frontieres, comme on le perd 
dès <Jo'oa en est sorti. Mais si le captif est 

Iome VII. 
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sensu redintegratur matrimonium. 

15. l:llplànus lib. 12 ad SabÎnum. 
Si paIre redempto, et ante lllitionem 

de('llndo , filius post mortem t'j us re
demptionis quantilatem olrerat, dicenduJn 
est SUllm ei posse exÎstere: nisi lortè 
quis sublilius dicat hllne, dum moritur, 
quasi jure pigno ris fioito na,lc!n!TI post
liminium, et sine obligatione debiti obi$se, 
ut poterit SUUl11 habere. Quod non sine 
ratione dicetur. 

16. Idem lib. 13 ad Sabtilllm. 
Retro creditur in civitate fuisse, qui ab 

hostibus advenit. 

17. Paulus /t'b. z ad Sabùwm. 
Postliminio carcnt qui armis vieti 

hostibus se dederunt. ' , 

18. Dlpianus lib. 35 ad Sabti'llm. 
In omnibus partibns juris is qui rever

sus non est ab hostibus, quasi tune deces
sisse videtur , cùm caplus est. 

J9. Paulus lib. 16 ad Sabùlum. 
Posiliminium est jus amissœ l'ci reci

piendœ ab extraneo, et in statllU1 prisli
num restituendœ, inter nos ac liberos po
pu�os regesque, moribus ,legibus, con
titutum. Nam quod hello amisimus, aut 
etiam eitra bellum , hoc si rursus recipia
mus, dicimur postliminio recipere. Idque 
naturali requitate ill!roductum est, ut qui 
per injuriam ab extraneis detinebatur, ig 
ubi in fines suos rediisset, pristinum jw~ 
suum reciperet. 

S. T. Induciœ sunt, euro in breve et 
in pîœSl'OS templis convenit, nô invic('m 
se lacessant: quo tempore non est poslli
minium. 

S. 2. A piratis aut latronibus eapti , li
beri permanent. 

S· S. Postliminio redisse videtur, CÙIIl 

in fines Iiostros intraverit, sicuti Hmittitur, 
ubi filles nostros excessit. Sed et si in ci
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vita1tem sociam amicamve, aut ad regem 
socium vel amicum venerit, statim post
liminio rediisse videlur: quia ibi primùm 
Domine publico tutus esse incipiat. 

D~ trall,r .. gis. S. 4. Transfugoo nullum postliminium 
est: nam qu i malo consilio, et proditoris 
anima patriam reliquit, hostium numero 
habendus est. Sed hoc in libero transfuga. 
juris est, sive fœmina, sive masculus sit. 

S. 5. Si verô servus transfugerit ad 
hostes: quoniam et cum casu captus est, 
dominus in eo postliminium habet, rec
tissirnè dicilur etiam ei postliminium es
se, scilicet ut dominus in eo prislinùm jus 
recipiat: ne conlrarium jus non tam ipsi 
injuriosum sit, qui serVUi semper perma
net, quàm domino damnosum constitua
tUf. 

g. 6. Si statuliber transfuga revenus 
sit, existente conditione postquàm rediit, 
liber efficitur. Diversum est, si conditio 
extitisset, dum apud hastes est: in eo 
ellim casu Ileque sibi reverti potest, ut 
liber sil: neque heredi in eo jus postlimi
nii est; quia non potest l./ueri, cùm llul. 
lum damnum patiatur, liberlate jarn o};
tingente, si n011 impediret, quàd transfilga 
factus est. 

S. 7, Filius quoque fnmilias transfllga 
n01l pc.test postliminio reverti, neqlle vivo 
paIre: quia pater sic illum ;;mÎsit , qUém
admodum patria, et quia disc'pl/na cas
trorum antrqu':or j'lIi! parenttbus Rowan/s, 
quàm can'tas àberoruill. 

S 8. Transfnga antem non is solus ac
cipit'ndus pst, tjui aut ad hosles, aut in 
bello transfugit , sed et qui pel' indBcia
rum lem pus , aut ad eos CIIIU quibus 
rmlla ami~ilia est, fide suscepta lŒmfu
git. 
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arrivé chez un peuple ou chez un roi allié 
ou Ilmi, il parait sur le champ être revenu 
avec le droit de retour, parce que là il a 
commencé à être en sûreté par la foi P\l
hlique. 

4· Il n'y a point de droit de retour pour 
le transfuge: car celui qui a abandonné sa 
patrie avec de mauvais desseins et dans j'in
tention de trahir, doit êtr!" regardé comme 
un ennemi. Mais cette disposition n'a lieu 
que pOUl" le transfuge libre, soit mâle, soit 
femelle. 

5. Car si un esclave est revenu après avoir 
passé comme transfuge chez les ennemis; 
comme son maitre a sur lui le droit de 
retour lorsqu'il a été pris par hasard', on 
dit avec beaucoup de raison qu'il y a aussi 
pour l'esclave un droit de retour, qui con
siste en ce que son maître reprend toute la 
puissance qu'il avoit sur lui, et cela de 
peur qU'l!ne disposition contraire de la loi 
ne soit pas aussi outrageante pour cet es
clave qui reste toujours dans la servitude, 
qu'elle serait préjudiciable au maître. 

6. Si l'esclave qui :\ la liberté sous con
dition est revenu après avoir été aussi trans
fuge, il devient libre, pourvu que la con
dition arrive après qu'il est de retour. Il 
en e~t autrement si la cOllJition a eu lieu 
lorsqu'il est encore chez les ennemis: car dans 
ce cas, il ne peut pas revenir pour lui, 
c'est-à-dire, afin d'être libre; et lhélitier n'a 
pas sur lui de droit de retour, parce qu'il 
ne peut pas se plaindre, car il ne souffre 
aucun dommage, attendu que l'escla~'e au
rait obtenu sa liberté s'il ne l'avait pas 
perdue en devenant transfuge. 

7. Le fils àe famille qui est transfuge ne 
peut pas non pIns revenir ave.c le droit de 
retour, même qu-oique son père vive encore; 
parce que ce fils est perdu pOUl' son père, 
comme pour sa patrie, et que l'observa
tion de la disciplllle milituire a été clH'Z 1€3 

Romains plus chère aux parens que leurs 
propres enfans. 

8. On doit regarder comme transfuge l 

non - seul"ment celui qui s'enlùit ou chez 
les ennemis ou pendant la guerre, raai3 
encore celui qui pn~nd la fui te pendant la. 
trève, ou passe chez des nations avec 1('3

quelles nOU5 n'a\'·of.ls aucun rapport d'a
mitié 1 et a traité avec cette nalion. 
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9. Si celui 'lui a acheté un captif aux 
ennl'mis a cédé à un autre le droit de 
nantissement qu'il a sur ce captif à un prix 
plus haut que celui de la rançon, la per
sonne qui il été rachetée doit rendre non 
pas cette dernière somme, mais la première, 
et le 5t'cond acheteur a l'action de l'acbat 
contre wn vendeur. 

10. Le droit d'e retour a. lieu pour les 
personnes, de quelque sexe ou de quelque 
condition qu'elles soient. Et il n'importe pas 
qu'elles soient libres ou esclaves: car on 
recouvre par ce droit non-seulement celles 
qui peuvent comba!tre, mais encore tous 
les hommes; parce qu'ils sont de nature à 
pouvoir servir par leurs actions ou leurs 
conseils ou de toute autre manière. 

?O. Pomp~nius au li". 56 sur Sabin. 
Si le captif pour lequel on avait dans le 

traité de paix donné caution qrl'il revien
droit, est resté de sa prople volonté cbez 
l~s ennemis, il n'a plus dans la suite le droit 
de retour. 

1. Il est vrai que lorsque les ennemis 
ont été chassés des territoires dont ils se 
sont emparés, la propriété de ces territoires 
retourne à leurs ;mciens maîtres, ou qu'ils 
sont rendus propriété publique, ou enfin 
fJu'ils deviennent la proie des vainqueurs. 
Car les territoires qui ont été pris sur les 
ennemis sont déclarés appartenir à l'état. 

2. Le rachat donne la faculté de retour
ner dans sa patrie sans rien changer au 
droit de retour. 

:2 r. Ulpien au ltv. 5 des Opinio/ls. 
Si quelqu'un après avoir racheté aux enne

mis une femme ingénue, l'a gardée chez lui 
dans l'intention d'avoir des enfaus, et qu'il ait 
dans la suite affranchi avec la mère l'en
fant né de lui, en lui donnant lè litre de 
fils flaturel, Jïgnorance dE'. celui qui est 
tout à la fois mari et père ne doit point 
préjudicier à l'état de ceux qu'il a paru 
affranchir; aussi doit - on penser que du 
lllOnlPnt où il a désiré avoir dps E'nrans avec 
]a mère, il l'a dispensée de l'obligation du 
nantisselllPIlt dont ellE' ét ai 1 chargée en vers 
lui: il ?st donc con.~tant que la felJlme dont il 
s'agit, qui élolt revenue avec le droit de re
tour libl e et ingénue, a mis au monde un 
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S. g. Si is qui emat ab hostibus, pluris 
alii jus pignoris quod in redempto habet, 
cesserit; non eam quantitatem, sed prio
rem redemptus reddere debet, et emplor 
!label ac!ioneli'l adversus eum qui vendi
dit ex empto. 

S. 10. Postliminium hominibus est, 
cujuscunque sexus, conditionisve sint. 
Nec interest liberi, an servi sint: nec 
enim soli postlimiuio reeipiuntur, qui 
pugnare possunt ,sed omnes homines: 
quia ejus naturre sunt, ut usui esse vel 
consilio , vel aliis modis pas sint. 

20. Pomponius lt'b. 56 ad Sabùzum. 
Si captivus, de quo in pace cau tum fue

rat ut rediret, sua volunlate apud hastes 
mansit, non est ei posteà postlimillium. 

S. I. Verum est, expuIsis hostibus ex 
agris quos ceperint, dominia eorum ad 
priores dominos redire, nec aut publicari, 
aut prredreloco cedere. Publicatur enim 
ille ager qui ex hostibus captus sit. 

S. 2; Redemptio facultatem redeundi 
prœbet, non jus postliminii lllutat. 

lU. Ulpianus lib. 5 Opiniollum. 
Si quis ingenualll ab ho~liDus reclemp

tam eo animo secum habuerit, ut ex ea 
susciperet liberos , et postea ex se natum 
SUD litulo naturalis filii eum matre manu
miserit: ignoran!ia mariti, ejusdemque 
pat ris , nrque statui eorum quos manu
misisse visus est, offieere debet ; et exin
de inteiligi oporte! remissum ma!ri pigno
ris vinculurn, ex quo de ea su~cipere libe
ros optaverat: ideoque eam qure postli
minio reversa erat libera et ingenua, in
genuum peperisseconstat Quàd si publicè 
prreda virlute milituID recupera[a, nulli 
pretium matris paler numeraverit : proti
nus postliminio reversa, non cum domino, 
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aed cum marito fuisse declaratur. 

S. r. In civilibns dissentionibus, quam· 
vis t<epe pel' eas re.\publica lœdalur • non 
bmen in exitium rEipub:icœ contenôituf; 
qui in alteru!ras partes cl :scedent, vice 
hostillm non sunt eorum, inter Cjuos jura 
captivitatium, aut postiiminiorum fue
rlInt: et ideo captos et venundatos, pos
teaque manumissos, placuit supervacuo 
repetere à principe ingenuitatem, quam 
nu Ua captivitate amicerant. 

22. Julianus b'h. 62 D;gestorum. 
Balla eorum qui in hostium potesta

tem pervenerint, alque ibi decesserint, 
sive lestamenti factionem habuerint, sive 
non habuerillt, ad eos pertinent, ad quos 
pertinerent, si in poteslatem hostium non 
pervenissent. ldemque jusÏn eadem causa 
omnium rerum jubetur esse Lege Corne
1ia , qure fu tu ra esset, si hi de quorum he· 
reditàtihus et tutelis constituebatur, in 
hostium potestatem nou perveuissent. 

S. 1. App~lret ergo, eadem omnia per
tinere ad heredcm ejus, qure ipse qui 
hostium potitus est, habiturus esset, si 
posllimillio revertisset. Porro qUa'cunque 
ser"j captivorum s\ipulanlur, vel acci
piullt, adtjuiri dominis inte!liguntur, cum 
postlimin;o redieriut; quare nece3se est, 
eliam ad eos pertineant, qui ex Jege Cor
nelia hereditalem adierint. Quùd si l1ell1O 
ex It'ge Cornelia heres extiterit, bona Pll
blica fient. Legata quoqlle servis eorum 
p;'œsenti die, vcl sub conditione ad 11ere
des pertinebunt. Hem si servlIs ab exlero 
neres instit'.l!us tuerit, jUSSl.l heredis cap
1ivi adire poterit. 

s· 2. Quo? si filius ejus. qui in llOstium 
poteslioile est, ,:c'.:ipit But stipulatul": id 
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ingénu. Si le père, après l'avoir n'prise par 
llll trait de courage notoirement connu, n'a 
payé à personne le prix de sa rançon, on 
déclare que du mOIllent où elle est revenue 
par le droit de retour, elle a été non pas avec 
son maître, mais avec son mari. 

r. Dans les dissentions civiles, où l'on 
ne combat pas pour la ruine de la répu
hlique, quoique souvent on y porte atteinte, 
ceux qui embrassent l'un ou l'autre parti 
ne sont pas entre eux comme ces ennemis 
qui ont réciproquement établi les droits de 
captivité et de retour. Aussi l'on a pensé 
que ceux qui avaient été pris, vendus, et 
dans la suite affranchis dans les gUf'f1 es 
civiles, redemandoiellt inutilemput au prince 
une ingénuité qu'aucune captivité ne leur 
avait ütit perdre. 

22. Jutien au liv. 62 du Digeste. 
l,es biens de ceux qui sont tombés au 

poul'üÎr des ennemis, et qlli sont Ill01 ts chez 
eux, appartiennent, soit qu'ils aient ou non 
la faculté de tester, à ceux auxquels ils 
appartiendroiEnt si les perwnnes dont il 
s'agit n'avaient pas été réduites sous la puis
sance des ennemis. La loi Cornélia veut (lue 
daus la même cause ou ob,erve pour 1<1Ilte 
chose le mème droit qui auroit eu lipu. dans 
Je cas où ceux don t on régloit les succes
sions et les tutelles n't'ussent pas subi le 
joug d'une nation ennemie. 

1. Touks les choses qùe celui Cjl,i a été 
pris par les ennemis alll(,it eues s'il étoit 
revenu avec le droit de retour, pi:rUi5sent 
donc appartrnir à son héritier. ù1ais tout 
ce que les esdaves des captifs stipulentooll 
reçoivent est censé être acquis à lfurs lllJ.Î

Îles, lorsque ceux-ci 5erollt reve1.iU~ avec le 
droit de retour. 11 faut donc que toutes ce3 
acquisitions appartiennent à ceux qui auront 
accepté la succession aux termes de la loi 
Cornélia. Si personne ne se porte héJ ilier 
d'après cette loi, les biens deviendrout pro
priété de l'état. Les legs faits ~ leurs esda
ves, pUl'emtlut ou soit à condition, appar
tiendront aussi à leurs héritiers. Pd;' la mèrne 
raisoll l'esclave du captif institué hprilief 
par u.n étranger, pourra, d'après l'ordre de 
l'héritier de ce captif, accepter la SUl~CCS
sion qui lui est dé[ërée. 

2. Ce qne le fils de celui qui est au pou
'rOlr ùes ennemis re';oit et s-tipule, es~ 
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censé lui être acquis, lorsque son père est 
mort sans être rt:veuu avec le droit de re
tour, et appartiendra aux héritiers du père 
si le fils t:st décédé le premier: car l'état 
des hommes dont les pères sont captifs est 
incerlalll. Lorsque ceux· ci sont reve:ms, les 
fils ne paroissent pas avoir jamais été ill
dependôlls; lorsqu'lis sont morts en capti
vité, ces fils sont censés avoir été pères de 
famille pr>ndant le tell'ps qne leurs pères 
ont été soumis il la pui~sance des enné'mÎs. 

3. La p' CP! iélé de ce que les e.~cldves des 
captifs p()s~è.lellt à titre de pécule est in
certaine et en suspens; car si les maîtres 
re\ieuncont ,avec le droit de relour, ces 
acquisitions sont censées falles pour eux; 
et s'ils meurent chez ies ennemis. elles ap
pnrtif'ncl, ont 11 leurs héritiers, aux termes de 
la loi COI ntl ia. 

4. Si qtlelqu\m ayant sa femme enceiute 
est IcmLé au pouvoir des ennemis el est 
mort chez pU'>, ap:"ps qu'il lui est né un 
fils et que ce lils esl déc&dé , son testament 
est nul, pilree que les lestamens de ceux 
Gui sent le~tés dans leur patrie wnt rompus 
en pareils CilS. 

23. Le même au hi,_ 6!1 du Digeste. 
Si qUflqa"ufI ilyant lai~sé sa ft'mme en

ceinte, a tlé fait P,.i'(l[lllier, que son fils 
né pf'll de hJl1:JS ap't>', s"~tllnt marié dalls 
la 6\Iile, ait (;u ua fils ou une fille, pt 
qu'alors l'aïe Il i ,oit rf'\'rollu avec le droit de 
retour, ce dt'lïdf'r aur,l aN nom de son 
p... tit-fils ou .le sa pptite fiiie tous lps droits 
quïl eût eus si son filS fût né dans sa 
pdtrie. 

24. 17/plen au liv. r des Institutes. 
Le,~ enUI:'Il11S sont CEUX à llll! le peuple 

Rnnaiu a déclaré publiq!lcment la guerre, 
et réciproquPlllt'nt; It's autres s'appellpnt des 
"oleurs ou des brigand,. C'est pour cela que 
ct'll.li (l'li a élé pris par ces derniers n'est 
point ]pur e>clave, et 'lui! n'a pas besoin du 
droit de relour. Mai:, eellli lji'i a élé pris 
par les ennemis, cemme les Gr"rmains t"t 
les Parthes, e51 leur f'sclave, et reCOllYre 
lion ancien étal par le droit de retour. 

25. JJarc/Cn au Iii,. J f~ des Institutes. 
Les empereurs Sé\ ère et An!onin ont fait 

le rescrit suivant: Si la femme a été prise 
par les ennemis avec son mari, si elle a 
eu de lui un el~f~lnt e.n pays étranger, et 

paire· priusquiml p'ostliminio rediret. 
~nortuo, ipsi adljuisitllm intelligilur: et si 
vivo parte decesserit, ad heredem patris 
pcrtinebit : nam slatus hominum, quorum 
patres in hostium potestate sunt, in pen
denti esset : reverso quidem patre, exis
till!atur nunquam sure polestatis fuisse: 
mortuo, tune paterfamilias fuisse, cùrn 
pater ejus in hostium poteslate peneniret. 

s. 3. Quœ pecu\iari nomine servi cap
tivorum possldent, in suspense sunt : 
nam si domilli postliminio H>dierint,· eo
l'um facta inttlliguntur: si ibi decesserint, 
pel' legcll1 Comeliam ad heredes eorum 
pel' tinebunt. 

S· 4· Si (j'lis cùm pra'gnantem uxorem 
haberpt, in hostium potestalem pervene
rit, nalo deinde tilio el l1lorluo, ibi de
cesse rit : ejl1S lestamen!um lJullulll est, 
quia et t'arum, qui in civitate lIIanSerullt, 
hue L'aSU testamenta rumpuntur. 

23. Idem lib. ôg Diges/orum. 
Si quis p ra>gnanle lIxoI'e relida, in hos

tiulIl putestatem pervellPrit, nwx natus 
filius ejus, uXj)l'e ducla filium vel hlialJl 
procreaverit, at tUIlC poslliminio avus re
versus fuerit: omnia jura Depolis Domine 
pprinde capiet, ae si fi lius natus in ci vitate 
fuisset. 

24. Ulpianus lib. 1 Instzlulùmum. 
Hosles sunl, quibus bellum publicè po

pulus Rornanus decrevit, \'cI ipsi populo 
Romano: cœteri latrunctJli vel pra>dolles 
apppilantur. Et ideo qui il latron!bus cap
tus es!, servus latrOl.um nOB l'si: nec 
posllimininm illi necessarium est. fÎb hos
tlbus autf'm captus , utputà à Geïlllilllis et 
Parthis, et servus est hostiull1, ('t postlî
minio statum pristinum recu perat. 

2.5. Marcianus lzb. r 4 lnstt'lutiollllm. 
Divi S,>verus et Antoninus ff':icripse

funt: Si uxor cum nnri 10 ab hoslibus 
capta l'll i:Jit, ft ibidem t'x marito Enixa 
si!; si reversi fuerint, justos esse et pa-
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rentes et liberos. et fiii(lll\ in polestate 
patrb, quemadmodum jure postlullinii 
revprStls sit. Qllàd si (".m maIre sola rf'
vertalur: quasi sine 11Iarito nu(us, spurius 
habebitur. 

26. Florentinus lib. 6 Institutionum. 
Nihil interesl, qllomodo captivlls re

versus est: tJtrum dimissus. an vi vel fill
lacia potestatem hos(ium evaserit : ila m
men, si ea mente venerit. ut non illà re
ver!eretur: nec enim satis est carpore 
domum quem rediisse, si mente alienus 
est. Sec! et qui victis hostiblls recuperen
tur, postlimillio rediisse exislimantur. 

27, Javolmus lib. 9 ex Posterioribus 
Labeonis. 

Latrones tibi SerVllJl1 eripuerant, pos
tea is servus ad Germanos pt'rvenerat: 
inde iu bello victis Germanis, sc,vus ve
l'lieraI. Negant passe usucapi eum Ilb 
emptore Labco, Ofilius, Trebatius : quia 
,'cmm esset, cum subreptum t'sse, nec 
quid llOstinm fuisset, an posUiminio l'e
dissel, ei rei impedimento esse. 

28. 	 Labeo lib. 4 Pithanon à Paulo 

epitomatorum. 


Si qllid bello captulll est. in prOC'da est, 
non postliminio redit. Paulus: 1mà si in 
bello caplus pace facta domum refugit, 
d",inde reno..,ato bello capitur, postliminio 
redit ad ellm à qllO priore bello Cilptus 
erat: si lllOdà lion convenerit in pace 1 ut 
captivi redderentur. 

29, ldem ho. 	 6 Pitlzanon à Paulo epi
tomatorum. 

Si postliruinio rediisti, nihil dum in 
hostiuJ11 potestate [uisti. usucapere po
tuisti. Panlus: Imà si quiet servus tuus 
ppcldii Domine, dum in eo statu esses, 
possederit: id 1'0 qlloque tempore USllca

pere poteris : quoniam l'as res etiam ins
Clenti's lIsuc;;pere solemus : et co modo 
etiilm heredit0l.5 nondum nato pOothumo , 
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qu'ils soient revpnus tous dans !rur patrjr, les 
parens et l'eufimt SOllt Irgilimes, et celui-ci 
est sous la puiSSance de bOn phe , comme 
élant revenu avec le droit de retour. Mais 
s'il revient avec sa mère sEule, il sera censé 
bâtard, comme étant né sans le mari. 

26. Florentin au kv. 6 des Institutes. 
JI n'importe pas comment le captif est 

renlré dans sa patrie; qu'il ail éié renvoyé 
par les ennemis, ou qu'il se boit ~oustrait 
à leur pouvoir par la furce ou par la ruse, 
il taut cependant qu'il soit venu dans l'in
tention de ne pas retournf'r chpz eux; car il 
ne suffit pas qu'un homme soit revenu de 
corps chez lui, si son atne est ailleurs. Ceux 
qui sont repris SUl' les ennemis vaincus sont 
aussi censés être revenus avec le droit de 
retour. 

27' 	Javolé/lus au Ziv. 9 des Derniers de 
Labéo/l. 

Un esclave qui vous avait été dérobé 
par des\'oleurs fut fait prisonllier par les 
Germains; dans la suite ces peuples ayant 
été vaincus, l'esclave fut vendu. Labéon, 
Ofilius et Trébatius prétendent que l'acheteur 
ne peut pescrire la propriété de cet esclave, 
parce qu'il est vrai qu'il 1'1 été volé: ce qui 
existe toujours, quoi'lu'il ait appartenu il. 
l'ennemi, et qu'il soit revenu avec le droit 
de retour. 

28. 	Labéon all lù,. 4 des Opinions abrdgées 
pal' Palil. 

Ce qui est pris daus la gurrre fait partie 
du butin et ne revient pas par droit de 
retour. Paul dit: Mais si le prisonniE'r fait 
dans la guerre s'est en[tolÎ chez lui lors
que la paix a été faite, et qu'il soit pris 
dans une nou ve\le guprre , il est r('vt'nu par 
droit de retour à celui doat il avoit été le 
prisonnier dans la première guerre, pourvu 
que J'on ne soit point convenu dans le (raité 
de paix de rendre les captifs. 
29' Le même au liL'. 6 des Opinzons abrégées 

par Paul. 
Si vous êtes revenu avpc le droit de re

tour , vou~ n'avez rien pu prescrire pend;mt 
que VOliS avez été nu pou~'oir des ennpmÎs. 
Paul dit: l'lIais si votre Esclave a possédé 
quelque chose à titre de pécùle tandis que 
vous étiez en cet état, vous pourrez la pres
crire mènw pour le temps de votre capti
vité; car nous avons coutume de prescrire, 
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même sans le savoir, les choses possédée3 
ainsi par 110S esclaves; et c'est pour cela 
que la succession peut être augmentée par 
l'esclave héréditaire, quoique le posthume 
ne soit pas encore né, ou que cette suc
cession ne soit pas encore acceptée. 
30. 	Le même au lif). 8 des Opinions abrégées 

par Paut.. 
Si la c1lOse que les ennemis nous ont 


pris est de nature à pouvoir revenir par 

le droit de retour; aussÎtôt qu'elle s'est en

fuie de chez les ennemÎs pour retourner 

chez nOliS, et qu'elie a été en dedans des 

frontières de notre empire, elle doit ètre con~ 

sidérée comme revenue par droit de retour. 

Paul dit: Mais lorsqne l'esclave d'un de nos 

concitoyens pris par [es ennemis s'est enfui 

de chez eux , et qu'il demeure même à Rome, 

mais sans ètre sous la puissance de son 

maître, ni au service de personne, on 

doit penser qu'il n'est pas encore revenu par 

le droit de retoUf. 
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I. Ulpien au liv. 6 sur l'Edit. 

LE soldat en congé n'e.st pas censé être 
absent pour la républi'1ue. 

2. 	drrius- Ménandre au li". 1 de l'Elal 

militaire. 


Les délits ou les crimes des soldats leur 
sont ou partieuliers ou communs avec les 
autres citoyens; aussi la poursuite de ces 
délits 0\1 crimes est- elle ou spéciale ou com
mune. Le délit pu rement militaire est celui 
qu'un homme a commis comme soldat. 

1. L'homme qui se fait soldat, quoiqu'il 
ne lui soit pas permis de l'être, commet un 
gram! crime; et ce crime est augmenté, 
comme d'lUS les autres délits, par b disnité, le 
grade et l'arme dans la(ILH:!Ie Il sert. 

3. Modestin ait 	 ltp. 4 des Pemes. 
Le commandant de la province l'euverra, 

après l'avoir entendu, le déserteur à son 
chef, avec un rapport moti \'é ; il moins que 
ce déserteur n'ait commis quelque crime 
grave dans l::t province où il a été arrèt~: 
car les empereurs Sé'lhe et Antonin ou.t 
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aut nondum adita ~ at:geri per scrVUlll he· 
reditarium solet. 

30. Idem lih. 8 Plthanon à Paulo 
epitomatorllm. 

Si id (iuod nostrllm hostes ceperunt, 
ej ilS generis est, ut postliminio redire 
passit : simu 1 atque ad nos redeundi 
causa profugit ab hostibus, et intra fines 
imperii llostri esse cœpit, postliminio re~ 
diisse existimandum est. Paulus : lmô 
Cllffi servus civis nostri ab hostibus cap
tus, inde aufugit, et vel in urbe Roma 
ila est, ut neque in domini sui in potcstat.) 
sit, neque ulli serviat: nondum POStlillli
nia rediisse existimandum est. 

T l "f U LUS X V 1. 

DE RE MILITARI. 

J. ulpianus lib. 6 ad Edictum. 

J\'Lu:s qui in commeatu agit, nOll vi~ 
detur reipublicœ causa abesse. 

li. An'lus Menandel' lib. l de- Re 
militari. 

Militum delicta sive admissa, aut pro
pria sunt, aut cUln cœteris communia: 
mule et persecutio ail 1 propria , aut c()m~ 
munis est. Propriul.n militare est delictulll, 
quOt\ quis uti miles admittit. 

g. J. Dare st" militem, cui non lied, 
grave cri men 11abetlll', et augetur, ut in 
creleris delictis, dignitate, gradu, specie 
ruilitiœ. 

3. Modestinlls lib. 4 de Pœnls. 
De~ertorern auditllm acl suum ducem 

cum ~Iogia pra'ses mittet, prretcr qUHm si 
quid gl'avills ille deser!Ol' in ea Plovincia 
in qua rf'pertus est, admiserit: illl enim 
emu plecii pœ na delere, ubi t'acinus fld~ 
Wi~SUill est 1 divi Severus et AutOUÎr.1l3 

Quid ,it p8.t
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rescri poel'unt. 

S. l, PCt"nœ militp!ll hujuSCElllodi sunt, 
c3$tigatiü, pfcu;i,:: id ll1ulb, munennll 
indictio, milili,;' mulaiio, gradus dejectio, 
ignominiosa mi3oio : nam in meta;IUlll 
au t in opus metalli non dhLuntur, nec 
türq~,entur. 

S. 2. Elllansor est, qui diu vagatus aé1 
castra regreditur. 

S. 5. Desertor est, qui p,olixum tem
pus vagatus reduci~llr. 

s· 4·1s CJl1i in exploratione Emane!, hos
tibus insislentihLls ; aul qni à fossato rece
dit, capi te puniendus est. 

S. 5. Qui slationÎs munus relinquit, 
plus ({uàm emansor est. Haque pro modo 
delich au! cas!igalur, aut gradu ruilitiœ 
dejicituf. 

S 6. Si prœsic1is vel clljusvis prrepositi 
ab excubatione quis desistat, peccatum 
desel'tionis subibit. 

S.7' Si ad dielll commeatus quis non 
veniat : perinde in eUIll statllendllIll est, 
ac si emansisset, vel de8eruisset, pro 
numero temporis; facta prius copia do
cendi, num fortè casibus qllibusdam de
tentns sit , propter quos venia dignus vi
deatur. 

S, 8. Qui militiœ tt"mpus in desertione 
implevit, emerito priva!ur. 

S' 9' Si plures simul primo deseruerint, 
deinJe inlra cprtum tempus reversi sint. 
gradll pulsi in diversa loca distribuendi 
sun! : sed tironibus parcendum est, qui 
si iteratù hoc admiserint, pœna compe
tenti adficiuntur. 

S. 10. Is qui ad hos/cm confugit, et 
recLil, toryllPbitur , ad bestiasê[ue ve\ in 
fUl'Cilm damnabitur: quau1\is milites ni
hil C0fUm paliantur. 

S' l!. Et is qui valens transfugere 
aderehensus est, capite punitur. 

XLIX, TITRE XVI. 
ordonné pnr un rescrit qll'i\ doit être puni 
dans le lié'u weime où le crime a été commis. 

/. Les peines militaires sont le d:ùliment, 
l'amE-llJe, le service ('xl! aordinaire, le cban
gem"nt d'al Bl", la d!;gradalion et le congé 
porlilllt illfi'lllie : car les militaires ne seront 
condamllés ni a.ux mines ni aux ou \'rages 
cl"s mitH:'s j ils ne seront pas non plus mis 
à la torture. 

2. Le vagabond est cdui qui, après avoir 
long·t{'mps erré, l'clou me au camp. 

3. Le déserteur est ct!ui qui, ap,'ès s'être 
éloigné pendant un lütl 6 espdce de temps, 
est ramené au camp. 

4. Celui qui s'éVide de la sentinelle en 
présp,ncc de l'pnnrll1i, ou qui s'élolglle du 
fossé qui borde le camp, doit être puni Je 
mort. 

5, Celui qui abandonne son corps- de
garde e.,1 plus coupahle que le vagabond; 
il est donc, sdon la ljualiié du délit, ou 
réprimandé, ou destitué dp son grade. 

6, Quand on abandonnp la garde dll com
mandant de la pro~'ince ou de quelqu'autre 
préposé, 011 est coupable de désertion. 

7. Celui qui n'est pas revenu au jour fixé 
pal' son congé doit être traité comme va
gabond ou déserteur, selun le temps qu'a 
duré son ~,bst'nce; mais il faut lui donner 
auparavant la facilité de prouver si par hasard 
il n'a pas été retenu par des raisons qui 
le fa~sellt paraître excus;,tble. 

8, Celui qui a resté déserteur pelllbnt 
tout 1: temps où il devo!t servir f',st, privé 
des re,-~ompenses accordees aux velerans. 

9' Si plusieurs soldats ont d'abord dé,erté 
en.';emble, et sont ensuite rC\'enllS au bout 
d'un l'prlain temps, on doit les cnyoyer 
dans difiërells lieux, après les avoir chassés 
de leur grade: mais il [;wt de l'indulgence 
pour les soldats de nouvelle levée. Si ce
pendaut ils commettent ce crime pour la 
seconde f(lis, ils subissent la peine qui C011

vicut en pareil cas. 
10. Celui qui s'est enfui chez les enne.. 

mis et ca est rel'enu, sera mis à la tor
ture, et condamné à être e:-;posé aux bètes 
féroces, ou au supplice de la t()U l'che, 
qlloique les militaires ne soient punis d'au
CUlie de ces manières. 

II. Celui qui, voulant fuir à l'ennemi, est 
ariêté) est puni de mort. 
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12. Mais si un soldat est pris par les 
ennemis à J'improviste, tandis qu'il est en 
route, on lui accordera son pardon, après 
avoir examiné sa conduite passée; et s'il 
revient après que son temps L1e service est 
écoulé, il sera restitué comme vétéran, et 
recevra les récompenses qui lui sont dues en 
cette qualité. 

):3. Le soldat qui en temps de guerre, 
a perdu ou vendu ses anue3, est puni de 
mort. C'est par humanité qu'on ne ülÏt que 
le changer de corps. 

rlf. Celui qui a dérobé les armes d'un 
autre doit être dégradé. 

15. Celui qui dans Iii guerre a fait une 
chose défendue par S011 chef, ou n'a pas 
e"écuté ses ordres, est puni de mort, quaml 
bien même la chose auroit réussi. 

r6. Mais celui qui a quitté les rangs est, 
selon les circonstances, ou battu de verges, 
ou condumné à. 	 ~hanger de corps. 

17, Si un militaire franchit le retranche
ment, ou entre 	dans le camp par le mur, 
il est puni 	de mert. 

JO. Mais s'il saute le fossé du camp, il 
est dédaré incapable de servir. 

19' Celui qui a excité une révolte ouverte 
des soldats, est puni de mort. 

20. S'il n'y a qu'une émeute avec clameurs 
et plaintes légères, il est dégradé. 

21. Lorsque plusieurs soldats c011spirent 
pour cOlllmettre quelqu'attentat, ou qu'une 
légion se met en rebellion, on a coutume 
de licfntier les conspirateurs ou les re
belles. 

22. Ceux qui n'ol1t pas voulu défendre 
leur chef ou qui J'ont abandonné, sont 
punis de mort, lorsque le chef est tué. 

4. 	Arrills - ."rfénalulre au liv. r de l'Etat 
miù/az're. 

Celui qui, de naissance ou par accident, 
n'a qu'un testicule pourra servir, d'après le 
rescrit de l'empereur 1'raj:m : car on rap
porte que les généraux Sylla et Cotta furent 
dans ce cas. 

J. L'homme condamné aux bHes féroces 
qui s't'~t enfui, et s'est eurô!(\, doit Mre 
puni de mOl't lorsqu'on le trolln~. Il eu 
doit ètro de mème lursqu'il s'est lais~é en
Tôler. 

Tome FIl. 

li[ 1 LIT 	Alli. E. 491 
g. 12. Sad si ex improviso 1 dum iter ,AIlt dam it.. 

quis 	facit, capitur ab hostibus : inspecto facit, C.pIU.... 

ail hostU .....vitro ejus prœcedentis actu , venia ei da

bitur : et si explcto tempore militioo re

deat, ut veteranus restituelur, et eme

rita accipiet. 


S. 13. Miles, qui in bello anna amisit, .Da ...m~'I"~'. 
\. . 	 . . h ,ns, vel ahel\&tl., 1ve a lenavIt, caplle pumtur: umaue 

militiam mutat. 

S. 14· Qui aliena arma subripuit, gradu Vel lu1repti•• 
mihtiœ pellendus est. 

S. 15. In bello qui rem à duce prohi ge eO'lui rera 
l'TGkibilalll Ceeit, bitam fecit, aut mandata non servavit, 
aut rnaoùata KU. 

capite punitur, etiam si res bene gesserit. 	 lenavit. 

S. 16. Sed qui agmen excessit, ex causa D. eG'{W-i .C· 
vel fustibus cceditur, vel mutare militiam men exeuut, 

sol et. 
Aut valluM.S. 17· Necnon et si vallum quis trans_ 

tran.celldit ; cendat, aut pel' murum castra ingredia
t'jr , capite punitur. 

S. 18. Si verô quis fossam transiliit. A.ut fAl.sam 
militia rejicitur. transiliit. 

S. '9, Qui seditioncm atrocem mili De oediti .. a •• 

tum cOllcitavit, capite punitllr. 
S. 20. Si intra vociferationem, aut le


vern. querelam seditio mota est, tunc gradu 

militiœ dejicitllr. 


S. 	2r. Et cùm multi milites in aliquod Gompiratione « 
defectioRe.flagitium conspirent, vel si legio deficiat, 

avocari roililia solet. 

!).22. Qui prrepositum suum protegere D" pr..pn,ite 
no\uerunt. vel deseruerunt, occiso co, DaR protectu, 

vel Il.serta.enpite puniuntUJ:. 

4 . 	.A.rrius Menander lt'b. r de Re 

militari. 


Qui cum uno testiculo natus est, quive n. hi. qui unuD>. 
amisit, jure militabit, secundull1 divi 1'ra tOSflCtdUru ka .. 

bent.jani rescriptum : llal11 et d liceS Sylla et 

Colla mernoralltur co habitu flli~5e na

tune. 


S. 1. Ad be~ti~s datus si profllgit, et De al bestiu 
dato.mililiro se dedit, qU:lI1dOliue ill\.elltns, 

capite punieIlll!;s t'st hlemqlle obSen'Hl1
dUln est in cu qui legi se passus est. 

65 
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De deporlato. S. 2. In insulam deportatus, si effug:ens 
militiœ se dedit, lectus vel dissimula vit, 
capite puniendus est. 

De relegato. S. 3. Tem porarium exiliulll volunlario 
milili insulœ relegationem adsigllat : dis
simulatio perpetuum exilium. 

S. 4· Ad telllpus relegatlls, si expleto 
Ilpatio fl1ga' mililcm se dedit, causa dam· 
natianis qurerenda est: ut si contineat ill
famiam perpf'!urtrB, idem obs€rvetur. Si 
transac!Ul1l de futuro sit, et in ordinem 
redire pdest, et honores pelere militiœ 
non prohibelur. 

De reo capita s· 5. Reus capitalis crimillis "olunlali, crimini•• 
rius miles, secundum diviTrajani rescrip
tl1m capite puniencll1s est: nec remitten
dus est cù, ubi l'PUS postuhtus est; sed 
ut accedcnte causa militire auniendus, si 
dicta causa sit, vel requirendus adn;;ta
tus. 

De ~g"ominiolè 5. 6. 19nominia missus, ael judicem 
nilS~O. suum remitlendus cst : Ilec recipiendu5 

postea volens U1ilitare, licèt t'uerit abso
lutus. 

De a(]uI!~rlG J S. 7, Adulterii "tl aliquo judicio pu
••1 ,die i J cio blico darnnati, inter milites non sunt l'eru/,!.co dau.nalo 

cipiendi. 

De eo qui ob S. 8. Non ornnis qui litem habuit, ct 
htem lU,li,anl. idcù mililaverit, exauctorari jubetur; sed 

qui eo allima mililiœ se dedit, ut sub 
obtentu militire pleliasiorem SI:' advprsa
rio facHe\. l'\ec tamen facilè indulgen
durn est extra orditH'lll judicationis, qui 
nogotium antè habuerunt : sed si in tran
sactione recidit, indulgelldmn est. Exauc· 
toratus eo nomine , lion utique illfamis 
erit : nec prnhibendus lite finita militire 
f'jusdetn ordinis se dare: alioyuin et si re
linquat litem 1 vel transigat, retinelldus 
est. 

XLIX, TiTRE XVI. 
2. Le déporté qui s'est engagé en fuyant 

du lieu de sa déportation, ou qui a caché 
son état lorsqu'on l'a enrôlé, doit être puni 
de mort. 

3. Un soldat exilé pour un temps, s'il 
s'enrôle, est condamné à la relégation dans 
une île; s'il n'a fait que cacher son état, il 
est condamné à l'exil perpétuel. 

4. Si le soldat qui n'est relégué que pour 
un temps, s'est enrôlé après que le temps 
de son exil est écoulé, il faudra examiner 
le motif de sa condamnation; si cette con
damnation emporte une infamie perpétuelle, 
on observera la même chose que ci-dessus; 
mais si on a transigé avec lui pour l'ave
nir, il peut et rentrer dans les rangs et de
mander les honneurs militaires dont il jouis
soit. 

5. L'homme c01.!pable d'un crime capital, 
s'il est soldat volontaire, doit être puni de 
mort, d'après le rescrit de l'empereur Tra
jan, et il ne doit pas être renvoyé au tri
bunal pardevant lequel il a été accusé; 
mais il doit être jugé comme pour le 
délit militaire survenu, quoique son af
faire ait été instruite ou que d'nbord il ait été 
décrété. 

6. Si le coupable d'un crime capital a été 
licencié ignominieusement, il doit être ren
voyé à son juge; et \'on ne doit pas le re
ce\'oir s'il veut dans la suite servir, quoi
qu'il. ail été absous. 

7. Ceux qui ont été condamnés pour l'a
dultère ou pOllr quelllu'autre crimç public, 
ne doivent pas être admis au nombre des 
soldats. 

~. On ne doit pas licencier tout homme 
qui a eu un procès et qui s'est engagé pour 
cela, mais seulement celui qui est entré au 
service pour se rfndre comme militaire plus 
redolltable à SOIl adversaire. Il ne frtut ce
pendaf.l! pas par<ionner facilement et snns 
connaissance de cause à ceux qui ont eu 
un procès avant d'entrer au service; mais 
on doit avoir pour eux de l'indulgence, s'ils 
ont transigé. Le militaire licrncié pour ce 
motif n'encourra pas l'infamie, et l'on ne doit 
pas l'empêcher de rentrer dans le même 
corps lorsque sor, procès est fini; pt :'11 
l'abandonne oU.qu'il transige, il faut le gar
der au service. 

http:ru/,!.co
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9. Ceux qui après avoir déserté se sont 

e'l1rôlés d'fux-mèmes ou se sont Iais,és en
rôler dans un autre corps, doivent t'tre pu
nis milItairement d'après le rescrit de notre 
empereur. 

10. C'est un.. plus grand crime de refu
ser le service militaire que de le briguer: 
cal' autrefois ceux qui ne répon,loient pas 
à l'appel étaient, COIl1mr; traitc!'s à la liberté, 
réduits en servitude. Mais on Ips a exemptés 
de la peine capitale; parce que les nouvelles 
n'crues sont preSque toujours formées de 
volontail'es. 

II. Celui qui en temps de guerre sous
trait son fils à la milice, doit (otre puni par 
l'exil et par la perte d'une partie de ses 
bipns; en temps de paix, il est hattu de 
verges, et le jeune ]1Omme requis en vertu 
de la loi, même représE'nté dans 1,1 suite 
p;lr son père, doit être placé dans un corps 
inférieur: car celui qui s'es! dérobé à S011 

devoir par les instigations d'un autre ne 
métite pas de pardon. 

12. L'empereur Trajan Il ordonné la dé
portation du père, qui, lors d'une levée pu
bliée pendant la guerre, a mutilé son fils 
pOUl le rendre incapable de servir. 

13. Les édits de Germanicus-César dé
claraient déserteur le soldat qui avoit été 
absent assez long - temps pour être censé 
yagabond; mais soit que le militaire absent 
rpvienne Ol! se représente lui-même, ou qu'il 
soit représenté après avoir été arrêté, il 
évite la peine de la désertion; et il n'im
porte pas quelle est la personne à qui il 
se représente, ou celle par laquelle il est pris. 

14. Le vagabondage est dOllc un moindre 
délit. Il est ponr le militaire ce qu'il est 
pour l'esclave qui se trouve dans le même 
,cas. Le crime de désertion est plus grave; 
il est comparable à celui de l'esclave fugitif: 

15. On examine toujours les circo!ls[ances 
da vagabondage, les motifs, le lieu et la 
cenclllite du coupable. On admrt les rai
som de santé, de tendresse pour les parens 
et pour les al!iés , et si l'accusé a poursuivi 
un esclave fugitif, ou s'il propose quelqu'au
tre excuse semblable; Oll pardonne aussi 
au soldat de nouvelle levee qui ne connaît 
pas encore la disr,Ïpline militaire. 

5. Le mé,ne au lif). z de t'Etat milital're. 

s· 9. Qui post deserticnrn1 in aliam De ùc;ertore. 
mditiam l;ümen dederunt, legive passi 
sunt, imperalor noster rescripsit et h05 

militari!er puniendos. 

S' 10. Gravius autem delictum est de- De en qui n,;
'1' . à d' Iitiam Jetrecta!treclare munus 1111 due, qu, Dl a pelere: vel.pp."t. ' 

nam et qui ad dilectum olim non respon
debant, ut proditorcs libertalis in servi
tutem redigebantur. Sed mutato statu mi-
li liœ rccessum à ca pi tis pœna est: quia 
plerunqlle vollintaria mtlite numeri sup
plenlllr. 

S. 1 (. Qui filium suum subtrahit mili De.o qui /ilium 
lja~ be,IIi tempore, exilio et bOllOl'llm parte n;ilttiœ .sub~ra

hit;mulctandus esl: si in pace, fustlbus cœdi 

jubetur; et requisitus ju\cnis, vel 11 paIre 

posteà exhibilus, in drteriorem mihtiam 

dandus est: qui enirn se sollicitavit ab 

alio, veniam non meretur. 


g. J 2. Euro qui filium debilitavit de Vel dd,iPtal , 
lectu per bellum indicto , ut inhabilis mi ut milinre i'ùla

b,l!, ,i,.
litire sit, prœceptum di vi Trajani depor
tavit. 

S. 13. Edicta Gerlllanici Cœsaris mili De eo qui diu 
tt'm clesertorem faciehauI, qui diu ab· aMuit. 

fuisset, ut is inter remansores haberetur: 
sed si\'e redeat quis, et offerat se, sive 
deprehensus alreratuf , pœllam desertio
nis evitat: uec interest cui se offerat, 
vel à quo deprehendatur. 

S. 1 q. Levil1s itaque clelictum emansionis Collatio rman· 
habetur, ut erronis in servis: desertionis sionls et de~er

tionis.gravius, ut in fugitivis. 

S. 15. Examinantur autrm causœ sem De Emnnsore. 

per emansoris, et cur , et ubi fuerit., et 
qllid egerit: et clatur venia valetudini, 
atfectiol1i parelltium, et ad finill III , et si 
servum fugielltem persecutus est, vel si 
qua hujusmodi causa sil: sed et ignoranti 
adhuc disciplinam tirolli ignoscilur. 

5. Idem lib. 2 de Re militari. 
Tous les déserteurs ne doivent pas être Non amnes desertores sillliliter pl1nien- De desertorib,u. 

6:; ... 

..... 
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di sllnt, sed habetar et ordinis, stipendio
n; III ratio, gradus militiœ, vel loci, muue
ris de",rti, et alltè ache vitre. Sed et nu
merus, si sol us , vel Cl1m llitero , vel cum 
plm ibns dtspruit, alilHlve ,qui,t crimen 
desf'rtiuni adiuIl.\t>rit. Item temporis, quo 
in ùesertione hH'rit, et "orum qure poslen. 
gesta fuprinl. Sed et si fuuit ultro rever
sus, nOll cum necessitudine ,llon crit 
ejusdcill sortis. 

S. 1. Qui in pace deseruit, l'ques gractu 
pellendus est; pedes llIilitiam mutat. In 
bello i,lem admi~sum capite puniendulU 
est. 

S,2. Qui desertioni aliud crimen ad
;ungit, gravius punienùus est: et si fur
tum factum sit, velllti 1tlia dpsertio habe
bitur, ut si plagiunl factum, vel ad gres
surJ., aùigeatus, vel quid silllile accesserit. 

S. 3. Desertor, si in urhe inveniatur, 
capite punrri solet : alibi ad prehensus , ex 
prima (IPsertione reslilui putc'st: iterllm 
deserendo, c.;:pite puniendus est. 

S.4. Qui in desertione fuit, si se ohtll
lerit, ex indulgentia imperatoris nostri in 
insulam deportatus est. 

S.5. Qui caplus, cùm poterat redire, 
non rccliil, pro transfuga habetur. Item 
eum Cjui in prresidio caplus est, in eadem 
conditione esse certum est. Si tamen ex 
improviso, dllrn iter facit, aut epistolam 
fert, capiatur quis, veniam meretur. 

s. 6. A Barharis remissos milites ifa 
restitui oportere Hadrianus rescripsit, si 
probatur se captas evasisse, non !rausl'u
gisse. Sed hoc licèt liquidù conslare uon 
possit, argumentis tameu cognoscendum 
est: et si bonus miles antea restimatus fuit, 
prope est ut adfirmationi ejus credatllr ; 
si r('mansor, aut negligens suorum, aut 
segnis, aut extra contubèflliull1 agens, 
non credelur ei. 

XLI X t T l TItI: X V J. 
punis de la même manière; mais on a égard. 
à ln solde qu'ils recevoient , au grad~ qu'ils 
occupoient, au lieu où ils ont dése..té, ct à 
la conduite qu'ils ont truue précédemment. 
On a aussi égard au nombre drs coupables. 
On examine si le militaire a déserté seul, 
ou avec un autre, ou aYf>C plusieurs, ou 
s'il a joint quelque crime à celui cie dé
sertion; comme aussi le tem ps q L1'il '" été 
déserteur, et ce qui s'cst passé depuis son 
absence; et s'il est revenu Je lui - même, 
et sans y P.tre contraint, il ne sera pas 
traité de même. 

J. Celui qui a déserté en t/'mps de paix, 
doit perdre son grade s'il est cavalier, et 
changer de corps s'Il est fantassin. En gllerr9 
le même crime doit être puni de mort. 

2. Celui qui joint à la désertion un autre 
crime doit être puni p:us sévèrement. S'il 
a eommis un larcin, un plagiat, des voies de 
["il, uu enlt'Vemellt de bétail, Oll quelqu'autre 
crime sembl"ble,c'estcomme s'il 3voit déserté 
pour la seconde rois. 

s. Le déserteu r arrêté dans la ville est 
ordinairement puni de mort; s'il est pris 
ailleurs, il peut être abso\ls pour une pœ
mière désertion 1 mais s'il déserte une se
conde fois, il doit être puni de mort. 

4. Celui q\1i a déserté est, s'il se repré
sente, Mpa.rté dans une île par grace de 
notre empereur. 

5, Celui qui, étant pris paf les ennemis, 
n'est pas rel'cuu lorsqu'il a pu le faire, 
est regardé comme tral'ls[uge. 11 est certaill 
que celui qui a été pris dans tlDe de uos 
places forles est dans le même cas. Cepen
dant <jucllju'un qui est pris à l'improviste, 
tandis quil est en route ou qu'il porte une 
lettre, mérite son pardon. 

6. Adrien a ordonné par un rescrit que 
l'OA réintégrât dans lenrs gracIes les soldats 
qui n0US ont été rem10yés par les barbares, 
s'il est prouvé qu'ils s'évadoi~nt et ne pas
soient pas comme transfuges à l'ennemi 
lorsqu'ils ont été pris. Mais quoiqu'un pareil 
fait Ile puisse pas être prouvé d'une ma
nière incontestable, 011 pl'ut cependdut s'en 
assurer par des preuves suflisa;des; et si 
le soldat a eu la répnlcttiol1 d'Ull bon mi
litaire avant sa di,p,iI'l1lion, on doit pres
que s'en rapporkr à 5011 élHirmation ; mais 
,\i'il était lm vagabond, ou mauvais citoyen, 
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ou fainéant, ou s'il s'éloignait souvent de 
la tente, on n'ajoutera pas foi à sa décla
ration. 

7. Si le soldat fait prisonnier par les 
ennemis revirnt après une longue absence, 
et qu'il soit comtaté qu'il n'a point été 
transfuge, il doit foire réintégré comme vété
ran, et il reçoit la récompense et la solde 
qui lui sont dues en celte qualité. 

S. L'empereur Adrien a déclaré dans un 
rescrit que l'on peut épargner celui qui 
a passé chez les ennemis comme transfuge, 
mais qui depuis a arrtté plusieurs brigands, 
et a découvert d'autres transfuges; mais 
qu'il ne tau t rien promettre à celui qui 
offriroit de rendre un tel service à l'état. 

6. Le même ail /iv 5 de {Etut militaire. 
Le délit mi:itaire est tout ce qui porte 

.atteinte à la diocipline comlDune, comme 
la lâcheté, la rebellion et la paresse. 

1. Celui qui a porté la main sur son 
supérieur doit être puni de mort; et la 
dignité de ce l'upél'ieur augmente la gra
vité de l'aitentat. 

2. Toute rt'b~l\ion contre un chef, ou 
contre un commandant de provillce, doit 
être puni de mort. 

3. Celui qui a fai le premier ùans le 
combat, doit, pour rexemple, être puni de 
mort en présence des soldats. 

4. Le~ esrions qui ont découvert aux 
ennemis les secrets de l'armée, sont des 
traîtres et doivent perdre la tète. 

5. 11 en est de même du simple soldat 
qui, de peur de combattre les ennemis, a 
feint une maladie. 

6. Celui qui a blessé son camarade est 
déclaré indigne de servir, s'il l';i blessé d'un 
coup de pierre; si c'est à coup depée, il 
commet un crime capital. 

7. LorsCJu'un soldat a voulu se tuer en 
Ile blessant, ou autrement, l'empereur A,lrien 
a voulu que l'Oll examinât ce (lui l'avoit pu 
porter à celte extrémité, et qu'on ne sévît 
point contre lui, si l'excès de la dOlalenr, 
le d~goùt de la vie, la • io!eBce de la maladie, 
la IÙleur, on la crainte du déshonnf'Ul' lui 
avaient i~.it chercher la mort; mais qu'on 
le !icpncüH avec is;uominie , et qu'Il ml puni 
de mort s'il ne justitloit d'aucun ries Illoti!;; 
ezposés ci· dessus. Ceu~ que le vin ou la 
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S· 7· Si post rnultum temporis redit, qui 
ab hostibus captus est, et captum eum 
Don transfugisse constiterit, ut veteranus 
erit restituendus ; et prrewia et emeritijill 
capit. 

S· S. Qui transfugit, et postea muItos 
Iatrones adprehendit, et transfugas de
monstravit, pos5e ci parci divus Hadria
nus rescripsit: ei tamen pollicenti ea, nihil 
promitti oportere. 

6. Idem lib. 5 de Re militari. 
~mn~ (~et~ctulll est mil,dis, qn?d aliter 

qtl~m dlsClplma COlllmUlllS eXlglt, com. 
mittitur: veluti segnitire crimen, vel con
tumacire, \'el desidiœ, 

S· 1. QI~i manus intulit prreposito, ca-
pite plIniendus est: augctur autem petu
lantire crimen dignitate prœpositi. 

s· 2. Conlumacia ornnis ad versus du
cern vel prresidem, militis capite punienda 
est. 

S· 3. Qui in acÎe prior fllgam fecit, 
spectantibu5 miiitibus, propler exemplulll 
capite puniendus est. 

S· 4· Exp!oratores qui secreta nuntia
verllnt hostibus, proditores sunt • et capi
tis pamas luuoL 

S, 5. Sed et ca!igatus, qui metll hos
tiurn languorem simu!avit, in pari caus.a 
is est. 

S· 6, Si quis commilitonpm vulneravit, 
si quidem lapide, miiitia rcjicltur : si gla
dio, capital atlmittit. 

S. 7· Qui se vnlneravit, vel ali~s mor
tem sibi conscivit,- imperator lhdriaulls 
rescripsit, ut mo,lus l'jus rei statutus ~it, 
ut si impatientia doloris, aut tœdio vitœ, 
aut morbo, aul furore, aut pu,]ore mori 
rnaluit: non anirnadv'ertatur in eum, sed 
ignomillia mit!atur: si nihi! tale prreten
dat, capite puniatur. Per vi Olim aul lasci
viam lapsis, capitalis pœna rê'miUenda est, 
et ll1iiitiœ lDulalio irroganùa. 

De captlvo post 
mUllUl'Il temp.~ 
ris reverse. 

De transfus •• 

. QuiJ si! ,Je. 
bcllllli militar•• 

D,e eo ;{Ui lM. 
!ll1,mtuht pr",· 

pOSllO. 

Oe contumAda 
advenu,," dUCP.lll 

vt:l pr:e<;:idem .. 

Ue eo q11 i in. 
aCle prior fugaul 
fecit. 

De explorali
bu~, qUI ecreta 
Dunt averuut... 

De col'';'IO qui 
lauguotem simll" 
L.ly,t. 

De eo 'lui <Olll

luihtonem '; 

Vel ~u!'l"e1ip
~Ulll v:.fnf.·r~!\,it, 

'Yt'I lUui'lt.ffi siLi. 
con~Clv ... t. 

...... 
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débauche ont f{'ndu coupables, ne doivent 
pas être punis de mort, mais condamnés à 
changer de corps. 

t5. Celui qui n'a pas déft'ndu son chf'f 
lorsqu'il le pouv,oit , doit êlre traité comme 
!t'il l'eût tué; mais on doit lui pardonner s'il 
n'a pu réslster. 

9· Il en doit être de même pour ceux 
qui ont abandonné leur centurion as~ailli 
par des brigands. 

7. 	 Tarruntenus·Paterne au hi;. 2 da l'Etat 
milz"taù'e. 

Les traîtres et les transfuges sont presque 
toujours condamnés à la peine capitale, et 
mis à la tOl'jure après avoir été dégradés: 
car ils sont censés ennemis et non soldats. 

K utp'-en au hv. S des Dispute:;. 
Ceux à qui l'on conteste leur état ne 

doivent pas, quoiqu'ils soient véritable
ment lIbres, s'enrôler_pendant le temps que 
dure la contestation, et même lorsque le 
procès est instruit, soit qu'il s'agisse pour 
eux de perdre ou d'acquérir la liberté. La. 
même prohibition a lieu pour les ingénus 
qui servent de bonne foi, aussi bien que 
pour ceux qui ont été rachetés des ennemis 
tant qu'ils n'ont pas payé le prix de leur 
rançon. 

9. Marcien au Zif). 3 des Institutes. 
Il est défendu aux militaires d'acheter des 

fonds de terre dans les provinces où ils 
servent, à moins que le fisc ne vende les 
biens de leurs pères : car les empereurs 
Sévère et Antonin les ont dans ce cas 
exemptés de la prohibition faite par la loi. 
Mais ils peuvent faire de telles acquisitions 
lorsque leur temps de service est terminé. Le 
fonds de terre a.;heté en contravention à la 
loi est revendiqué-par le fisc, si la contraven
tion lui a été dénoncée; mais cette dénoncia
tion est sans effet si elle n'a lieu qu'après que 
le militaire- a rempli son temps de service, 
ou a été licencié. 

1. Si les milliaires ont eu par succes
sion les biens dont il s'agit, ou ne leur en 
interdit pas la possessioa. 

1 lt. Paul au 	liv. unique des Règles. 
Cehü qui a abandonllé pt'ndant la nuit la 

garde du palais est puni de mort. 
r. Celui qui a été rétabli dans son ~rade, 

après avoir déserté 1 ne reçoit pour le temps 

De pr!t'feclo 
duerto. 

De proditori
bus et tran.fuliis. 

De hi. 'lui sla. 
tut controver
siam patiuntur. 
Dc hi. qlli hona 
Ji<le servillDt. 

Ail milites pos
slnt przflia ac
quirere ubi m.i· 
litaut. 

De de.e.t~re 
elcubia'-uru ; 

:rot rt-'§tituto ex 
ea"'a Ile,eruonis 

De T.r.,po.ite S. 8. Qui prlrpositnm suum non pro
non proteciG. 	 texit, cùm posset, in pan causa tactori 

habtmdus est: si resistere non poluit , 
parcendl1m ei. 

S. 9· Sed et in eos qui prœfectum cen
turire à latronibus CirCUll1Ventum deserue
runt, animadverti placuit. 

7. Tarruntenus 	 Paternus lib. 2 de Re 
mtÏt/ün·. 

Proditores, trans[ugro plerurnque ca
pite puniuutur, el exauctor;iti torquentur : 
nam pro hoste, non pro milite habenlur. 

8. rrlpianus lib. 8 Dispufationwn. 
Qui status controversiam patiuntur, 

licèt revera liberi sun!, non debent per 
id tempus nomen militire dare; maximè 
lite ordinala, sive ex libertate in servitu
tem, sive con!rà petanlllr. Nec hi quidem 
qui ingenui boua fide serviunt: sed nec 
qui ab hostibus redempti su nt , priusquàm 
l'eluant. 

g. Marclanus /t'h. :5 lnstt'tutlonum. 
Milites prohibentur prredia ccmparare 

in his provinciis, ill quibus militant: pne
terquàm si paterna eorum fiscus dis lra
hat: nam hanc sneciem Severus et Anto
ninus remiseruni. Sed et stipendiis impIe
fis emere perruittuntur. Fit>eo autem vin
dicatur prredium i lIici lè comparatum, si 
delatus fuerit: sect et si nondmu delata 
causa, stipendia im-pleta sint, vel missio 
contigerit, delationi locus non est. 

S. J. Milites, si heredes extiterint, 
po/Ssidere ibi prélldia nOll prohibentur. 

10. Paulus li.b. singulari Regularum. 
Qui excubias palatii deseruerit, capite 

pumtur.
S. 1. Sed ex causa de-sertionis restitu

tus in militiam 1 non aliter medii temporis 
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intermédiaire sa solde et les largesses dis
tribuées aux soldats, qu'autant qu'elles lui 
ont été' accordées par une faveur spéciale 
du prince. 

[1. k[arcien au l;]). 2 des Règles. 
T0ut service militaire est iuterdit aux 

esclaves sous peine de mort. 

12••l.facerau lw. l, de l'Etat mi'litaz're. 
I.e devoir de celui qui commande une 

année consiste non· seulement à ordonner 
la discipline, mais encore à l'observer. 

1. Celui qui se souvient quïl comm'tude 
une armée, doit, comme l'a écrit aDssi Pa
terne. Ile donner de congé qu'avec la plus 
gf'lude circonspl:'ction; ne pas permettre 
qu'un cheval dt'stiné au service soit meué 
hors de la province oll sont les troupes; 
et ne pas envoyer le soldat à des travaux 
particuliers, tels que la pêche ou la chasse: 
car Auguste s'exprime ainsi dans sa disci
pline militaire. Je sais bien qu'il n'est pas 
contraire aux lois militaires que l'on exerce 
les soldafs à des travaux mécaniques; mais 
je crains que si je permets quelque chose 
qui mE' soit avantageux, ainsi qu'à vous, on 
n'emploie pas pour cela un mode que je 
doive supporter. 

2. Le devoir des tribuns ou de ceux qui 
commandent la trol:lpe, est de contenir IfS 

soldats dans les camps, de les faire aller 
aux pxercices , de garder les clefs des portes 
du camp, de taire de temps en temps des 
ronder> de nuit, d'assister aux dislributions 
de blé faites aux soldaIs, d'en faire l'essai, 
de réprimer la haude des mesureurs, de 
punir les rlélits selon la rigueur des lois 
militaires, de se trouver souvent aux portes 
des camps, d'écouter les plaintes des sol
dats, et faire l'inspection des malades. 

13. Le même au liv. 2. de t'Etal militaù-(·. 
Il est défendu aux mililairt's d'acheter un 

fonds de terre dans la province où ils font 
la guerre, de peur que le gOÎlt de l'agri
culture ne les détoume du service mili
taire; c'est pour cela qu'on ne les emrè;:he 
pas d'y acheter une mai.-on Mais ils peuvent 
faire des acquisitions en tlmds de terre dans 
une autre province, et ils ne lE peuvt'ut pas, 
même sous un Dom tltrangef, dans la pmvince 
où ils sont venus ponr combattre; autrement 
leur bien seroit confisqué au profil du trésor 
public. 
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stipendium et dona!iva accipit, nisi hoc 
liberalitas principalis ei specialiter indul
seri!. 

1 1. Marcùmus lib. " Regulamm. 
Ab omni rnilitia servi prohibentur, alio

quin capite puniuntur. 

12. Macer lib. 1 .le Re militarz. 
OfIkillll1 regentis exereilum, non tantùm 

in da:tda , sed etiam in observanda disci
plina consistit. 

S. 1. Paternlls quoque scripsit, debere 
eum qui se memÎnerit armato prreesse, 
parcissimè COmnH'i'.lum clare: equum mi
litarem extra provinciam duei non per
mitlere: ad opus pri\'atum, piseatuID, ve
natum, militem non mittere: nam in dis
ciplina Augusli ita cavetur. Etsi scio fa
brilibus operibus exerce ri milites, non esse 
alienum: vereor tamen si quicquam per
misera, quod in usum meurn aut tuurn 
fiat, ne modus in ea re non adhibeatur 1 

qui mihi sit toleralldus. 

S. 2. Officium tribunorum est, vel 
eOrum qui exercitui pncs\1ut , milites in 
castris continere, ad exercitalioneln pro
ducere, claves portarum suscipere, vigi
lias interdulll circumire, frumen!ationibus 
commilitonum interesse, frumentum pro
bare, mensorum fraudem coërcere, de
licta secundum sure aucloritatis modum 
castigare, principiis frequeuter interesse, 
querelas comrnilitonum alldire , valetudi
narios illspicere. 

15. Idem lih. :1 de Re n1l7itari. 
Milites agrum comparare prohibentuT 

inea provincia in qua hellica opera pe
ragunt: scilicet ne stL1dio culturre mililia 
sua avocentur : et ideo domum comparare 
non prohibentur. Sed et agros in alia pro
vincia comparare posslInt: creterùm in ea 
provil1cia in qua propter prrelii causam 
venerunt, ne sub aliano quidem nomine 
"is agrum comparare licet : alioquiu fiseo 
viudicabi tur. 

De ~ervis. 

De di,ciplina 
cl.orla et olne,
va.nùa. 

ne commealu. 
De t>qUD militari 
<,xtra protiucialll. 
non ducendo. 
Oe 0l'eribui' 

De ,,{{,cio tri
hUllonHn, Hl 
eor'~rn qui e~t\''' 
citui pt(;t;.. ... unt. 

Deacquidlione 
agri nl d ... .mUh 
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D~ Irihug ge
aeriLu. a.issie
uunt. 

ne mi\iteirre
.re~le. 

De eo qui ex 
c1ntudia) ,el car" 
cere fUliit. 

Ue dt!SlrtorÎbu•• 

S. 1. ls autf"m, qui contra disciplinam 
agrllnI comparaverit, si nnlla de ea re 
quœsli()n~ lliota missionem acceperit, 
il:q cilelari prohlbetur. 

S. 2. IIlud constat, hujllS prrescriptio
Dis cOffimodum ad eos (lui ignominire 
causa mi6si sunt, non pertiuere: quod 
pl·t~01ii loco veteranis concessum intelligi
tUf: et ideo ad eum qui causaria missus 
est, potest di ci pertinere : curn huic quo
que prremium prreslatur. 

S. 3. Missionum generales ca.usre Stlnt 
tres ~ honesta, causaria, ignominiosa. Ho
l'lesta est, qure tempore militire impleto 
dahH. Callsaria, cùru quis vitio animi l'el 
corporis minus idoneus militice renuntia
tur. 19nominiosa causa est, cùm quis 
propter delictum sacramento solvitur. Et 
is qui ignominia misslis est, l1f~que Romre, 
Ileque in sacro comitatu agere potest. Et 
~i sine ignominiœ mentioue missi sunt, 
nihilominùs ignominia missi Îlltelliguntur. 

S. 4· Irreverens miles non tanlùm à 
tribuno "el centurione, sed etiam à 
principali coërcendus est. Nam eum qui 
centurioni castigare se volenti restiterit, 
veteres llota\'Crunt. Si vitem tenuit , nlili· 
tiam mutat: si ex inùustria fregit, vel 
manum cer.turioni illlulit, capite punitur. 

S. 5. Ejus fugam , qui cum sub custo
dia vel in carcere esset discesserit, in 
numero dcsertorum non computamlam 
Menander scripsit: quia custodire refuga, 
Don militire desertof est. Eum tamen qui 
carcere effracto fug('rit, etiam si antè non 
dcseruerit, capite puniendum Paulus 
scripsit. 

!;. G. Desertorem, qui à paire suo fue
rai oblatus, in deleriorem mililiam divus 
}JÎus llari jus;,~t: ne vid\:'alur, inquit, pater 
ad sUPl:~lii:illm ùb:ulisse. Ili"m divlIs Seve
rus et AulOllÏnus cum qui post quinquen
nium d('sertionis se obtulit, deportari 
jusserunt. Quud CXè'ilIplulll et in cœteris 
liellui nos debere 1 ~lenander scripsit. 

14· 

I. Celui qui aura, contre les dispositions 
de la loi, acheté un fonds de tcrre , ne duit 
pOIS être inquiété s'il a reçu son congé avant 
qU'OH ait fait contre lui aucune poursuite à 
ce sujet. 

2. 11 est constant que celui qui a été licencié. 
avec ignominie ne peut prétendre à l'avan
tage de la disposition precédente, COir il est 
censé être accordé "Comme recompense aux 
vétérans; aussi peut-en dif(~ qU'Il s'étend 
à ceux qui ont reçu un congé motivé, parçe 
qu'on leur donne aussi les réoorupenses mi
litaires. 

5. Il Y à en général trois sortes de congés; 
le congé honorable, le congé motivé, et le 
congé infamant. Le premier se donne au 
soldat qui a achevé son temps de service; 
le second à celui qui est déclaré incapable de 
servir à cause de quelque déüll.lt c!'esp' it 
ou de corps, et le troisième il celui qui est 
délié du serment, parce qu'il a commis quel
que crime. Celui qui a été licencié ignomi
nieusement ne peut rester ni à Rome ni au 
conseil du prince. Et le congé peut emporter 
infamie • quoiqu'il ne contienne aucune 
clause inf..mante pour celui qui le reçoit. 

4. Le soldat qui manque de respect doit 
être réprimé, non·seulement par le tribun ou 
le centurion, mais encore par le prince. Car 
DOS ancêtres notoient d'infamie celui qui avoit 
résisté au centurion qui vouloit le châtier. 
S'il a retenu le brin de sarment que porte le 
cel'lturion, il cl oit changer de corps; s'il l'a 
brisé exprès, ou s'il a .levé la main sur le 
centurion, il est puni de mort. 

5. Ménandre a écrit que l'on ne doit pas 
regarder comme déserteur celui qui s'est 
évadé étant gardé ou en prison, parce qu'il 
a fui sa prison et noa pas ses drapeaux. Quant 
à celui qui est sorti de prison avec effraction, 
Paul a écrit qu'il doit être puni de mort, 
quand bien même il n'auroit pas déserté 
auparavant. 

6. L'emperenr Antonin a ordoèlné que" l'on 
renvoyât aux derniers corps, le déserteur 
qui avC'it été représenté par son phe, et 
cela pour qu'un père ne semblàt pas, dit cet 
empereur. avoir livré sontîls au demi!"r S\;P
pliee. Les eri1pereurs Sévère et Ant"JlÎn od 
aussi ordonne de déporter celui L\ui s'est 
repré"pr.té ap:'{>s cinq ails de désertion? et 
Méuündre a écrit flue l'ou devolt W1Vl'eJ 

,;;'~~~J 
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cette disposition pour ies autres déserteurs. 
14. Paul au l/v. unique des Punitions 

milita/l'es. 
Celui qui a passé hors de son corps plus 

de temps que ne lui en donnoit son congé, 
doit être réputé vagabond ou désedeur. On 
a cependant égarcl au nombre de jours qn'IL 
a tardé de revenir, comme aussi au temps 
qu'a pu durer 	la navigation ou la l'cute qU'li 
a faite. Et s'il prouve qu'il a été emp'~ché 
par le mauvais état desa santé, 011 retenu pôtr 
des voleurs, 	 ou retardé par quelqu'au Ire 
raison semblable, et quïl soit constaté quil 
n'l'st pas parti du liEU où il étoit plus tard 
qu'il ne tallait pour qu'il fùt de retour av'ant 
l'expiration de SOli congé, il doit être réin
t~gré dans son rlwg. 

r. V<,ml re ses arme8 est nn grand crime, 
et on l'assimile h l<l désertion: si dies out 
été tou tps vendues; mais s'il n'yen a qu'une 
p:trtie de vendue, c'est leur importance qui 
détE'rruine le chàtiment. Car la vente des 
has ou du manteau doit être punie par le 
supplice Jes verg'os; mais celles de la cni
ra~se, du bouciier, du cilsqnc et de l'épée, 
C,it semblable à la désertion. On pardonnera 
pills facilement ce crime à un soldat de nou
velle levée, et la plupart du temps on l'im
pute au gilrdien des armes., quand il les a 
données au solclat dans un temps où il ne 
convenait pas de le taire. 

l';. Papàîien au liIJ. [~I des Réponses. 
Le soldat noté d'infamie pour cause de 

désertion et réhabilité, est privé de sa 
solde pendant le temps qu'il a déserté; mais 
s'il a des excuses valables, et s'il parait qu'il 
n'a pas déserté, on lui rend toute sa solde. 
sans déducïiou du temps qu'il a été absent. 

16. Paul au !lv. ') des Sentences. 
Celui qui s'est enrôlé par la crainte d'un 

crime dont il a déjà été accusé, doit être 
sur le champ délié de son serment. 

1. Le soldat qui trouble la paix esl puni 
de mort. 

TITRE XVII. 

D U P ÉCU L E CAS T R ENS E. 

1. Uqi!cn au l,v. ll2 sur rEdt!. 

S; le ppcule dl1 H'S de famille milit<1ire 
est r~sté chez son pè~e. et que ce fils soit 

Tome FiI. 
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14. 	 Paulus lib. singularz' de Pamis 

mi/ilum. 


Qui commeatus spatium excessit, eman ne eo (fui eom. 
saris liel (It~sertoris loco habendus est. Ihme-arus spalium. 

cxce~sit.helur lamen ralio dierum quibus lanlius 

reversus est, item temporis naviga!ionÎs, 

vel iiineris. Et si probet valetudine im

ppditum, vel à lalroniblls deteutuID, si

lllilive casu moram passum, dum non 

-tardius à loco profectlllll sc probe!., ljuàm 

ut occurrere posset iulra commeaturu., 

reslituendus est. 


g. r. Arma alienasse grave crimen l'si, De armi ••lie. 
et ea cuIpa desertioni exequatur ,'utique na li,. 
si tota alienav!\. Sed el si padem eorum, 
nisi quOd interest. Nam si tibiale, vel 
hllmerale alienavit; cas!igari verberibus 
dehet: si vero loriGam, scutum, galeam • 
gladium, desertori similis est. Tironi in 
hoc crirnine facilius parcetur ,armorum
que custodi plerull1que ca cul pa imputa
tur, si arma militi comwisit non suo tem
pore. 

15. Papùuànus lib. 19 Responsorum. 
E li: causa dcsertiouis notalus, ae resti- De nolato AC 

tutus, tempüris quo in desertione fue- reqitufn •• ,cou' 
.t' ,.. , '1" sa de,erlt~n,..

rI , uupene liS t'xpnngltur: quoe SI ratIO 

C0l1stite1'it, neque desertorem fuisst' "p
paruerit, omnia stipendia citra tempo ris 

nnem redduutur. 


16. Paulus lib. 5 Sentential'um. 
Qui me lu crimiuis, in q~I~J. jalll re,us De ~o 'lui mpln 

fuerat pOolulalus, llomen mlhhœ dedIt, .cr:mini. nnlllea 

sta!im sacramento sol\'l~lIdus est. Illil,w" de ,it. 

S. ,. Miles turbator pacis capite pu- De pace Jurbo. 
nitur. 

T 1 T U LUS X VII. 

DE CAS T R ENS l PEe U LlO. 

1. UlpÙlIHlS lib. 42 ad Ediclllln. 

F1LIIFAiUILl,\S mililis si peculillm apul A'l lil he,e1:la•• 
pdrem rellli.\llsit , sille les! .. n!en!o filio 

0' , c. 
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De peeuni. mi
liti relieta al 
ea __ tren,,,e5, "et 
m~1ilares res 
cOl1ll'arandas_ 

D. h', q~'" se
C'Um milt.s tulit 
in ca .tra. 

De actionibn•• 

De acquÏ<ilis 
ante arrvip.t.io'" 
IU~ill. 

D~ hereditate. 

De ,ervi. ab 
U'1.orc tlona,Îs ut 
maol1wittant .. r. 

defllncfo, pater ipsi heres non fit; sed 
tamen heres iis fiet, quibus filius fuit. 

2. Idem lib. 6" ad Edictum. 
Si 6lillsfamilias miles decebserit; si qui

dem intestatus, bona ejus non quasi he
reditas, sed qua~i pE'culiutn patri defe
runtur. Si autem testamento facto, hic 
pro hereditdte habetur cl1strense pecu
lium. 

3. Idem lib. 8 ad Legem Juliam 
et Papiam. 

Si roulier filio viri militi ad castrenses 
vel militares fürtè res comparandas , reli
querit pecuniam, utique castrensi peculio 
ea qure cornparantur, adnumerari inci
piunt. 

4- Tertyllianus lib. szÏzgulari de castrensi 
Peculio. 

Miles prrecipua habere debet, qure 
tulit seCUlll in casIra coucedente patre. 

S. r. Actionem persecutionemque cas
trensium rerum semper filius etiam invito 
patre habet. 

g. 2. Si paterfamilias militire tempore, 
veI post missionem, adrogandunl se prœ
buerit, videndum erit ne huic quoque 
permissa intelligatur earum rerum admi
nistratio , quas ante aclrogationem in cas
tris adquisierit: quamvis conslitl1tiones 
principales de his loquantur, qui ab ini
tia cùm essent filiifumiIias, militaverint. 
Quod admittendum est. 

5. Vlpianus lib. 6 ad Sabi'rwm. 
Miles filiusfamilias li commilitane, vel 

ab eo quem pel' militiam cognovit, he
res institulus , et citra jussum patris, sua 
arbitrio rectè pro herede geret. 

6. Idem lib. 32 ad Sahùwm. 
Si militi filiofamilias llxor servum ma

numitteodi causa donaverit , an suum li
herlum fecerit, videamus : quia peculia
l'es et servas et libertos potuit habere. 
Et magis est, ut hoc caslrensi peculio non 
adnl1meretur : qllia uxor ei non propter 
militiam'nota esset. Planè si mihi propo
nas ad castra eunti marito Ilxoré'ln ser
vos donasse, ut manumittat 1 et habiles 

I.l'wrt illtestat, le père ne devient pas SOl1 

héritier, mais il succédera à ceux auxqu.els 
son fils 'l succédé. 

2. Le même au liv. 67 sur l'Edit. 
Si le fils de famill .. militaire est décédé 

sans avoir fait de testament, les biens for
mant son pécule sont déférés à son père. 
non comme sucC\"SSiOll, mais comm~ pécule; 
mais s'il a fait SOl1 testament avant de mou
rir, alors son pécule est regardé COIllme 
succession. 
3. 	Le même au li... 8 sur la Loi Julia et 

Papia. 
Si la belle-mère a lai,~sé au fils de son 

mari, qui est soldat, de l'argent rOlll' acheter 
des cho~es propres au sep'ice Imlltaire, les 
elIets dont ce fils {ail rac(lllisition commen
cent à faire partie de son pécule ca~treme. 

4-. Te1tyllien au liv. unique du Ptc~d(j caS
trense. 

Le soldat doit avoir comme préciput ce 
qu'il a apporté avec lui dans le camp du 
consentement de son père. 

I. Le fils a toujours, même malgré son 
père, le droit d'action et de poursuite pour 
les choses qui forment son pécule castrense. 

2. Si le soldat père de famille s'est donné 
en adüption pendant qu'il était au servic~, 
ou après qu'il a obtenu son congé, il dOIt 
avoir la libre disposition de ce qu'il a acquis 
dans les camps avant l'adoption; quoique 
les constitutions de nos empereurs parlent 
de ceux qui ont servi étant fils de famille ~ 
dès l'instant où iLs S011t entrés au service. 

5. VIp/en au li"v. 6 sur SabtÏz. 
Le soldat fils de famille institué héritier 

par son r.amarade, ou par celui qu'il a connu 
par rapport ail service militaire, pourra ac
cepter la succession de sa propre volonté 
et sans l'ordre de son père. 

6. Le mbne ail li... 3:1. sur Sabin. 
Si la femme du fils de famille militaire 

lui à donné un esc\a ve pour l'atfranc11ir, 
voyons si le mari a pu le faire de sa propre 
volonté, car il a pu avoir dans son pécule 
des esclayes et des afrranchis. Cependant 
l'esclave dont il s'agit ne doit pas euh'er
dans le pécule castrense, parce que la femme 
de ce nlllitaire ne lui étoit pas connu par 
rapport à son service. Mais si l'on me pro
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pose que la femme a donné à son mari 
alhnt OIU camp, des esclaves pour qu'il les 
affranchît, et qu'il les rendît par-là propres 
an .service militaire, on peut dire que le 
fils de famille, en les affrauchis5antde sa. 
propre volonté et sans la permission de son 
père, leur donne la liberté. 

7. Le même au liv. 35 sur l'Edit. 
Si le mari a un pécule castrensf', il srra 

condamné à payer, selon ses facultés, la dot 
de sa rem me; car il est tenu de se libé
rt:'r avec ce pécule, même envers ceux qui 
n'en sont P?S créanciers. 

8. Le même l'!U llv. 45 sur l'Edit. 
Si la femllle ou le parent cl Ll fils de fa

mille, ou quelqualltre personne qui ne lui 
est pas connue par rapport à sôn état, lui 
a donné ou légué quelque chose, avec la 
clause expresse qu'il l'ait comme pécule cas
trense, la chose ainsi donnée ou léguée 
fera-t-elle partie de ce pécule? Je ne Je 
pense pas_ Car nous considérons la vérité, 
t't nous examinons si la connoissance ou l'af
fection dont il s'agit se sont formées à l'occa
sion du service militaire, et Don pas ce 
qui n'est qu'une pure supposition. 

9. Le même ait li". 4 des Disputes. 
On proposoit l'espèce suivante: UIl fils 

de famille militaire a nommé dans son testa
ment pour héritier un étranger, et est mort 
ensuite du vivant de son père; celui-ci, 
pendant que J"héritier institué délibéroit, 
est aussi décédé; alors ce dernier a, répu
dié la ~ucces8ion, On demandoit dans l'espèce 
à qui appartiendroit If' pécule castrense du 
fils? Je disais que le fils de f~llnille ayant 
fait son test,tmeut avant de mourir, son 
pécule cas!rense éloit déféré à l'héritier 
qu'il avoit institué, soit qu'il fût étranger 
au te,~tatellr • soit qu'll fût son père_ Mais 
que si le fils n'a pas disposé de son pécnle , 
ce pécule ne "en,ble pas alors ètre veuu 
au père par droit d .. succession, mais paroît 
n'avoir iamai3 cessé de faire partie de ses 
hiens. "Enfin, si le père a donné la I.be:té 
à lin e~·ciave qui hlil partie du pécule cas
trt'nse de son fils, et que celui- ci soit ('0

sllite mort du vivant de son pèrf' , ct'tte 
liberté ne soull're pas de difficulté, quoi
<lll'die en éprouve 100sLjue le fils a survécu 
au père. Aussi Marcellus pense-t-il que 

ad militiam libertos habeat, potest dici, 
sua voluntate sine pat ris permissu manu
mitlentelll ad libertalelll perducere. 

7. Idem !t'h. 55 ad Ediclum. 
Si castrense peculium maritus habeat , De. Iiliorami

in quantum lacere petest, condenmabi lias nJÎhte con
veni...do.tur: quia etiam llOn cas!reusibus credito


ribus ex eo peculio magis est eum cogi 

respondere. 


8. ldem lih. 45 ad Edict!1m. 
Si fortè uxor, ,el l'ognalus, vel quis De donatiolle. 

alim non ex castrfs !lotus, filiofi<milias do
llaveri t quid vel Icgavf'rit, et ell presserit 
nominatilll, ut in castrensipeculio habeat, 
au pos~it cash-ensi peclllio adgregari ? Et 
non puto. Veritatem enim spf'ctamus, an 
verô castnmsis notitia vel affectio fuit, 
non quod quis fimât. 

9. Idem lib. 4 Disputatz'onum. 
Proponebatur filiusfamJlias miles testa- A.1t si! l'orPdi· 

men to facto extraneUlll heredem scrip- ta" d a j 'l',elll 
- d . i .. cl . .l'erLln~at.SISSe, patre elllt e supershte ecesslsse; 

pater deliberante herede institulo, et ipse 
diem functus; deinde heres institutns, re
pudiasse hereditatplll. Qnœrebatur, ad 
quem castrense peculium pertineret ? Di
cebam. castrcnse peculinm filiilimlilias, 
si quidem testattls c!('cessit, qnasi heredi
tatem deferri heredi scripto, sive extra
neum scripsit hereclem, sive p:<lrem. Sed 
cùm nihil de peculio decernit filius, nOll 

nunc obvenisse patri , sed non esse ab eo 
profectull1 creditur. Deniljue si serro filii 
castrellsi libertatem pater adscripserit, 
moxqlle filius vivo patre dt'functus sit, 
non impedrtur libertas; cùm filins patri 
supervixerit, impediatur ltbertas. üncle 
Marcellus putat, necessarinm ljllOque he
redem ~ervum filii psculiarem pi1tri exis. 
tere posse, si filio pater supervixerit. 
Idem rt>ferebam, et si l't>ll1 pecllliarem 
filii pater Ipgaverit. Nam eodem caSH quo 
libertatem. competere diximus, lt'gatum 

64 .. 
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De jure pa'ri'. 

Quld ,il l'en." 
HUlll CJ.:,;lreiH.e. 

De jure p.lri" 

qllnqt1e w~1 debehitur, vel impedietur. 
Ql'ibu ita pra'wissis, et in propos:lo di
cebam, (ùm hetes p.on adiit hereditatem 1 

n:'tr,' ppculillnl patris bonis accessisse : 
unde posse dici. etiam aucta patris bona 
per hanc ,epudiationem. Nec est novum, 
ut ex postfiicto aliquis successorem ha
buisse videatuf. Nam et si filins ejus qui 
ab hostibllS capills est, decesserit patre 
capti\'o vivo: si qoidem pater regredere, 
tur, quasi filiuslamilias peculium habe
l'et, Eninwrro si ibidem pater drcesserit. 
quasi paterfamilias legitimum habebit 
successorem; et retl'à hahuisse creclitur 
ej Ils sllccessor ca quoque (jure mcdio 
tempore filius iste qUa'siit: nec heredi 
palris, sed ipsi filio quœsita videbunlur. 

10. Pompoll!'us li'O, singl1larz' Regularum. 
Ex !wL! l\Jarcelii COlistat, nec patribus 

al!(!t1icl ex castro1Slbus bonis ii1i<.irum de
bCli. 

1 [, Jlacrr lt'b. 2 de Re militmi. 
Caslrell5c Pi'CldiulJl est, qtlod à parell

tib:1S, \'C[ cognatis in nillitia agellti dOlla
tum t'st: 'el qllod ip'e filills!amilias in 
mi1itia aclquisiit. quod nisi mi!itart't. ad
quis.illl'llS non fui,'e\. Nam qllod erat ct 
sine militia ndql!i"itllrus, ill peculium' 
C')us castrel1se non est. 

J2, Popinimllls bo, 14 Qu(/'sfionllln. 
Paler qlli dat in adoptionelll nlium mi

lit2f!l, pecil lillm ei an t't'He non polest, 
(jllûd semel jure militiœ fi:ius lenuit. Qua 
ra\iolle nec pmancipando filillm, pecu
liulll pi allfert, qllod nec in fcallitia re
{ento potest auferre. 

l'esclave faisant partie du pécule du fils 
peut devenir aussi Ihéritier nécessaire du 
père qui sunit [. son flIs. Je répondais 
de même dans le cas où le père aurait 
légué toule autre pOl-tian du pé\~llie de son 
fils; car le legs sera dû ou c()nte~lé dans 
les mêmes cas où nous al'ons dit que la 
liberté devait être accordée ou refusée. Ces 
principes ainsi posés, je disais clans l'es
pèce, lorsque l'héritier n'a pas acceplé la 
succession, le pécule est entré dans les biens 
du père par un t'fret rétroactif de la'loi; 
d'où l'un peut dire que ces biens ont été 
augmer!tés par le n-fus de l'héritier institué; 
et il n't'st pas nou\ eau dans le droit qu'un 
homme paroisse avoir eu un successeur par 
un événement qui survient dans la sUite. 
Car lorsque le fils de celui qui a été pris 
par les ennemis est mort taudis qUi:? son 
père éloit encore vivant et en captivité, 
ce pè,c, s'il redent, s'empare des biells de 
son fils comme d'un pécule. Mais si le père 
est décédé en captivité, le fils alors aura, 
comme père de !amille, un héritier légi
time, et cet héritier semble avoir eu par 
nn effet rétroactif de la loi, ce que le fils 
a acquis pendant le temps intermédiaire; 
et ces acquisitions paroitront avoir été faites 
non pour lhéritier du père, mais pour le 
fils lui même. 

JO. Pomponius au li/!. zmùf1œ des Règles. 
11 est cOllstant, d'après la note de Mar

cellus, qu'il n'est rien dù aux pè,es dei 
biens castretlSes de leurs {lIs. 

1 r. J1acer (lU li", 2 de l'Etall7il'Uaire. 
Le pécule castrense est ce qui a été 

donné il celui qui e~t au sel vice par ses 
phe ou mère (.u autres pareils; c'est allssi 
ce (l'le le fiis de fitmille a acquis lui-même 
comme mi:itaire. et qu'il n'auroit p'lS acquis 
s'il n'elH pas sf'rvi : car les acquisiliolJs qu'il 
eCit faiti"s sans ê~re mi~i!aire ne forment 
pas SOIl pécule caslrense. 

J 2. Paplflt'en au liv. 14 des Questions. 
Le pi'l'e qui donne ell adoption son fils 

mi!itairL' ne peut lui prendre le pécille qu'il 
a acquis au service; par la mème raison 
il ll/l p'~llt pas non plus lui ôter ce pé
cule en l'émancipant, puisqu'il Il'a pas ce 
dmit même en le conservant dans sa. ta· 
miHe. 
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il 5, Le même au lill. J 6 des Questions. 
L'empereur Adrien a décidé dans un de 

ses rescrits, que le fils de tàmille institué 
héritier par sa femme, pendant qu'il étoit 
au service, a pu accepter de lui - même 
la succession qui lui ~toit déférée et de
venir le patron des esclaves héréditaires 
qu'il a affranchis. 

]-\. Le même au liv. 27 des Questions. 
Si le fils de fami1\e militaire, ayant été 

fait prisounier, meurt chez les ennemis, la 
loi Cornelia viendra au secours des héri
tiers qu'il aura nommés par testamellt avant 
sa captivité; et si ces héritiers n'acceptent 
pas la succession, le père aura le llécule 
d'après son droit ancien. 

1. L'espèce suivante a beaucoup d'ana
logie avec la précédente, ce que l'esclave 
a acquis par stipulation ou par tradition, 
pendant que les héritiers institués par le 
fils délibèrent s'ils accepteront la succession, 
est totalement sans effet par rapport à la 
personne du père, si le pécule est resté 
chez lui, parce que cet esclave ne lui a 
pas appartenu dans le temps dont il s'agit; 
mais pvur ce qui regarde les luhitiers nommés 
par testament, la tradition et la stipulation 
sont censét's Hre en suspens: car c'est l'ac
ceptation de la suemssion q!1i fiât que cet 
f!sclave est censé héréditdre. Mais le respect 
dû fi la personne d'un ,père veut que dans 
l'espè('e proposcie , où le pécule reste chez 
]ui d'après l'ancien droit, il profite des stipu
lations que l'escla''e héréditaire a faites, 
ou des traditions qu'al a acceptées. 

2. Le legs fait à cet esclave n'est acquis 
à aucun des hé. itiers } parce qu'il est incer
tain s'ils accepterf)J}l; cependant si le, tes
tampnt n'esl pas t!'xécuté, ce legs sera censé 
directement acquis au père par l'esclave, 
tandis que s'il eût été acquis au pécule 
comme à l'hérédité, on ne cOllsidéreroit 
point aujourd'hui le droit du père. 

15. Le même au lif). 35 des Questions. 
Ce qlle le père donne à sou fils rentré 

dans ses fOJers, ne devient point pécule 
castrensl'; c'est un autre pécule, comme 
s'il !l'elll jamais sprvi. 

1. La stipulation que le phe ft'ra avee 
son fils au profit de l:6 fils sera valahle. si 
eUe a pOUl' objet Ulle des choses qui for. 
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Il. Idem lih. 16 QUll'stionum. 

Divus Hadrianll,s rescripsit, in po quem 
militalltem uxor hereJclll instituerat, 11
lium extitisse heredem; et ab eo sen'os 
hereditarios manumissos, proprios ejua 
libertos fieri. 

14. Idem lib. 27 Quœstionllln. 
Filiusfamilias miles si capillsapud hos

tes vila fungatur, lex Cornelia subveniet 
scriptis hereùibus : tJllibus cessalltibus , 
jure pristino peculium l)ater babebit. 

S. 1. Proxima species videtur, ut serip. 
tis heredibus deliberanlibus, quod servus 
interim stipulatus est, vel ab alio sibi tra
dih:lw accepit; qum\ quidem ad patris pel" 
sonam aUinet. si.fortè peculium apud eum 
resederit, nullius momenti videatur: cùm 
in illo tempore non fuerit ser\'us patris. 
Quod aulem ad scriplos heredes , in SIlS

penso fuisse traditio, itemque stipulatio 
inlelligantur. Ut enim hereditarius fuisse 
credatul', post aditam fit hereditatem. Sed 
pa.terna verecLtndia nos movet, quatelluS 
et in illa specie, llbi jure pristino apud 
patrem peculium remanet, etiam adqui
sitio stipulationis, vel rei traditoo perser· 
vum fiat. 

S. 2. Legatum quod ei sprvo relictmll 
est, quarnvis tunc propter incertum Ilu\li 
sit adqnisitllll1 : omisso testamenlo, patri 
tune primùm per SerV1lll1 adquiritur: 
cùm si fuisset exemplo hereditalis pecu
lin adql1isitum , jus palris hodie non CVll

sideraretur. 

15. Idem li'b. 55 QlllZstz'Oll11m. 
Pater, milite fiho reverso, quod donat, 

ca~trensis peculii 1161n facit, sed alterius 
peculii , perinde ac si filius nunquam mi
litasset. 

S. 1. Si stipulanti filio spondeat, si qui. 
dem ex causa pecu Iii castrensis , tenebit 
5tipulalio : clClel'um ex qualibet alia causa 

Dd hereclitat•• 

De taiofami
li.. Il,,tire 'lui 
apud hl,sle, de· 
ce~9it, et de ac
fi'IÎ·ioÏtione per 
,uvum. 

Si paler 611. 
donet, 

Vel 'pollint; 
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Yel al, eo IIi· 
puletur. 

De adquisitie· 
ne per se rvuua 
pec:u.uaffm. 

Si r.!~r n.DIll' 
frurtulII 51"r t i 
al)-t;"a!. C'JJUi 

usurufruc1um 6· 
l,u:> hri.1Jet. 

Dp d"te De 
fte,edilate. 

non tenebit. 

S. 2. Si pater à filio stipulatur, eadem 
distinctio servabitur. 

S, 3. Servus peçulii, quàd ad filium 
spectat, ab extero si stipuletur, aut per 
traditionem accipiat, sine distinctione 
causaruffi l'es ad filium pertillebit. Non 
enim ut filius duple,x jus sustinet, pat ris 
et filiifam.\ias: ita servus qui peculii cas
tremis est, quique nul\o jure, quandiù 
filius vivit, paIn subjt>ctus est, aliquid 
adquirere simpliciter stipulando vel acci
piendo patri potest. QUa! ratio wadet , 
ut si ab ipso piltre st'rvus qui ad filium 
pertinet, stipuletlll' ex (juacunque causa, 
vd traditum accipiat : sic adquiratur filio 
res et stipulatio, qllemadmodùm si ex
tero promisisset: quoniam persona stipll
lantis et accipientis ca est, ut sine diH'e
}'rntia causarum , qllod rerum agitur, 
emGlumentum fiiii spectet. 

S. 4, Si servi pater usumfructuID ami
seri! , cujus prop,'idatem in ca~trensi pe
culio nljus habebat, plenam proprietalem 
habeb'lt filins. 

II). Idem lib. '9 Responsorum. 
Dnlem fi\iof'"mili ,s datam vd promis

sam, in peculio caslrensi non esse res
I,omii, Nec ea res contraria vidf'bitur ei , 
quiHt dlvi H;tdriani tempnribus filiumfa
miiias llliltlpt11 uxori hert::dern extitisse 
placnit, et hëreditatem in Célstrense pe
cuiium h..J);;i,5e: n~1D hereditas i!cil'pntio 
jure qn(f'1 Ïlllr; dos autem matrimonio 
cohœJ'pn'i, ()nprihu~ eius. ac liberis CIJ!ll
mUIlibus qui Suut in avi fimlllia 1 COllter
tur. 

S. 1 Hpreclitatpm castren~i p!'culio non 
vidt'ti cju,l.'sitalll res!Hlndi. 'iu.lm t'Ialer 
patfudis in dlla provill~ia stipenJia me-

ment le pécule castrense; mais elle sera 
sans effet s'il s'agit de tout autre objet. 

2. Si Je père stipule à son profit avec 
son fils , il faudra faire la même distinction. 

5. Si l'esclave faisant partie du pécule 
appartenant au fils, stipule ou reçoit par 
tradition quelque chose d'un étranger, cette 
chose sera acquise au fils, sans qn'il faille 
distinguer qnelle est la cause de la stipu
lation ou de la tradition. Car il n'en est 
pas de l'esclave qui fait partie du pécule 
castrense comme du fils, qui pf'ut être et 
père de famille et fils de famille; cet es
clave qui n'est aucunement soumis au père 
tant que le fils vit, ne peut acquérir au 
profit du père ce qu'il a stipulé ou reçu 
par tradition purement et simplement. C'est 
pour cela que si l'esclave qui appartient 
au fils, stipule ou reçoit quelque chose du 
père même, la chose livrée ou stipulée est, 
quel que soit l'ubjet de la tradition ou de 
la stipulation, acquise au fils, comme si 
c'étoit un étranger qui se fût engagé envers 
l'esclave; car alors la personne de celui yui 
stipule ou qui reçoit est telle que l'affaire 
est lnite au profit du fils, quelles que soient 
les causes qui y ont donné lieu. 

4. Si le père a perdu l'usufruit de l'es~ 
clave dont le fils avait la nue propriété dans 
son pécule castrense, celui-ci en aura la 
pleine propriété. 

16. Le même au IiI'. 19 des Réponses. 
J'ai répondu que la dot donnée ou pro

mise au fils de filJl1ille militaire ne fait 
point partie de son pécule castrense. Et cette 
réponse n'a rien de contraire à celle qui fut 
faite du tpmps de l'empereur Adrien, et par 
laquelle on a décidé que le fils de famill" 
militaire pou voit de sa propre volonté 
accepter la succession qui lui étoit déC'érée 
par sa f"mille, et posséder cette succession 
comme tilÎsant partie de son pécule cas
trense: car un héritage est un avantage ad
ventif; al! lieu que la dot, qui est inhérrnfe 
au mariage, est cO!lsacrée à en acquiltpr les 
chargf's, et est donnée pour les (,lIlans com
mUIIS du pFre et de la mère qui SOlit dans 
la üunille de leur aïeul. 

1.•rai répoll.iu qlle si lin militOlire ser
yant dalls urie autre province qlle son cou
sin-germain 1 a institué pour son héntier ce 

http:r�poll.iu
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cousin avec lequel il n'a jamais fait la guerre, 
cette succession ne faisait point partie du 
pécule castrense de celui auquel elle a été 
déférée: car c'était la parenté, et non pas 
une liaison formée par rapport au service 
militaire qui avait donné lieu à cette institu
tion d'héritier. 

f '7. Le même au liJJ. 2 des Défi/litions. 
Le père qui retiendra le pécule cas!rense 

de son fIls lllût't intestat, est torcé par les 
lois prétor;pnnes de payer les dettes de sail 
fils dans l'an ntile, et autant que le pécule le 
pe.-ruet. S'il accepte la succession que son fils 
loi a déférée par testament, il sera perpé
ÏlW\lPIll"ut tenu de ces deites, d'après les 
dispositiur.s du droit civil. 

1. Un pèle institué héritier par son fils 
qui est militaire, ou qui l'a t'té, Il'a pas 
accepté sa succession et possède son pécule 
castrense. Ce phe sera, cotllme h,;rilier lé
gitime, {'orcé perpétuellement, et autant que 
le pécule le permet, d'acquitter les legs faits 
par ~on fils. Mais si le fils est mort U11 an 
après qu'il a ces~é de servir, et ayant üüt 
son testament selon le droit commun, le 
père pourra relenir ta quarte Falcidienne sur 
les legs qu'il doit acqUitter. Mais s'il n'a pas 
accepté la succession que lui détéroit le tes
tament de son fils, parce que le pécule ne 
pouvait suffire pour payer les dettes, il ne 
paroîtra pas avoir commis de dol, quoiqu'il 
soit obligé d'acquitter ces dettes dans le temps 
fi,'l.é par la loi. 

l~. ll1œcien au l(". 1 des Fidéicommis. 
L'esclave filisant partie du pécule cas

trense du {lIs peut être institué héritier par 
son père. et rend par-là le fils héritier né· 
cessaire lie sou père. 

1. En un mot les choses, les actes du 
père qui produisent pour le moment quel
qu'aiiéLlation d'uu droit dépendant du pé
cule castrense, saut défendus. Mais pour 
les choses ou les actes qui ont leur effet, 
non sur te champ, mais au bout d'un certain 
temps, on examiJl~la J'époque où ils ont 
coutume d'avoir cet effet; ainsi l'acle du 
père sera nul, lorsque le fils qu'il dépouille 
de ses droits existera encore, mais il sera. 
valable si ce fils est mort précédemment. 

2. Nous dirons donc que le père qni 
intente l'action de partage, tandis que SOIl 

SIs vil eu€ore, ne pourra pas aliéner la 

.... 

rens, fratri patrueli , curn quo nùbquam 
militavit, reliquit. Sangninis enim ratio, 
non militire causa,'mèritumhereditatis ae
cipiendre prrebuerat. 

17' Idem lib. 2 Defini'tùmum. 
Pater qui castrellse peculium intestati 

filii rêtillebit, a:s alienum infra. llIodum 
ejlls, et annum utilem jure pneforio sol
vere cogitur. Idf'lll, si teslanwnto scrip
tus herf's extiterit, perpetua civiliter ut 
heres convenietur. 

S. I. Pater à filio milite, vel qui rnili
tavlt, heres Înstitu tns teslamenti causam 
omisit, et castrense peculium possidet. 
Legitimi heredis exemplo cogetur ad 
fiuf'lll peculii perpelt.à legata prreslare. 
Quèd si filius posl alllJurn qUil!ll militare 
desierat, jure communi teostamento facto 
vila decessit, rationeFalcidiœ relinebitur 
qnarta. Cœlerùm si testamenti causam 
pater ornisit, cùm peculillm creditoribus 
solvendo non esset, nihil dola videbitur 
fecisse, quamvis tempo ris ineurrat com
pendium. 

I8. Mœclanus lib. r Fùlez'commi'ssorum. 
Ex castrensi peculio servus à patre he

res institui potest, et filium necessariulll 
heredam patri facit. 

S. r. Et in summa ea res, hi actus pa
tris, qui ad prœsells alienationem alicu
jus juris de castrensi pl"culio prœstant, 
impediuntur. Hi vero qui non sfatim 
quidl'Ill, sed postea efficere salent, eo 
tempore animadvertentllr , qno habere 
effec!ulll consueverunt : ut si sit filins cui 
auEeralllr. nihil agatur : si anlè decesse
rit, actus patris non impediatur. 

S. 2. Itaque llegabimus patreOl filio 
salvo comml1ui divitlundo agentclll, prp
Jjlrietatem ahenatnrum, exemplo dotalis 

D~ œre .liello. 

Si rater ()mi~~1l 
cau~a lel,tamenti 
Castrt::rlie pecu
li~m pussic.leat. 

Si paterservum 
eastrensi. peculii 
heredem iBiti ... 
tua t, ~el ..Iilul 
agat. 

Communi .Ji. 
viduudo. 
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Oe lImrrnctn 
et senitlltiLIiS. 

Si p"er con .. 
,eni:ttur 1 

Vel 'gal. 

De l1eredÎtate. 

prœdii. Sed nec si socius ultro CUlll eo 
agat, quicqualU agetur : veluti si CUlU eo 
ageret, cui bonis interdictuIll est. 

S. 3. Serl'os ex eo peculio usufructu, 
item prœdia tam usufrllctu ql.àm creleris 
servitutibus paler liberare poterit : secl et 
servi tutes his adquirere. Id enim et eurn 
cui bonis inlerdictum est, venlm est COll

sequi passe. Nequt' autemsl'lvis l'X eo 
pl'culio, neque prre,liis llsumfrucluUl vel 
servitutem imponere pdter putest. 

S. 4· Si quando ex eo peculio fi!ius rem 
alienam bona fide tcnebit, an pater ejus 
in rem, "el ad exhibendnm actionem paii 
debeat, ut creterOrllIl1 filiorllm llomine , 
quœritur? Sed verius est, cùm hoc pecu
lillUl à pat ris bonis separetur, defen.sionis 
necessitatem patl'i non impouendam. 

S. 5. Sed ne~ cogendns est pater a'S 

aliellum qllod filius peculii Domine quod 
in castris adql1isiit, iecisse dicetuL', de 
peculio actionem patio Et si spontè fl:ttia
tur, ut Cjuilibat ddén50r, satisdato, tiliulll 
insoliduHl, non pecniio tenus ùetendere 
de1Jeat. Sed et ejus filii nOllline non aliter 
movere action es potest, qoàm si satisde
derit, eum ratarn rem ha.hiturl1ll1. 

19, l"yphowiws Fb, ,8 D/<pulatiofl/ll1/. 
D8 heredi ta te ab ad;~llato corumditone 

data,Sc~volall(Jsterdubltahat: quia potuit 
et anlè notus et amÎcus dal e , potuit et 
non clare: nid comllliltlillll1 caritatem au
xisset. NrJbis ila videtur, si anle commi
litium tilctul11 sit test'lmentum, lion esse 
pectdii ciistremis ea:n hereditatem : /li 
po~l('à, c('nlr:'l. 

g.l. 

propriété, comme le mari ne peut pas alié
ner celle du fond~ dotal. Et si l'associé du 
fils traite avec le père relativement aux: 
choses qui appartil"llDent à la société, ce 
traité sera nul j ce sera comme s'il eût traité 
avec un interdit. 

3. Le père pourra affranchir de l'usufruit 
les esclaves taisant partie du pécule cas
trense de son fils. 1\ aura le même droit sur 
l'usufruitctsur les autres servitudes imposées 
allX funds de terre; il pourra aussi acqué
rir dt:s s~rvitlldes tant aux esclaves qu'aux 
{<)[Jds de terre dont il s'agit, car ['interdit 
a aussi cette faculté. Mais Ii ne peut gréver 
d'usufruit ou de toute autre servitude ni ces 
esclaves ni ces tonds de terre. 

1 •• Si le fils possède de bonne foi dans son 
pécule une chose qui ne lui appartient pas, 
on demande si 1'01'1 peut intenter l'actioll 
réelle ou l'action exhibitoire contre le père, 
comme ou pourroit le faire si les autres fil;; 
étaient dans le même cas. cependant san~ 
avoir un pécule castrense? Comme le pé
cule du fils est ici sé paré des biens dn p\>t-3 , 
il fmt dire qu'on ile doit pas poursuivra 
ce père dans le cas <lont il s·agit. 

5. On ne peut pas nOll plus intenter cOlltre 
hi l'action de pécule, pour les dettes que 
le Bis sera di t avoir contractées il i'occa
sion du pécule qu'il a acqnis d~us les camp'; 
€t s'il consent à déten,lre san fils, il doi t , 
-comme tout défenseur, le faire solidaire
ment en donnant caution, et 0'),1 pas seu
lement jusqll'à concurrence du p~cule. Mais 
il ne peut intenter d'action au l1O.ll de son 
fils, qu'en d0.l1nilllt caution que ce !ils ra ti
fic-ra ce qu'il aura filit. 

19, l'qpliOIlÙ/US (.lll /ù:. 18 des Disputes. 
Sé:évola avoir dC3 doutes sur la succes

sion déférée ;1 un militaire par un de ses 
agniLts qui éloit en mème teùlps son com
pagnon d'armes. Car si cet agnat avoit pu 
instituer héritier le militaire COlUme élar.t 
connu de lui et son parent avant qU'Il enliât 
au service, il 8urOlt aussi pu U~ pa:; l'ins
tituer, si les ra~pDrt3 d'éLd n'eUSoent pas 
augmenté sou attachement pour lui. NùllS 
pen'iOns que si ie te:;ta!llent il été (filt avant 
(lue C('S deux agnats Lissent compagnons 
d'arilles, la succ':S"iOll dunl il S'dgll Ile lait 
pas pilrtie ,lu pécule castrense , et "Jas S,HU

mes d'u ne opiniun contraire si it;; k5Lalllent 
st postérieur. 1. 
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J. Mais si l'esclave faisant partie du pé
cule caslrense est institué héritier par quel
que personÏle que ce soit, il doit accepter 
Ja succession par l'ordre de son maître, et 
cette succession fera partie des biens com
posant le pecule castrense. 

2. Un fils de famille étant vétéran a 
disp0Sé de son pécule castrense par testa
ment, et est mort ignorant qu'il a voit été 
héritier sien de sou père prédécéùé. On ne 
peut pas dire de lui qu'il est mort après 
a\oir testé pour les biens provenans de son 
pécule, et sans avoir {ait de testament pour 
ses biens paternels; quoique l'on puisse, d'a
près les retcrits de nos empereurs, dire 
pareille chose d'un militaire: car il a pu 
mourir après avoir testé pour une partie 
de ses hiens et se trouvant intestat pour 
l'antre; mais le vétéran n'a pas eu un sem
blable droit, comme il n'a pas eu celui de 
faire un testament sans observer toutes les 
formalités voulues pour les autres citoyens. 
L'hr:ritipr institué pour le pécule aura dOllC 
l'universalité des biens, et il en sera alors de 
celui qui n'a disposé que de son pécule, 
comme d'un homme qui se croyant très
palJvre serait mort après avoir fait son tes
tament et ignorant qu'il a été enrichi par ce 
que ses esclaves out fait dans un lieu où 
il n'était pas. 

5. U 11 père a aITranchi l'eselave faisant 
partie du pécule castrense de son fils; ell
Sllite après la mort du fils ab ùltestat, 
le père est aussi décédé. On demande si 
l'esclave aura la liberté: car on objectait 
qlie la propriété ue peutpas appartenir so
lidairement à deux personnes; d'ml autre 
(:ôté Adrien a décidé que le fi \s peut af
fr:ll1chir l'C'sclave dont il s'agit. Et s'il avoit 
été aH'ranchi tant par le testament du fils 
que par celui du père, et que l'un et l'autre 
fussent morts, on ne douteroit pas ql/il n'eût 
la liberté par le testament du fils. Mais dans 
le premier cas Oll peut dire, en faveur de 
Ja libo,té donnée par le père, que son droit 
ll'a cessé qu'autant que le fils use de celui 
qu'il a sur son pécule castrense, et que si 
ce lits est mort iHtestat, le père a son pé
cule pilr une espèce de droit de retour d'a
pri's son ancien droit, et paroit en avoir 
eU propriétaire 'par un effet rétroactif de 
la lui. 

Tome PII. 

CAS T li ENS E. !)I~ 

s. 1. Sed si ser\"us peculii castrensis , à 
quocunque sit heres script us ,jussu militis 
aclire debebit hereditatem: eaque fiet bo .. 
norum castrensis peculii. 

s. 2. Filiusfamilias paganus de peculio 
castrellsi fecit lestamenlum; et dum igno_ 
rat palri se suum hereclem extitisse, de
cttssit. Non potest videri pro castrensibus 
bonis testalus, pro paternis inlestatus de
cessisse; quanwis id in milite etiam nunc 
rescriptum sit: quia miles ab initia pro 
parte testatus, pro parte intestatus potue
rat mari: quod jus isle non habuerit, non 
magis quàm sine observatione legum fa
cere testamentum. Necessarià 'ergo cas
trensis peculii heres scriptus universa 
houa habebit , perinde ac si pauperrimus 
facto testamento decessisset , iguorans 56 

locupletatum per servos alio loco agentes. 

s. 5. Pater peculii castrensis filii ser
Vllm testamento liberum esse jussit. 1n
testato defuncto filiofamiL:s, mox patre, 
quœritu1' , an liberlas servo competat: 
occurrebat enim, non posse dominiulll 
apud duos pro solidofuisse : denique H.~ 
Jj um pesse m'ln umittere talis pecll :ji se1'
vum, Hadri;mus conslituit. Et si tesla
menta tam filii qU\lfil patris id cm serVllS 
accepisset liber1atem, ct u triqnepariter 
deccssissent, non dubitaretur ex testa
menta filii liberum eum esse. Sed in Stl

periore casu pro libertate à paire data illa 
dici possunt, nunquicl quoad utatur jum 
COllcesso filius in castrensi pcculio, eous
que jus patris cessa verit : quùd si intes
tatus decesserit filius, postliminii Cll;US

dam similitudine pater untiquo jure ha
beat peculium ,retroql1e deleatur habuisse 
renllu dominia. 

6$ 

De testamenlo 
vcteraui. 

ne ~~rvo pe
curari mana .. 
ll.âs)(I à p",tre. 
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S.4. Non tamen, ut si beres vivo 61io 
vindictam servo imposuit, dicatur eum 
post mortem inlestati ~lii ex illa manu
Jllissione liÎ>erum factum esse. 

S.3. Quicl autem, si testamentum fe
cerit filius, et Ilonsil ejlls adita hereclitas? 
Non tam facilè est dicere , continuatum 
patri post lllortem filii rerum peculii do
minium : cùm medium tempus quo cle
liberant instiluti heredes, imaginelll suc
cessioni prœsliteJ it. Alioquill, etsi adita 
sit ab institllto hert'dilas filii, dicetur 
à patre ad eum Irill,siisse proprietatem : 
qllOù ahslirdllm esl, si in pendenti, ut in 
aliis, et in hac ~pecie habeullllls dominia, 
ut t'X facto retro fuisse, aul non fuisse 
patris credamus. Secllndulll qllod diffi
cile ent expedire, si dUlll del;bt'rant here
des, dies cessel it legati servo da li istius 
peculii testamento ejus ex quo pater ni
hil capere, potuisset: an id ad ipsulll per
tineat, cùm utique aù heredpIn filii per
tilleret. Facilior tamen de liberlale servi 
{leliberatio est in specie , in (l'la inlestatus 
filius decessisse proponilur. Non f:st t'l'go 
ratio respondendi , comprjpre liber/;;!em 
eo tempore datam: quo non fuit in dorni
nio pal ris. Favorahilem lamen sententiam 
cO!ltrariam in utrollue casu non nega
n1l18 

:w. Paulus lib. singlllari ad llegulam 
Catomal/am. 

Sed si panas {ilium tpslamentum fe
'cisse, et pafrcrll]lC'redem illslituisse, cum 
eJlique p,der tt'stamento suo servo filii 
-libel tatl~llI del\i~set, qui ad eum ('x te,~la

~f.ll~O iilii perlincre cœperit: vidcnùwll 

XL IX, '1' 1 T :a.:t X V Il. 
4. Il ne fant cependant pas dire pour cela 

que si le père a , du vivant de sou fils et 
comme élant son héritier, affranchi l'esclave 
de la manière que l'on appelle affranchis
sement dl' la baguette, cet esclave soit, après 
que le fils e,t mort intestat, devenu libre 
par un Id affranchissement. 

S, .Mais si le fils a fait un testament, ct 
si. l'héritier qu'il a imtih:é n'a pas accepté 
la succession, on ne dira pas aussi facile
ment qu'on pellt le dire, lorsque le fils est 
mort intestal, qu'Il y a eu de lui à son père 
cOlitinua!Îoll de propriété pour les choses qui 
composf'nt le pécule castrense; puisque le 
temps interméd iaire, pendant lequel les 
llérilirrs illStitués délibèrent, offre tlne ap
parellee de succession. S'il en éloit Rutre
lltent, on diroit , quand la succession du fils 
a élé acceptép par l'héritier qu'il a insti
tue, que la propriété a passé du père au 
fils, et de celui-ci à ses héritiers: ce qui 
est absu,'de, si nous considérons la propriété 
comme étaut en suspens dans cette espèce, 
ainsi que dans les autres, et si nous croyons 
que, d'après \Hl effet rétroactif de la loi, 
elle a appartenu au père ou ne lui a pas 
appartenu, selon que les héritiers institués 
par II" fils ont accepté ou non sa succes
sion. D'après ces principes, si le legs fait à 
l'esclave composant le pécule castrense par le 
testament d'un étranger, sur lequel le père 
n'auroit rien ~ prétendre, se trouve rxigibJe 
landis que les héritiers du fils délibèrent, 
il sera difficile de décider si ce legs doit 
appartenir au père, puisqu'il apparlÎf'nd l'oit 
à l'héritier du fils s'il acceptoit la succes
sion. La question relative à la liberlé de 
l'esclave l'si cependan t plus facile à résou
dre dans l'espèce où Je fils est supposé mort 
intestat On [j'est donc ras fondé il répondre 
qu'il jouit de la liberté qui lui a été donnée 
daas un tt'lllpS où il n'appartenoit pas au 
père; cependant nOlls ne rejettons pas en 
faveur de la liberté Ulle décision contraire 
dans l'un ou l'autre cas. 

20. Paul au lilJ. unique sur la Rigle de 
Caton. 

l\fais si vous supposez que le fils a fait 
nn testament, et qu'il a institué son père hé
ri!ier, aprè.> que celui-ci a donné par tes
tament la libel té à l'esclave de son fiis, qui 
a {;ommeucé à lui appartenir par le testa
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ment de ce fils, voyons si l'on doit com est, nunquid ei comparari debeat, qui 
parer cet esclave à celui qui étoit étranger cùm manumitleretùr, alienus erat, deiude 
ilU moment où on l'a afhanchi, mais dont postea adquisitus est. Sed favorahile est. 
on a dans la suite acquis la propriété. Mais libertatem à,palre relictam admittere. Et 
la faveur que les lois accordent à la liberté ab initio patti'! ellm esse vidE'ri, ex. hoc 
110US porte à confirmer en ce cas celle qui quod postea contigit, ostenditur. 
a été laissée par le père; d'où l'on voit que 
cet esclave paroîl avoir dès le principe ap
partenu au père, et cela d'après ce qui est 
survenu daus la suite. 

T 1 T REX VIII. T 1 T U LUS X VIII. 

DES V ÉTÉ R ANS. DE YETERANIS. 

1. 	Arr/us - Ménandre au ft'p. 5 de l'Etat 1. Arrzils Menander lib. 3 de Re 

mildut're. militari. 


De penil. 

celui qui est relatif à leurs délits, d'après tera etiam in delicti .. habet prrerogati
lequel ils sont distingués des autrps citoyens vam, ut separcntur à crete ris in pœllis. 
pour les peines qu'ils ont méritées. Ils Ile Nec ad bestias itaque veteranus dalur, 
seront donc condamnés ni à être exposés nec fus tibus creditur. 
aux bêtes féroces ni à être battus de verges. 

LES vétérans 	 ont entr'autres priviléges, VETF.RANOl\.U:U privilegium inter cre

2. V/pien au liv. 5 des Opinicms. 2. Ulplllnlls lib. :; Opùu'onum. 
L'immunité accordée aux militaires qui Honestè sacramento solulis data immu Ih mUMri"lIt 

et Àoaoribll'.ont été honorablement licenciés subsiste nitas, etiam in eis civitatibus , apud quas 
même daus la ville dont ils sont habitans; in coIre sunt, valet: Bec labetactatur, si 
et elle ne se perd pas, quoiqu'ils aient vo qUIs eorum volulltate sua honorem aut 
lontairement accepté quelqu'honneur ou munus susceperit. 
quelque charge. 

1. Ils doivent tous supporter les impôts S. 1. Vectigalia, et patrimoniorumone.. 
et les charges tOllcières établies par l'autorité ra solernnia dmnes sustillere oportet. 
publiljUe. 

3. Marcien au liv. 2 des Règles. 3. ll/larcianus lih. 2 Regularum. 
On rendra aux 	vétérans et à leurs en Veteranis et liberis veteranorUill idem De honore. 


fans le même hOllnel1l' qu'aux décurions. honor habetur, qui pt decurioribus. 19i De pœni•• 


Ils ne seront donc condamnés ni aux mines, tur Hec in melallum damnabuntur, nec 

ni aux travaux publics, ni à être exposés in opus publicum, vel ad bestias, nec fus

aux bètes féroces, ni à être battus de ver tibus creduntur. 

ges. 

4. Ulpilm au liv_ 4 de l'Office du proconsul. 4. ulpialllls lib. 4 de Cl/fieio procol!sulis. 

Il a été décidé 	par uu rescrit adressé au Vire stel'llelldœ immunitat(:lll veteranos De mll1Jeril"u 
vétéran Julius· Sossianus, que les vétérans 110n halwre , Julio Sossiano veterano res ct hOllurlblls. 

ue SOEI pas exempts de contribuer aux ré criptuJl1 est. Nam nec ah jnlributiunibus 
parations dES routes; car il est constant qu'ils qme possl'ssionibus tiunt, veterallOS esse 
Ill! M'nt pas non plus dispensés des contri excusatos, p;llàm est. 
hutlllllS fÙllcières. 

1. On fwut allssi, d'après un !"('serit adressé S' 1. Se:let lla"es eorum:mgnriari posse, 

aux l'èU"filllS iE,illS - Fituliis et Antol,iIlUs A<:l io Finno el Antonino C1aro velerallis 

Cldl"Us, mettre leurs \'<!is;;eaux en réquisllion est rescriplum. 

pour le service de l'état. 
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Quibus moJis 
nlulllcep~ fit. 

Quie! sil pro
pdè JUIJn,cep~ 

vel aDllsivè. 

516 DIGEST!!:, LIVRE L, 'l'ITJl.E 1. 
5. Paulus lib. singulari {le Cognziio

TIl'bus. 
Veteranos divus magnus Antoninus, 

eum patre suo rescripsit à navium filbrica 
excusari. 

S. 1. Sed et ab exactione tributorum ha
bent immunitatem, hoc est, ne. exactores 
tributorllill constituanlur. 

S. 2. Sed veterani qui pas si sun! in 
ordinem legi, muneribus fllngi coguntur. 

5. Paul au liv. uTllque des Jugemens en 
connoÎssance de cause. 

Le grand Antonin a décidé avec son père 
dans un rescrit, que les vétérans étoient 
dispensés de travailler à la construction des 
vaisseaux, 

1. Ils sont également dispeases d'être 
collecteurs des iwprîts. 

2. Ceux qui se sont laissés élire décurions, 
sont forcés de remplir les chnrges publiques 
attachées à leufs fOllctions. 

DIGESTORUlvr SEU PANDEC'TARUM 
LIB E R Q U l N QUA G E SIM US ( 1). 

ou PANDECTES, 
L l V R E CI N Q V A lV T l È ]yi E. 

T 1 T U LUS P R l 1\1 U S. 

AD MUNICIPALEM 

E TOI': 1 N COL 1 S. 

J. Ulpianus !tO. 2 ad Edictum. 

MVl\ICIPEM aut nativitàs facit, au! 
mauumissio, aut aùoplio. 

S. I. Et propriè quidt'm municipes ap
pellilutur munerÎs pdrticipes , recepti ia 
civilale, ut munera lloviscum facerellt. 
Sed nunc abuslvè municipes dj{'emus 
Sll<e cujl1sque ci\itatis cives: ulpulà Cam
panDs , Puteolanos. 

S.2. Qui ex dnohus igitur Campanis pa
rentibus natus est, Célmpa.lJUS est. Secl si ex 
patre Campana, matre Puteolalla, œquè 
lUunic('ps C.uupanus est; nisi fortè privi-

T l T R E PRE NI 1 E R. 

DES VILLES MUNICIPALES, 

ET DE CEIJ X QUI LEI> IL\EITENT. 

J. Ulpien au 11v. 2 sur l'Edit. 

O." devient citoyen d'une ville ll111nici
palt' de trois mafllèrl"S, par la naissiluce, 
llifhanchissemt!l,l ou l'aduptiun. 

1. A la vélllé on n'appeloit dans le prin
cipe du nOm de citoJens d'une "lile muni
cipale , <-Ille Cf'lIX qui avoiFnt droit de bour
geoisie, et qtl i p<irtlci pü\ent aux charges mu· 
llieipales. Mais à prpSl-llt on le dit par abus 
des ciloJ'ens de t'haqu<:' vIlle: par exemple 
des habitans de la proviut:e de Campanie, 
de la ville de Poussol. 

2. Ainsi celui qui est né d'un père et 
d'une mère de 10.1 Campanie est appelé 
ciioyen de la C<lrrtpanie. Mais si Sail père 
est de la Campanie et sa mère d'un aulre 

( 1 ) Les occupations de M. BERTHELOT ne lui nermettélnt pas d~ continuer cette 
traduction) ce cinquantième livre a été traduit par r~1. F1J;l'l.li:-LA.CROIX} né à Neufchâ
teau) déparLe;llcnt des Vosges 1 ~t domicilié à .MdL. 


